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b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des 
ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez -vous 
calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) 
couverte par ce concept ?  

Le Groupe prend en compte la sobriété dans la définition de ses objectifs de 
décarbonation des portefeuilles de financement. Par exemple : 

− Dans le secteur de la production de ciment, prise en compte de l’efficacité dans la 
construction et la fabrication du béton amenant à une limitation de la demande de 
ciment, 

− Dans le secteur de la production d’acier, la sobriété passe par l’utilisation croissante 
d’acier recyclé, ce qui fait partie intégrante des informations nécessaires au suivi de 
nos clients dans ce secteur, 

− Dans le secteur de l'aviation, intégration des hypothèses du scénario de l’IEA sur les 
changements comportementaux pour réduire la demande globale, 

− Dans le secteur de l’immobilier, l’efficacité énergétique inclut les changements 
d’habitudes (réduction des températures de chauffage, limitation de la climatisation 
etc.). 

 
Ces illustrations sont explicitées dans le NZBA progress report48 du Groupe dans 
lequel les secteurs pour lesquels la sobriété et la circularité sont identifiées comme 

des leviers sont identifiables avec le pictogramme suivant :  

Dans le cadre de la filiale de leasing automobile du Groupe, Ayvens, l’application du 
concept de sobriété se décline : 

− Lors de l’accompagnement des clients dans la sélection de l’offre de services et de 
véhicules : souscription d’un véhicule sur la durée nécessaire (offres de location 
flexibles de courte et moyenne durée), sélection d’un véhicule à la taille et niveau 
d’équipement juste nécessaire, sélection les véhicules les plus efficients en termes 
de consommation de carburant et d’énergie au sein d’une catégorie donnée etc., 

− Lors de la phase d’entretien et de réparation des véhicules pendant la durée du 
contrat, ce qui impacte les politiques d’achat et la gestion opérationnelle : 
remplacement des pneus selon des seuils d’usure raisonnables, réparation des 
pares-brises en lieu et place d’un remplacement, utilisation de pièces de réemploi 
etc. 

 
Ce concept de sobriété se retrouve également à travers les actions que le Groupe 
prend sur la réduction de son empreinte carbone en agissant notamment sur l'impact 
environnemental de son immobilier, sur son empreinte numérique et sur celle des 
déplacements de ses collaborateurs (aériens et parc automobile). Cela est mesuré à 
travers l’objectif de réduction de 50 % des émissions carbone pour compte propre 
entre 2019 et 2030. 
 
Concernant le parc immobilier : 
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− Ajustement des surfaces immobilières aux besoins en capitalisant sur le flex office et 
le télétravail, 

− Actions de réduction des consommations énergétiques adaptées aux implantations 
et aux usages (pilotage des consommations énergétiques en ajustant les 
températures, en éteignant les équipements non nécessaires lorsque les immeubles 
sont fermés, en regroupant les collaborateurs sur certains immeubles les jours de 
faible fréquentation, solutions d’éclairage LED etc.), 

− Recours aux énergies renouvelables et lorsque possible, déploiement de dispositifs 
d’auto-production avec panneaux photovoltaïques. 

 
Concernant le programme interne numérique responsable : 

− Migration des datacenters historiques vers des sites plus efficients énergétiquement 
ou introduction d’énergie verte pour les Datacenters en France et à l’international,  

− Signature en 2019 d’un partenariat avec Recycléa pour recycler et valoriser les 
déchets d’équipements électriques et électroniques. 

 
Par ailleurs, le Groupe a signé la Charte de lutte contre le gaspillage alimentaire et mis 
en place un partenariat permettant de collecter la nourriture de ses restaurants 
d’entreprise à la Défense et de distribuer des repas à des associations. 

Enfin, Société Générale incite ses collaborateurs à agir individuellement à travers la 
diffusion d’écogestes sur l’utilisation du numérique responsable, l’énergie 
immobilière, la consommation responsable et l’utilisation d’eau. 
 

c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en 
place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) 
indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles 
difficultés avez-vous pu rencontrer avec vos clients ou vos principaux fournisseurs 
dans la mise en œuvre de démarches de sobriété ?  

Pour accompagner les clients, la banque a développé des offres et financé des projets 
en lien avec la sobriété et l’économie circulaire, ci-dessous quelques exemples : 

− La banque de détail a signé en 2024 un partenariat avec le Groupe Schneider Electric 
pour accompagner ses clients dans la réduction de l’empreinte carbone de leurs 
bâtiments et de leurs process industriels, 

− Ayvens accompagne ses clients dans leur politique de mobilité des collaborateurs 
(par exemple motorisations adaptées à l’usage, forfaits mobilité). Par ailleurs, Ayvens 
fait évoluer son modèle économique vers un modèle où les véhicules seront mis en 
location plus longtemps. Durant la vie du contrat, l’entretien et la réparation des 
véhicules sont sources d’opportunités liées à l’économie circulaire (cf. exemples 
cités ci-dessus), 

− Quelques exemples d’indicateurs de suivi : taille de la flotte sous contrat de location 
flexible de moyenne durée et nombre de contrats en Location Longue Durée de 
véhicules d’occasion, émissions de CO2 de la flotte, poids des véhicules, taux de 
réparation des pares-brises, taux d’utilisation des pièces de réemploi etc, 
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− Pour cette activité, les freins à l’adoption suivants ont été identifiés : préférence des 
conducteurs pour des pièces neuves, dans un contexte où l’employeur s’acquitte des 
coûts de leasing ; dimension statutaire des véhicules de fonction (élément 
d’attractivité de l’employeur) ou encore disponibilité des pièces de réemploi, de 
pneus reconditionnés, 

− Franfinance a signé avec la BEI un prêt PME/ETI de 350M€ qui permet aux clients 
éligibles de bénéficier d’un taux attractif. L’obtention de ce prêt est conditionnée à 
l’atteinte par Franfinance d’un seuil de 30% de prêts octroyés lié à l’action climatique 
dont une quote-part liée à l’économie circulaire (prêts d’équipements d’occasion ou 
reconditionnés), 

− Assurance : les produits de protection de Société Générale Assurances tiennent 
compte des enjeux liés à l’utilisation des ressources et à l’économie circulaire. Les 
sinistres matériels en assurance automobile affichaient en 2023 : un taux d’emploi 
de pièces réparées de 46 %, un taux d’emploi de pièces issues de l’économie 
circulaire de 10.5% et un taux moyen de pares-brises réparés de 26%. En 2024, 
Société Générale Assurances a continué de fixer des objectifs chiffrés dans ce 
domaine. Concernant l’offre d’assurance « mobile », la réparation des appareils est 
privilégiée par rapport au remplacement, sinon un appareil reconditionné de même 
catégorie est proposé. Société Générale Assurances encourage les comportements 
responsables de ses assurés via l’offre d’assurance automobile (avantage « petits 
rouleurs » et réduction de la prime pour les « véhicules propres »), 

− Activités de financements : mises en place de financements en lien le recyclage 
(plastique, métaux, batteries, etc.), avec entre autres des indicateurs liés à 
l’économie circulaire. La banque s’est illustrée avec une transaction innovante 
structurée en 2023 pour Unilever via une obligation à impact social et sur le 
développement, liée au traitement des déchets plastiques au Nigeria. Par ailleurs, les 
équipes ont notamment financé une nouvelle station d’épuration en Suède visant à 
réduire la consommation d’eau et à minimiser les rejets de polluants, il s’agit du 
premier projet d'envergure dans le secteur de l'acier vert. 

 
Cette démarche de sobriété se retrouve également dans la politique d’achats 
responsables du Groupe initiée dès 2006 et impliquant une mobilisation de toutes les 
parties prenantes de la chaîne de valeur (prescripteurs, acheteurs et fournisseurs). 
 

d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?  

De façon générale, le Groupe prend en compte les aspects de rentabilité dans toutes 
ses décisions afin de créer de la valeur pour ses actionnaires. La sobriété n’est pas 
contradictoire avec la rentabilité: les initiatives conduisant à davantage de sobriété, 
par exemple la moindre consommation de ressources en énergie avec l’encadrement 
des températures ou la limitation des voyages s’accompagnent de baisses de coûts. 
De la même façon, les initiatives de réparation en interne de matériel ancien 
représentent un coût bien moins élevé que l’acquisition de matériel neuf. 
 
La sobriété à l'échelle de nos clients implique une transformation de leur appareil de 
production, cette dernière demande des investissements et de l’accompagnement, et 
donc plus d’opportunités de conseils et de financements pour la banque. 
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STELLANTIS  

Question 1: Sobriety 
 
According to the IPCC definition (IPCC Report April 2022, p101), "Sufficiency policies 
encompass measures and daily practices that avoid demand for energy, materials, land, 
water, while ensuring the well-being of all within planetary limits. 
 
" Sobriety involves multiple approaches, such as limiting or moderating demand (repairability, 
timelessness of the offer, moderation marketing, etc.) or supply (reducing the number of 
ranges/products, production on demand, etc.), as well as resources and materials (reducing 
packaging, eliminating non-essential elements, etc.). 
 

a) Is the concept of sobriety integrated into your environmental strategy? If yes, how 
do you define it? If not, do you use another concept with equivalent objectives? If 
yes, which one(s)? Could you define them?  

Stellantis Environmental and Energy Policy published in December 2022 integrates principles 
of resource efficiency, circularity, and conscious production into the operations and product 
lifecycle. 
 
The company's initiatives and targets to optimize resource consumption and minimize 
environmental impact are outlined in Stellantis' Carbon Net Zero roadmap and described in 
the following answers. 
 
Stellantis requires all suppliers to adhere to its Global Responsible Purchasing Guidelines 
(GRPG), under which Suppliers must optimize resource use, reduce pollution, and comply 
with environmental protection regulations to be included in the Stellantis supplier panel. 
 
As of 2024, 60.5% of direct material suppliers have signed the GRPG, with a goal of reaching 
85% by 2027. Stellantis regularly monitors and updates the GRPG content to maintain 
responsible and sustainable business practices at an up-to-date level. 
 

b) How do you apply the concept of sobriety in terms of resource use and your offers 
throughout your value chain? Have you calculated the share of your activities 
(expressed in revenue or equivalent) covered by this concept?  

Stellantis is embracing circular economy principles to extend product lifespan and reduce 
resource usage. This involves using reusable materials, recycled scrap, and waste throughout 
the vehicle lifecycle. These principles will soon be formalized into a policy through two main 
approaches: 

− Products: Designing products with minimal environmental impact throughout their 
life cycle, aligning with Stellantis Carbon Net Zero Targets. 

− Operations: Using resources responsibly, efficiently, and sustainably, promoting 
circular economy within operations and supply chain. 
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Stellantis aims to reduce energy, waste, emissions, and water usage in facilities. 
Manufacturing processes follow the Stellantis Production Way, with most plants  
ISO 14001 certified. The Head of Manufacturing and Supply Chain optimizes material cycles, 
while the Sustainable Raw Material division, established in 2023, ensures responsible 
sourcing to meet Carbon Net Zero targets. A dedicated business unit for the circular economy 
is supported by teams, suppliers, and partners. 
 
In 2024, the company's circular economy practices were converted into operational and 
technical standards, with plans for expansion. Eco-design encourages innovation, reduces 
material consumption, and lessens environmental impact, promoting green materials. Driven 
by environmental regulations and a commitment to recyclability, these actions help manage 
resources efficiently and support responsible end-of-life treatment for materials. 
 
Stellantis adopts a "design for circular economy" strategy to facilitate dismantling, 
remanufacturing, repair, reuse, and recycling of components, reducing environmental impact and 
material scarcity risks. As a participant in the International Dismantling Information System (IDIS) 
covering over 30 countries, Stellantis provides disassembly instructions for its vehicles, including 
high-voltage batteries (HVBs), to recycling facilities. 
 
The focus is on incorporating recycled, natural, and bio-sourced materials in new vehicles to 
mitigate resource depletion and support recycling industries. End-of-life management 
includes recycling products, vehicles, and EV batteries, adhering to the EU end-of-life (ELV) 
Directive requiring 95% vehicle weight recovery and 85% materials reuse or recycle.  
 

c) Could you provide concrete examples of recent successful actions to integrate 
sobriety into your business model? With which indicators do you ensure the 
effectiveness of these measures? What difficulties have you encountered with your 
clients or main suppliers in implementing sobriety approaches?  

- OWN OPERATIONS 

Greenhouse Gas Emissions:  

Stellantis aims to reduce Scope 1 & 2 emissions by 75% by 2030, from the 2021 baseline. By 
2024, we had achieved a 39% reduction. 
 

 
 
Water Withdrawal:  

To promote responsible water stewardship and aim for zero water withdrawal, Stellantis has 
set voluntary targets for its operations. Stellantis aims to reduce water withdrawal, especially 
in water- stressed areas, to 3.0 m³/vehicle produced by 2030 and 2.0 m³ by 2028. 
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In 2024, 100.5 million m³ of water was recycled and reused. Comprehensive recording in cubic 
meters began that year, including estimates, calculations, and measurements from 
processes like reverse osmosis treatment rejects, treated wastewater effluent, recirculated 
blowdowns from boilers, cogeneration, cooling towers, and paint shop reverse cascading. 
 

For example, Stellantis' Carmagnola plant reduced water usage by 75% in two years through 
leak detection, valve and pipe replacements, and recycling cooling water with pumps. 

 

- SUPPLY CHAIN 

GHG emissions performance is crucial in awarding business for high GHG footprint 
components of a BEV. Engineering and purchasing teams track 70 prioritized components and 
materials, representing about 80% of a BEV’s supply chain emissions, to improve supplier 
carbon footprint performance. For example, steel, a significant contributor to Scope 3 GHG 
emissions, is closely monitored. Our steel purchasing roadmaps include carbon footprint 
targets to achieve Stellantis' Carbon Net Zero Goals, with strong supplier involvement. 
 

- CIRCULAR ECONOMY 

Use of Green Materials  

Stellantis aims to integrate green materials into its vehicles, such as recycled materials from 
post-industrial and post-consumer waste, materials of natural origin like wood and plant 
fibers, and bio-sourced materials like polymers from renewable resources rather than the 
petrochemical industry. These green materials are key in supplier selection and engineering 
design requirements. Additionally, Stellantis enhances vehicle parts recyclability through 
partnerships, expanding the use of new green materials across various regions and brands. 
 
Vehicle Maintenance Phase  

Under the SUSTAINera label, Stellantis offers aftersales services based on circular economy 
principles, including remanufactured, repaired, reused parts, and recycled products from 
recovered materials and industrial waste, reducing raw material use and CO2 emissions and 
extending lifespan without quality loss. In 2024, new product lines were added in Brazil and 
North America, while the Reuse offer launched in the U.S. via B-Parts. Projects to reuse HVB 
for non-automotive applications like renewable energy have started.. 
 
Recycling Activities  

• Material Workflow Management: Stellantis aims to recycle end-of-life products and 
vehicles back into manufacturing, assisted by SUSTAINera Valorauto's ELV recovery 
network. These efforts are led by the Circular Economy business unit to enhance 
recycling and material sourcing. Stellantis manages recycled materials through closed 
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loops, integrating internal waste into the supply chain. Starting with aluminum and steel 
loops in North America and Europe, the focus is on using industrial waste to replace 
virgin materials in production. The initiative will expand to include copper, plastics, 
batteries, and after-sales maintenance activities. 

• ELVs Treatment: Stellantis complies with the EU ELV Directive by establishing take-
back networks in EU nations it operates in, managed either by service providers or 
through collective legal mandates. With changes to EU ELV regulations, Stellantis aims 
to enhance vehicle circularity, increase recycled material content, and improve ELV 
treatment. Through SUSTAINera Valorauto, ELVs are managed in France, Belgium, and 
Luxembourg, with plans for expansion. The entity works with authorized facilities to 
collect and process ELVs, recovering parts for reuse, remanufacturing, and recycling. 
Stellantis is also assessing regional market conditions and legislation beyond Europe. 
Implementation plans are tailored according to local and regional needs and 
constraints as follows: 

o U.S.: creating local loops to implement circular economy strategies 

o China: strengthening local partnerships in ELV and HVB recycling 

o Africa and South America: developing processes to implement a circular 
economy model 

o France: developing a proprietary system to manage end-of-life vehicles (ELVs), 
in response to the new ELV Decree issued in 2022. Supported by SUSTAINera 
Valorauto SAS, this system was approved by French authorities in July 2024. 

• High Voltage Batteries Treatment: Stellantis implements collection and treatment 
procedures, prioritizes extending battery lifespan through remanufacturing, repair, and 
second-life solutions, and establishes recycling contracts with specific operators for all 
Stellantis brands. Agreements established in 2023 cover recycling needs in Europe, 
North America, China, Middle East & Africa, and India & Asia Pacific regions. 

 

 
 
 

d) How do you reconcile sobriety and profitability of your activities?  

Stellantis views sobriety as a core design principle, enabling the automotive industry to tackle 
future challenges with fewer resources, less waste, and better environmental stewardship. 
Volatility in raw material and energy prices, exacerbated by geopolitical instabilities and 
protectionism, poses a significant risk to Stellantis' profitability, as detailed in the 'Risk 
Management' section of the 2024 Annual Report (pgs. 71-94). Stellantis' circular economy 
strategy, material substitution, and technical optimization aim to mitigate this risk and 
safeguard the Company's profitability. 
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ST MICROELECTRONICS 

a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie 
environnementale ?  

Si oui, quelle définition en avez-vous ?  

Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?  

Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?  

b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des 
ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez -vous 
calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) 
couverte par ce concept ?  

c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en 
place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) 
indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles 
difficultés avez-vous pu rencontrer avec vos clients ou vos principaux fournisseurs 
dans la mise en œuvre de démarches de sobriété ?  

d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?  

 

At ST, we have prioritized sustainability for over three decades, driven by our ambition 
to create long-term value for all our stakeholders. This approach is an integral part of 
our Company value proposition, and we firmly believe that reinforcing a sustainable 
culture benefits people, the environment and the economy. We have achieved good 
results across all key sustainability metrics during this time, but we are committed to 
doing more and accelerating our efforts. Through our ongoing commitments, we 
demonstrate that sustainability is ingrained in our DNA and remains a priority. 

In particular, we are dedicated to managing our business operations in an 
environmentally responsible way. We provide semiconductor solutions that play a role 
in helping to address environmental and social challenges. At the same time, our 
manufacturing operations require water, energy and chemical substances, and can 
have a negative impact on the environment. Minimizing our overall environmental 
footprint is a priority for ST. 

Our approach to the environment is laid out in our Global Environmental Policy, which 
includes our Global Water Policy, and is incorporated into our strategy. This policy is 
available on st.com and is applied at global level and applicable to all ST entities and 
all ST employees. 

Our Global Environmental Policy contains, inter alia, our ambition to reduce our 
negative environmental impacts, and risks arising from our own operations and that of 
our suppliers, to utilize environmental opportunities through various key actions, and 
states various of our goals, such as: 
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− to maintain an environmental management system based on standards and proven 
practices throughout the Company; 

− to implement control measures and audits to check that appropriate environmental 
procedures are carried out and to identify and prioritize areas for improvement; • to 
maintain relevant environmental certifications for all our manufacturing and large 
R&D sites worldwide; 

− to comply with environmental regulations and other requirements globally and 
locally; 

− to pursue improvement in our environmental performance; 

− to provide appropriate training to our employees and provide all necessary 
information to our stakeholders; and 

− to develop long-term partnerships with suppliers committed to responsible 
environmental standards and practices. 

 
Our global environmental policy is available here64 
Our global water policy is available here65 

 

Environmental responsibility is integral to our Company and is consistently integrated 
into our activities. We strive to minimize our impact on the environment by reducing 
GHG emissions and energy consumption as well as addressing water, waste and 
pollution related challenges. 
Our main goals in respect to Environment are described in pages 7-9 of our 
Sustainability Charter66.  

A more comprehensive overview of our policies, metrics and actions in respect of the 
Environment can be found in the section 3.4.3 of our 2024 Annual report67. 

It is also reminded that ST has been recognized for leadership in corporate 
transparency and performance on Climate and Water Security by global 
environmental non-profit CDP, securing a place on its ‘A List’ for tackling climate 
change and a rating of ‘A-’ for water security68.  
  
Finally in France, 

ST France has established an Energy Sobriety Committee since 2022 to manage 
programs aimed at reducing energy consumption in the short and medium term 
across all French sites. This committee is oversighting the implementation of the 
programs and monitoring performance. The committee meets at least once per 
quarter and more frequently as needed, at the initiative and under the direction of 

 
 

64  https://www.st.com/content/dam/aboutus/sustainability/commitments/pdf/st-global-environmental-policy-en.pdf 

65  https://www.st.com/content/dam/aboutus/sustainability/commitments/pdf/st-global-water-policy.pdf 

66  Available here: https://www.st.com/content/dam/aboutus/sustainability/commitments/pdf/st-sustainability-charter-en.pdf 

67  Available here:  https://investors.st.com/static-files/ea3b0c4d-88be-404f-ac90-9236fe61d454#page=63 

68  https://newsroom.st.com/media-center/press-item.html/c3335.html 
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the President of ST France. More detail including examples of actions taken are 
provided on page 38-39 of French Plan de Vigilance69. Another concrete example 
of action is highlighted here70. 
- In addition to the water management programs implemented at the Group 
level since 1993, ST France has established a Water Sobriety Committee to 
coordinate water management transversally and manage impacts specific to 
France. This committee meets at least once per quarter and more frequently as 
needed, at the initiative and under the direction of the President of ST France. It 
brings together all French sites and the necessary cross-functional expertise to 
guide short- and medium-term water-saving actions. The main objectives of the 
committee are to lead and coordinate programs and initiatives to reduce water 
consumption and increase the recycling rate. More detail including examples of 
actions taken are provided on page 40-41 of French Plan de Vigilance55.  

 
 

 
 

69  Available here: https://www.st.com/content/dam/aboutus/sustainability/reports/pdf/due-diligence-report-2024-french-version.pdf 

70  Available here: https://newsroom.st.com/fr/media-center/press-item.html/c3095.html 

https://www.frenchsif.org/
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TELEPERFORMANCE 

a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie 
environnementale ?  

Si oui, quelle définition en avez-vous ?  

Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?  

Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?  

b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des 
ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez -vous 
calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) 
couverte par ce concept ?  

c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en 
place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) 
indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles 
difficultés avez-vous pu rencontrer avec vos clients ou vos principaux fournisseurs 
dans la mise en œuvre de démarches de sobriété ?  

d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?  

 

Le modèle d’affaires et la chaîne de valeur de TP sont présentés en section 3.1.1 du 
DEU 2024. Sa stratégie climatique et son plan de transition, alignés sur les objectifs 
SBTi pris en 2021 et 2024 par le groupe, sont quant à eux présentés en section 3.3.1 
du DEU 202471 . 

Le concept de sobriété se déploie dans le groupe en termes de réduction de l’utilisation 
des ressources- et notamment d’électricité. Cela s’illustre par de nombreuses initiatives 
d’efficacité énergétique : systèmes automatisés de gestion de l’énergie, remplacement 
des lumières par des LED, formations et campagnes de sensibilisation auprès de 
l’ensemble des collaborateurs car chaque geste compte, etc. 
 

 

 
 

71  https://www.tp.com/media/hfwjhxi4/tp-deu-2024.pdf 
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La sobriété passe aussi par une gestion attentive du matériel informatique : 
préférence d’équipements verts dès l’achat, partenariats avec les fournisseurs IT 
clefs, allongement du cycle de vie des équipements, ou encore programmes de 
réparation, reprise, don ou revalorisation des actifs. 
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THALES 

a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie 
environnementale ?  
Si oui, quelle définition en avez-vous ?  
Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?  
Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?  

Le concept de sobriété est pleinement intégré à la stratégie environnementale de 
Thales, et se décline tout au long de la chaîne de valeur. Il consiste à réduire :  

(i) la consommation énergétique (voir a. ci-dessous), 

(ii) la consommation de ressources naturelles et minimiser les déchets dans les 
opérations (voir b. ci-dessous), 

(iii) la consommation énergétique de la chaîne d’approvisionnement du Groupe et 
minimiser les déchets liés à l’usage de ses produits et services (voir réponse à la 
question b) ci-dessous). 

 
a. Sobriété énergétique dans les opérations 

Depuis de nombreuses années, le Groupe déploie des mesures de sobriété 
dans ses opérations. Depuis fin 2022, celles-ci sont intégrées dans un plan 
global de sobriété et d’efficacité énergétiques, caractérisé par : 

− la réduction de la consommation énergétique des bâtiments via notamment 
l’installation de dispositifs de Gestion Technique du Bâtiment, 

− la mise en œuvre de systèmes de management de l’énergie certifiés ISO 50001 
sur les sites les plus consommateurs, permettant l’optimisation des 
conditions d’opérations, 

− le remplacement des équipements les plus énergivores et l’utilisation de 
matériels, ainsi que la mise en œuvre de pratiques plus efficaces (ex : la 
récupération de chaleur, le remplacement de chaudières à gaz par des pompes 
à chaleur) ; 

− le développement et l’installation de sources de production d’énergies 
renouvelables (panneaux solaires sur sites) ; 

− le regroupement géographique de sites du Groupe (et la fermeture de sites plus 
anciens), ainsi que l’optimisation des espaces (ex : fermeture d’étages sous 
utilisés) tels que le projet Connect afin d’optimiser l’emprise immobilière de  
12 sites de Thales en Île-de-France, regroupant 20 % des effectifs en France. La 
maîtrise énergétique des sites concernés est au cœur de ce projet lancé en 
2021 avec une date de fin prévue en 2027. 

 
b. Sobriété dans la consommation de ressources 

Le Groupe s’attache également à limiter les prélèvements d’eau, à minimiser 
la production de déchets et à valoriser ou recycler ceux qu’il génère. Les 

https://www.frenchsif.org/
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initiatives relatives à l’eau font notamment l’objet de feuilles de route annuelles 
déclinées par Activités au niveau mondial et suivies au niveau Groupe. 

 
Cette performance est mesurée grâce à un suivi d’indicateurs trimestriels (voir la 
réponse à la question c) ci-dessous). 
 

b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des 
ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez -vous 
calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) 
couverte par ce concept ?  

Les actions de sobriété sont mises en œuvre dans l’ensemble du Groupe (et non pas 
dans une partie seulement de ses activités), avec une priorisation selon l’impact 
escompté. 

Les actions relatives à l’eau, aux déchets et à l’énergie, ainsi que les réductions 
d’émissions de CO2 (scopes 1, 2 et 3)72 font l’objet d’indicateurs suivis régulièrement 
pour les sites et produits. 

Outre les actions de sobriété menées dans les opérations et la consommation 
énergétique, Thales décline un plan global de sobriété et d’efficacité énergétiques 
dans l’ensemble de sa chaîne de valeur, amont (fournisseurs) et aval (produits et 
services), comme exposé ci-après. 
 

a. Sobriété dans la conception des produits et services 

La stratégie d’innovation et de développement produits comprend une 
démarche globale d’éco-conception associant ses fournisseurs, clients et 
partenaires, afin que l’amélioration de la performance des produits intègre une 
composante d’optimisation de leur cycle de vie et de réduction de leur 
empreinte environnementale dans la durée. 
Les actions en matière de développement des produits portent plus 
particulièrement sur : 

− la miniaturisation et l’allègement systématiques des équipements (approche 
SWAP – taille, poids et consommation d’énergie) à la fois pour les nouveaux 
produits et pour ceux nécessitant un « redesign » significatif ; 

− l’accompagnement des changements de plateformes produits et des mises à 
jour d’équipements pour accroître leur durée de vie opérationnelle ; 

− l’évolution dans le choix des architectures systèmes, la sélection de 
ressources plus durables. 

 
Cette démarche globale d’éco-conception est déployée au sein des équipes 
et dans les processus grâce à : 

 
 

72  Les résultats du Groupe en matière de réduction d’émissions de CO2 sont présentés dans le section 5.1.2.5.2. du Document d’enregistrement 
universel 2024. 
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− une communauté de 145 référents éco-conception veillant au déploiement 
d’informations, documents, règles et outils spécifiques dédiés au sujet, et en 
particulier : 

• CLOE : liste de contrôle pour orienter l'éco-conception depuis la 
description de la valeur utilisateur jusqu'aux exigences d'ingénierie ; 

• PETER : outil d'évaluation des produits pour l'éco-conception et le 
reporting avec une base de données unique de modèles de plateformes 
de mobilité ; 

• 4E : environnement d'ingénierie enrichi pour l'éco-conception pour 
modéliser le CO2 dans l'architecture de l'informatique en périphérie 
(EDGE) ; ainsi que 

− un programme global de formation : fin 2024, 17 040 collaborateurs ont été 
formés, soit 50,3 % des équipes d’ingénierie du Groupe. 

 
b. Sobriété dans la chaîne d’approvisionnement 

A travers la signature de la Charte Intégrité et Responsabilité d’entreprise de 
Thales, les entreprises partenaires et fournisseurs du Groupe s’engagent à 
prendre des mesures appropriées pour limiter l'impact environnemental de 
leurs opérations, en réduisant la consommation d'énergie et la production de 
déchets. Ainsi, fin 2024 : 

− 46 % de l’empreinte carbone des achats du Groupe est couverte par 280 plans 
d’actions formalisés dans une lettre d’intention ; 

− 30 % des 150 fournisseurs les plus émissifs sont engagés dans une démarche 
de validation SBTi de leur cible de réduction de leur empreinte carbone. 

 
En outre, le Groupe déploie avec certains fournisseurs une initiative conjointe d’éco-
conception impliquant les équipes Achats, Ingénierie, RSE et Politique produits, afin 
d’identifier collectivement des solutions d’amélioration et d’innovation. 
 

c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en 
place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) 
indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles 
difficultés avez-vous pu rencontrer avec vos clients ou vos principaux fournisseurs 
dans la mise en œuvre de démarches de sobriété ?  

Les indicateurs de sobriété relatifs à la consommation de ressources et aux 
opérations du Groupe sont suivis trimestriellement. Leur évolution depuis 2018 
démontre les résultats obtenus sur la maîtrise de la consommation d’énergie, la 
substitution d’énergies fossiles par des énergies renouvelables, la gestion des 
déchets communs ou des prélèvements d’eau : 
 

a. Energie 

En matière de sobriété énergétique, le plan déployé en 2023 et 2024 en France 
et dans les 10 plus gros pays consommateurs du Groupe comprenait, fin 2024, 
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186 actions pour un montant d’investissements de 14,5 M€ et générant  
62,2 GWh de baisse de consommation. 
Ce plan a permis de poursuivre l’amélioration continue de l'efficacité 
énergétique des activités du Groupe et l’intensité énergétique rapportée au 
chiffre d’affaires a été réduite de 22,4 % entre 2018 et 2024. Par ailleurs, depuis 
2018, la consommation totale d’énergie de Thales a reculé de 8,3 %, celle des 
énergies fossiles (fuel, diesel et charbon) de 24,7 % et la part d’électricité 
d’origine renouvelable dans la consommation totale d’électricité est passée de 
0 à 89,6 %. 
 

b. Déchets 

Le tableau ci-dessous présente la réduction de la production de déchets non 
dangereux du Groupe en tonnes, et l’augmentation de leur valorisation, de leur 
recyclage et de leur enfouissement en pourcentage pour la période 2018 – 
2024. 

 
 Unité Référence 2018 2024 2024 vs 2018 

Total des déchets non dangereux 1 tonnes 17 470 15 887 - 9,1 % 

Taux de valorisation des déchets non dangereux 1 % 74,9 % 90,9 % + 16,0 pts 

Taux de recyclage des déchets non dangereux 1 % 53,5 % 67,7 % + 14,2 pts 

Taux d’enfouissement des déchets non dangereux 1 % 21,5 % 8,3 % - 13,1 pts 
1 Hors déchets exceptionnels. 

 

c. Eau 

Le tableau ci-dessous présente la réduction des prélèvements d’eau en 
milliers de m3 et la hausse du pourcentage d’eau recyclée ou réutilisée pour la 
période 2018 -2024. 

 

 Unité Référence 2018 2024 2024 vs 2018 

Prélèvement total d’eau 1 milliers de m3 1 781 1 639 - 7,9 % 

Pourcentage d’eau recyclée ou réutilisée  3,2 % 7,3 % + 4,1 pts 

Eaux usées industrielles milliers de m3 653 605 -7,4% 
1 Hors utilisation pour la géothermie. 

 
 
S’agissant des actions de sobriété mises en œuvre dans les produits et solutions du 
Groupe, le Rapport Intégré RSE 2024-202573, mis en ligne le 16 mai 2025, présente 
plusieurs exemples concrets de produits et services contribuant à l’amélioration de 
l’empreinte environnementale de ses clients. 
 

 
 

73  https://www.thalesgroup.com/fr/global/responsabilite-dentreprise/documents-cles 

https://www.frenchsif.org/
https://www.thalesgroup.com/fr/global/responsabilite-dentreprise/documents-cles


Q u e s t i o n  1    |  Sobriété 

P I L I E R  E N V I R O N N E M E N T  

 

 
 

      COMMENT LE CAC 40 RÉPOND-IL AUX QUESTIONS DES INVESTISSEURS ? Saison 6   Réponses aux questions écrites du FIR             Page 143 sur 636 

Concernant les difficultés rencontrées dans la mise en œuvre de ces démarches de 
sobriété, elles sont liées au fait que, pour les clients du Groupe, l’efficacité 
opérationnelle est primordiale. L’enjeu consiste, vis-à-vis de ces clients, à valoriser la 
meilleure efficacité énergétique, l’économie de ressources et, parfois, de coûts des 
solutions et produits du Groupe en garantissant l’efficacité opérationnelle. Vis-à-vis 
des fournisseurs, Thales les accompagne dans la recherche commune d’une 
empreinte environnementale améliorée. 
 

d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?  

Le concept de sobriété dans le modèle d'affaires de Thales se combine de manière 
cohérente avec la rentabilité de ses activités, pour les raisons suivantes : 

− compte tenu de son modèle d’affaires, la grande majorité des produits de Thales se 
caractérisent par leur longévité, leur réparabilité, leur recyclabilité et leur évolutivité. 
Dans ce cadre, Thales propose à ses clients des services de maintien en conditions 
opérationnelles qui prolongent la durée de vie des produits et optimisent leur 
disponibilité opérationnelle ; 

− compte tenu des caractéristiques des produits et services proposés par Thales 
(matériels embarqués sur des plateformes, matériels et services nécessitant de 
l’énergie en phase d’usage), toute baisse de la consommation d’énergie et de la 
consommation de ressources en phase de production ou d’usage se traduit en 
augmentation de la valeur pour les clients. 
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TOTALENERGIES 

a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie 
environnementale ?  
Si oui, quelle définition en avez-vous ?  
Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?  
Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?  

b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des 
ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez -vous 
calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) 
couverte par ce concept ?  

c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en 
place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) 
indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles 
difficultés avez-vous pu rencontrer avec vos clients ou vos principaux fournisseurs 
dans la mise en œuvre de démarches de sobriété ?  

d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?  

L’efficacité et la sobriété énergétique sont deux aspects complémentaires dans 
la transition énergétique en cours. 

Plusieurs illustrations des actions mises en œuvre concernant l’efficacité 
énergétique sur les sites de la Compagnie figurent page 22 du Document 
d’Enregistrement Universel (DEU) 2024 de la Compagnie. TotalEnergies a par 
ailleurs signé successivement la charte ÉcoWatt et la charte Écogaz en octobre 
2022. Ces deux initiatives sont détaillées sur le site internet de la Société74. 

S’agissant de la sobriété dans l’usage de la ressource, avec un focus eau et 
circularité, il convient de se référer aux pages 343 et suivantes et aux pages 350 et 
351 du DEU 2024 ainsi qu’aux pages 82 à 85 du Sustainability & Climate 2025 
Progress Report (Rapport S&C 2025) de la Compagnie. 

En 2024, la Compagnie a identifié 5 « Levers for a Sustainable Change » pour faire 
évoluer collectivement les comportements des collaborateurs, dont le levier 1 
concerne plus particulièrement la consommation d’énergie. Pour plus d’informations 
concernant les 5 « Levers for a Sustainable Change » de la Compagnie, il convient de 
se référer au Rapport S&C 2025, en particulier à la page 72. 

S’agissant des actions en faveur des économies d’énergies, notamment en faveur 
des clients et des partenaires, il convient de se référer aux pages 110, 111, 122 et 
406 du DEU 2024. 

 

 
 

74  Efficacité énergétique : Charte EcoWatt et Ecogaz | TotalEnergies.com 
https://totalenergies.com/fr/actualites/actualites/efficacite-energetique-totalenergies-signe-les-chartes-ecowatt-et-ecogaz 
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UNIBAIL-RODAMCO-WESTFIELD 

a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie 
environnementale ?  
Si oui, quelle définition en avez-vous ?  
Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?  
Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?  

La sobriété est complètement intégrée dans l’ensemble des pans de la stratégie 
environnementale Better Places, et se traduit par les pratiques que le Groupe met en 
œuvre pour limiter la demande en ressources (énergie, eau, déchets et matériaux de 
construction notamment). 
 

b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des 
ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez -vous 
calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) 
couverte par ce concept ?  

Le concept de sobriété est l’un des leviers identifiés par le Groupe dans la limitation 
de ses impacts environnementaux. Lors de l’établissement de sa stratégie 
environnementale, le Groupe a suivi le cadre « sobriété, efficacité et renouvelable » 
pour identifier et organiser l’ensemble des leviers d’action à sa disposition. 
La sobriété se traduit de différentes manières en fonction des sujets pour le Groupe : 

− Consommation d’énergie : la sobriété est le premier levier d’action pour réduire la 
demande en énergie : via l’optimisation du pilotage et de la maintenance de ses 
équipements, les températures de consignes, en favorisant les techniques non 
énergétiques (comme la ventilation naturelle), en appliquant des programmes 
horaires sur ses équipements techniques ou encore en limitant le fonctionnement de 
certains de ses équipements (comme l’éclairage dont une partie peut être éteint tout 
en conservant un niveau de prestation adéquat pour les clients). 

− Consommation d’eau : le Groupe s’est engagé dans la réduction globale de sa 
consommation d’eau, en favorisant notamment les zones en stress hydrique et est 
actuellement en train d’établir des objectifs fondés sur la science via le cadre du 
SBTn. Le Groupe a notamment recours à des systèmes de récupération et de 
réutilisation de l’eau pour limiter la consommation d’eau de ville de ses centres. 

− Consommation de matériaux : les grands projets de développement du Groupe 
respectent tous une performance environnementale minimale, dictée par les règles 
de conception durable que le groupe a établies. Ainsi, les projets recherchent avant 
tout la limitation de leur impact carbone (via le carbone incorporé dans les 
matériaux) qui passe par la limitation des volumes et quantités de matériaux 
nécessaires pour le projet. Le Groupe favorise la rénovation et la densification dans 
sa stratégie de développement, permettant de conserver tout ou partie des 
structures des bâtiments lors des travaux. 

− Déchets : Enfin, le Groupe applique également la sobriété sur les quantités de 
déchets générées pour lesquelles il vise une réduction des volumes de 15% entre 
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2019 et 2030 à périmètre constant et une meilleure fin de vie en favorisant le 
recyclage (objectif : 70% de déchets recyclés d’ici à 2030). 

 
La sobriété s’applique ainsi à l’ensemble des activités du Groupe couvertes par la 
feuille de route Better Places, ainsi que les activités de Congrès et Expositions.  
 

c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en 
place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) 
indicateur(s) vous assurez -vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés 
avez-vous pu rencontrer avec vos clients ou vos principaux fournisseurs dans la mise 
en œuvre de démarches de sobriété ?  

Comme expliqué plus haut, le Groupe a mis en place une approche en matière de 
sobriété en lien avec la consommation d’énergie. L’ensemble des actions menées 
dans ce cadre a permis de réduire l’intensité énergétique du portefeuille (mesurée en 
kWh/m²) de 37% entre 2015 et 2024 sur l’ensemble du portefeuille de centres 
commerciaux du Groupe. Ces actions et résultats permettent une meilleure maîtrise 
des coûts liés à l’énergie, qui permettent selon le modèle de refacturation des charges 
en vigueur dans chaque pays au forfait ou au réel, d’améliorer la rentabilité de l’actif 
dans le premier cas, où de maîtriser les charges refacturées aux preneurs dans le 
second. 
 

d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?  

En poursuivant la réponse précédente concernant la consommation d’énergie, la 
sobriété est le moyen le plus « rentable » d’atteindre les objectifs de réduction. Les 
exemples fournis en 1.b) montrent bien la rentabilité immédiate de ces actions et 
l’alignement d’intérêt avec les preneurs qui bénéficient d’un montant de charges liées 
à l’énergie des parties communes plus faible (hors effets de prix de l’énergie).  
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VEOLIA  

a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie 
environnementale ?  
Si oui, quelle définition en avez-vous ?  
Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?  
Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?  

Le concept de sobriété est pris en compte dans la construction de la stratégie globale 
de Veolia. 
 
A. En termes de ressources, les contributions les plus importantes de Veolia portent 
sur les sujets suivants : 

1. Éviter la demande en énergie par des audits énergétiques, l’amélioration de 
l’efficacité énergétique, la mise en place de contrats de performance énergétique 
(CPE) avec économies garanties, l’auto-consommation d’énergie renouvelable ou 
de récupération, tant pour ses opérations propres que pour ses clients ; 

2. Éviter la demande en eau en intervenant sur la gestion de l’ensemble du cycle de 
l’eau, avec des solutions permettant la réduction des prélèvements (réduction de 
la demande en eau par les consommateurs finaux, réduction des pertes en eau 
dans les réseaux de distribution, réutilisation in situ d’eau usée traitée, solutions 
“Zero Liquid discharges”) ; 

3. Éviter la demande en matériaux, à travers des actions d’éco-conception, de 
réutilisation, d’optimisation des consommations de matière ; 

4. Régénérer les terres par la dépollution de terres polluées, la production de 
compost et de matières fertilisantes issues de la valorisation des déchets et des 
eaux usées. 

 
En complément de ces solutions, Veolia met également à disposition des tiers des 
énergies renouvelables et de récupération, des matières recyclées, des eaux usées 
traitées pouvant être réutilisées, contribuant ainsi à réduire la pression sur les 
ressources vierges : 

1. Mise à disposition de chaleur de récupération (issue de data centers par exemple), 
de chaleur et d’électricité issue de l’incinération des déchets, de la valorisation du 
biogaz des centres de stockage de déchets ; 

2. Mise à disposition de matières recyclées issus de la valorisation des déchets 
(plastiques, papier, métaux, etc) et des eaux usées (ex : lithium, phosphates) ; 

3. Mise à disposition d’eau usée traitée pour réutilisation. 
 
Il convient aussi de rappeler que Veolia stipule dans sa raison d’être, qu’il est proposé 
d’introduire dans les statuts lors de l’assemblée générale du 24 avril 2025, que “La 
transformation écologique, c’est agir pour concilier progrès humain et protection de 
l’environnement. Nous développons et ancrons dans les territoires des solutions qui 
dépolluent et préservent nos ressources vitales de l’épuisement, des solutions qui 
décarbonent nos modes de vie et de production et les adaptent aux conséquences du 
dérèglement climatique. Nous nous mobilisons, partout dans le monde, dans le 

https://www.frenchsif.org/


Q u e s t i o n  1    |  Sobriété 

P I L I E R  E N V I R O N N E M E N T A L  

 

 
 

Page 148 sur 636             COMMENT LE CAC 40 RÉPOND-IL AUX QUESTIONS DES INVESTISSEURS ? Saison 6   Réponses aux questions écrites du FIR        

respect de chaque culture, pour améliorer la santé et la qualité de vie des 
communautés humaines. Chez Veolia, nous voulons être utiles au plus grand nombre 
en traitant comme un tout indissociable les enjeux économiques, sociaux et 
environnementaux.” 
 
Notre stratégie intègre pleinement le concept de sobriété. C’est pourquoi nous en 
reproduisons ci-dessous de larges extraits, issus de notre document d’enregistrement 
universel 2024, en identifiant en bleu ceux qui sont relatifs à la sobriété au sens strict 
et en marron ceux qui sont liés aux démarches complémentaires visant à limiter la 
demande en ressources vierges. 
 
“1.2  Stratégie 

Face aux effets tangibles du réchauffement climatique, la demande de transformation 
écologique n’a jamais été aussi forte. Dans un monde qui s’est engagé à atteindre la 
neutralité carbone et à réduire progressivement les combustibles fossiles, les 
industries et les territoires ont besoin d’être orientés vers des solutions éprouvées, 
abordables et réplicables : des solutions qui leur permettent de réduire leur empreinte 
carbone, mais aussi de s’adapter aux conséquences déjà visibles du changement 
climatique, notamment sur la ressource en eau, de préserver la santé des populations 
et d’exploiter de nouvelles ressources locales pour gagner en souveraineté et en 
autonomie. 
Veolia se positionne comme le chaînon manquant de cette transformation écologique 
pour répondre à une demande grandissante du marché. 
Le marché sur lequel évolue Veolia aujourd’hui n’est plus un marché de l’offre, mais 
dorénavant un marché de la demande : décarbonation, atténuation et adaptation au 
changement climatique, gestion de la rareté des ressources, préservation de la 
qualité de vie et santé des populations, recherche de compétitivité et de souveraineté 
des acteurs et des territoires. [...] 

1.2.1  LE PROGRAMME STRATÉGIQUE DE VEOLIA POUR LA PÉRIODE 2024-2027 : 
GREENUP [...] 

Une ambition : être le chaînon manquant à la transformation écologique [...] 

Veolia se propose, avec GreenUp, d’agir concrètement pour la transformation 
écologique, d’accélérer, de transformer et surtout de proposer des solutions 
concrètes, abordables, et duplicables. 
Avec GreenUp, Veolia accélère également la croissance rentable de ses activités à 
l’échelle mondiale. Pour cela, le Groupe va renforcer son positionnement de leader 
mondial et européen dans ses places fortes, l’eau municipale, le recyclage et la 
valorisation des déchets solides et les réseaux de chaleur, et accélérer le 
développement de ses activités boosters à plus fort impact : les technologies et 
nouvelles solutions pour l’eau, le traitement des déchets dangereux et les bioénergies, 
la flexibilité électrique et l’efficacité énergétique. Leur déploiement rapide et à grande 
échelle permettra d’effacer 30 % d’émissions de CO2 supplémentaires (scope 4*) à 
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horizon 2027, préserver 1,5 milliard de mètres cubes d’eau et traiter 9 millions de 
tonnes de déchets dangereux à horizon 2027. 
 
Une priorité : booster la croissance d’un socle séculaire 

Pour réaliser sa croissance, Veolia agit comme un intégrateur de solutions, en 
combinant ses différents métiers – Eau, Énergie, Déchets – pour aider ses clients à se 
décarboner, à dépolluer et régénérer les ressources. Pour ce faire, le Groupe s’appuie 
sur la conjugaison de ses activités socles, dites places fortes, avec des boosters de 
croissance, amplifiée par sa présence partout dans le monde pour dupliquer des 
solutions éprouvées et en faire bénéficier les 56 pays où il est présent. [...] 
  
L’énergie locale décarbonante 

Les bioénergies, la flexibilité électrique et l’efficacité énergétique des bâtiments et des 
industries, sont le premier booster du programme GreenUp. Produire une énergie 
locale décarbonante pour l’ensemble de ses clients municipaux et industriels dans le 
monde, tel est l’engagement de Veolia qui a pour ambition de produire 8 gigawatts de 
bioénergies et de gérer une capacité installée flexible de 3 gigawatts d’ici à 2030. 
De la production de bioénergies à partir de déchets non recyclables, des eaux usées, 
à la récupération de chaleur et de froid perdus, ou encore à travers les solutions 
d’efficacité énergétique, le Groupe se positionne sur la production d’une énergie 
locale, abordable et bas carbone avec un objectif de croissance de 30 % des tonnes 
de CO2 équivalent effacées en 2027. Veolia accélère le développement de ces 
solutions innovantes afin de permettre à ses clients d’optimiser et d’équilibrer leur mix 
énergétique, tout en accélérant la production et la consommation d’énergies 
renouvelables. 
 
Les technologies d’eau et nouvelles solutions 

Pilier central des activités de Veolia, l’activité Eau guide le Groupe depuis 170 ans, et 
positionne Veolia comme leader mondial de ce secteur. Le Groupe compte maintenir 
son excellence opérationnelle tout en proposant des innovations technologiques à 
ses clients, en passant des métiers de la distribution d’eau aux métiers de la science 
de l’eau. 
Les technologies d’eau et nouvelles solutions constituent le deuxième booster de ce 
programme. Elles permettent de préserver les ressources en eau et de traiter les 
nouveaux polluants. Veolia vise à devenir le fournisseur de services d’eau du futur en 
mettant l’accent sur l’efficacité de ses solutions, dont la réutilisation des eaux usées 
traitées, le traitement des eaux et des polluants, dont les micropolluants, grâce à des 
technologies de pointe ou encore la production d’eau potable. 
Doté d’un portefeuille unique de solutions et de technologies propriétaires, Veolia vise, 
d’ici à 2027, 1,5 milliard de mètres cubes d’eau économisés. 
 
Le traitement des déchets dangereux 
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Leader mondial de l’activité de traitement des déchets dangereux et présent sur tous 
les continents, Veolia accélère ses activités auprès de ses clients avec le déploiement 
d’offres uniques. 
Le traitement des déchets dangereux est le troisième booster de ce nouveau 
programme. Il permet de traiter les éléments les plus toxiques et nocifs pour protéger 
la santé des populations et les écosystèmes. 
Le Groupe compte notamment accélérer les solutions d’économie circulaire et 
l’innovation dans le recyclage des batteries au lithium avec la construction de 
plusieurs unités, dont une, en Europe, pour le raffinage du cuivre, du cobalt, du nickel 
et du lithium. 
Veolia poursuit le développement de ses activités et met à profit toute son expertise 
dans le traitement des déchets dangereux auprès de ses clients, avec pour objectif de 
traiter 9 millions de tonnes de déchets polluants à l’horizon 2027. 
 
Innover et combiner nos points forts pour accélérer 

Même si la priorité des boosters de Veolia est de déployer et répliquer nos solutions 
existantes chez d’autres clients et dans d’autres géographies, Veolia accélère 
également sur les solutions qui n’existent pas encore, les solutions qui porteront la 
croissance du Groupe dans les années à venir. 
Déjà acteur de premier plan dans la recherche et le développement de solutions 
environnementales, avec 14 centres de recherche dans le monde et plus de 5 000 
brevets, le Groupe va fortement accélérer ses investissements dans l’innovation en 
les doublant avec 200 millions d'euros supplémentaires. 
Que ce soit pour décarboner en créant de la valeur à partir du carbone biogénique ou 
pour régénérer des ressources en travaillant sur le recyclage et la valorisation des 
métaux stratégiques à partir de batteries usagées ou pour intégrer l’intelligence 
artificielle dans nos opérations pour détecter les fuites ou optimiser la production 
d’énergie, Veolia se prépare pour concevoir les technologies de demain afin de 
répondre aux défis futurs de ses clients. [...] 
Veolia prévoit également d’augmenter les gains d’efficacité qu’apportent le digital et 
l’intelligence artificielle, au sein de son plan d’économies annuel, notamment pour 
optimiser la consommation d’eau et d’énergie de ses clients, améliorer le tri et le 
recyclage des déchets, ainsi que renforcer la maintenance prédictive. 
 
Accélérer pour plus d’impact de transformation écologique 

Avec GreenUp, Veolia confirme son ambition d’associer la croissance de ses activités 
avec l’accélération de son impact de transformation écologique avec pour objectif à 
l’horizon 2027 de : 

− croître sur les segments prioritaires (énergie, déchets dangereux et technologies 
d’eau) 

− décarboner, avec un objectif de croissance de 30 % de tonnes de CO2 équivalent 
effacées à travers l’énergie locale décarbonante et l’économie circulaire ; 

− préserver et régénérer les ressources en réduisant son empreinte sur les ressources 
d’eau douce prélevées de plus de 1,5 milliard de mètres cubes ; 
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− combattre les pollutions et préserver la santé des populations, en traitant 9 millions 
de tonnes de déchets dangereux. 

  
Cette ambition est complétée par une trajectoire de décarbonation de ses activités, 
conforme aux accords de Paris, aussi bien sur ses opérations que sur les actifs de ses 
clients. Veolia s’engage à : 

− réduire ses scopes 1 et 2 de 50 % à horizon 2032 avec l’accélération des 
investissements sur la sortie du charbon en Europe et la capture de biogaz sur les 
décharges notamment ; 

− augmenter le scope 4 des émissions effacées75 de 50 % d’ici à 2030 ; 

− atteindre l’objectif Net Zero en 2050. 
 
Fin 2023, ce plan, accéléré, a été soumis à l’approbation de la SBTi. Cette réduction 
des émissions de Veolia sera rendue possible grâce à : 

− une réduction des émissions sur ses activités Énergie en sortant de l’utilisation du 
charbon en Europe (plan d’investissement de 1,6 milliard d’euros entre 2018 et 2030), 
en recourant plus aux énergies vertes et en capitalisant sur son expertise sur 
l’efficacité énergétique ; 

− une réduction des émissions sur ses activités Déchets principalement par la capture 
de biogaz, l’utilisation de véhicules propres et le retrait des plastiques dans ses unités 
de valorisation énergétique ; 

− l’activité Eau contribuera également grâce au renforcement de l’utilisation des 
énergies vertes.” 

 
 
B. En termes de dimension sociétale, les contributions les plus importantes de Veolia sont 
les suivantes, en réponse à la définition du GIEC qui intègre également une contribution 
sociétale dans la notion de sobriété (“en assurant le bien-être de toutes et tous”) : 

1. Être une entreprise attractive, sûre et équitable ;  
2. Apporter aux territoires des services essentiels, sûrs et résilients.  

 
Être une entreprise attractive, sûre et équitable  

Garant de l’intégrité physique et psychique des salariés et sous-traitants, et de 
l’amélioration continue des conditions de travail, Veolia fait de la santé et de la sécurité 
une condition « non négociable » et du « zéro accident » un objectif doublé d’un levier 
de performance. 

Dans le cadre de sa performance plurielle, Veolia mesure le taux de fréquence des 
accidents du travail dans l’objectif de passer sous 4,1 d’ici à 2027. En 2024, le Groupe 
a atteint un taux de 4,33 (vs 6,6 en 2020), conformément à la cible fixée.  

Par ailleurs, Veolia a mis en place des systèmes de management de la sécurité (SMS) 
 

 
75  Le scope 4, appelé aussi émissions effacées, est une notion spécifique à Veolia, pour valoriser les réductions des émissions de GES de 
tierces parties grâce aux solutions décarbonantes de Veolia. Veolia assure que le scope 4 relève d’une comptabilité différente de celle de ses 
émissions de scope 1, 2 et 3 et qu’elles ne peuvent en aucun cas être soustraites de ces dernières. 
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sur la base de référentiels tels qu’ISO 45001, ILO OSH 2001 et/ou OHSAS 18001 qui 
couvrent 95 % des effectifs du Groupe. 

Le Groupe fait également du bien-être et de l’accompagnement des collaborateurs une 
priorité, notamment grâce au programme Veolia Cares, socle commun de protection 
sociale pour l’ensemble des collaborateurs du Groupe, lancé en septembre 2023. Ce 
programme offre à l’ensemble de ses salariés des garanties sociales qui les protègent 
contre les aléas de la vie, en étant fondé sur 5 piliers : 

− un congé de parentalité; 

− une couverture décès; 

− une couverture santé; 

− un accompagnement des salariés aidants; 

− du temps de bénévolat associatif pour chaque salarié qui le souhaite. 
 
 
Apporter aux territoires des services essentiels, sûrs et résilients  

Cet axe peut se décliner de la manière suivante : 

− Donner accès à des services essentiels 

En 2024, le Groupe a desservi 111 millions de personnes en eau potable (dont  
8,5 millions de nouveaux accès) et 96 millions en services d’assainissement 
(dont 9,8 millions de nouveaux accès depuis 2015). En outre, 43 millions 
d’habitants ont bénéficié d’un service de collecte des déchets ménagers pour 
le compte de collectivités locales et près de 8,2 millions de services de 
chauffage. En soutien aux objectifs visés par la conférence de l’ONU sur l’eau 
de mars 2023, Veolia s’est engagé à consacrer 1,5 Md$ à l’accès à l’eau et à 
l’assainissement dans le monde. 

− Protéger les populations vulnérables 

Veolia favorise la mise en place de dispositifs d’aide à l’accès aux services 
essentiels pour les populations les plus vulnérables. Le maillage territorial 
ainsi que sa proximité avec les enjeux locaux constituent pour le Groupe une 
opportunité de développer des services adaptés aux contextes spécifiques. 

Ces dispositifs inclusifs sont soit d’ordre financier (tarification sociale, aides 
au paiement de la facture...) pour soutenir les consommateurs en difficulté, 
soit d’ordre technique (kiosques à eau, distribution par camions-citernes, 
programme de branchements sociaux, collecte des déchets à moto 
électrique...) pour favoriser l’accès des personnes éloignées et non 
desservies par ces services. En 2024, 8,4 millions d’habitants en ont 
bénéficié, pour toutes les activités du Groupe (eau, énergie et déchets). 

Veolia promeut également un usage raisonné et responsable de la ressource 
en eau, par le biais d’actions de communication et le déploiement de 
dispositifs techniques et incitatifs – compteurs intelligents ou encore tarifs 
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progressifs en fonction des quantités consommées. 

− Créer de la valeur dans les territoires 

Ses activités font de Veolia un contributeur de la vitalité économique et 
sociale des territoires où il opère. Pour comprendre et expliquer son impact, 
Veolia mesure chaque année son empreinte socio-économique dans le 
monde, en quantifiant les retombées de ses activités. Les résultats obtenus 
en 2024 montrent que, pour chaque euro de valeur ajoutée créée par Veolia, 
l’économie locale produit 2,60 euros. Par ailleurs, chaque emploi direct de 
Veolia soutient 5,5 emplois supplémentaires dans l’économie. Au total, plus 
de 90 % des dépenses du Groupe ont été réinvesties localement en 2024. 

− Dialoguer avec les communautés locales 

Dans la conduite de ses activités, Veolia met en place des initiatives pour 
nourrir le dialogue avec les communautés et les habitants d’un territoire : 
information via des réunions de quartier, rencontres avec les élus et les 
associations, visites de sites et journées portes ouvertes pour le grand public, 
programmes de bénévolat auprès des associations locales. En 2023, le 
Groupe a ainsi organisé 7 675 sessions de sensibilisation aux enjeux du 
développement durable à l’occasion de visites sur les sites qu’il exploite. Elles 
ont accueilli plus de 550 000 personnes, parmi lesquelles 120 000 enfants et 
étudiants. 

 
b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des 

ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez -vous 
calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) 
couverte par ce concept ?  

Au-delà de notre stratégie, nous rappelons les caractéristiques fortes de nos offres en 
termes de sobriété sur nos 3 métiers EAU, DÉCHET, ÉNERGIE (cf. document 
d’enregistrement universel) : 
 
“GESTION DURABLE DE LA RESSOURCE EN EAU 

Veolia est présent sur toutes les étapes constitutives du cycle de l’eau, de son 
prélèvement à sa restitution au milieu naturel. Le Groupe connaît et gère depuis 
plusieurs décennies l’ensemble de ces phases clés, ce qui lui confère une 
connaissance et une expertise pointues en matière de gestion de cette ressource. 
Le Groupe s’engage quotidiennement à optimiser la gestion du cycle de l’eau, à 
économiser cette ressource qui se raréfie, à garantir sa qualité et à veiller à son 
renouvellement, et accompagne ses clients dans la définition d’une politique globale 
de gestion intégrée des ressources en eau, en veillant notamment à la préservation 
des écosystèmes et de la biodiversité. Dessalement d’eau de mer, recyclage et 
réutilisation des eaux usées, développement de réseaux de canalisation sont des 
solutions que Veolia met en place à travers le monde pour optimiser la gestion de cette 
ressource précieuse. [...] 
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Équipements, technologies, ouvrages de traitement d’eau 

Le Groupe dispose d'un portefeuille de plus de 550 technologies propriétaires. Ces 
technologies incluent des traitements physico-chimiques, biologiques, thermiques et 
hybrides. Suite à l'acquisition auprès de Suez, le portefeuille s'est enrichi de nouvelles 
technologies membranaires. Parmi elles : l'ultrafiltration, la nanofiltration, l'osmose 
inverse, l'électro-séparation, la diffusion d'oxygène, la fabrication d'ozone, la 
densification biologique et les formulations chimiques. 
Ces technologies permettent de traiter les problématiques d'eau les plus avancées 
(PFAS, virus, micropolluants). Elles assurent aussi la réutilisation de l'eau pour 
diverses applications : eau potable, eau usée industrielle, eau de process, eaux usées, 
eau de mer. 
Water Tech, filiale de Veolia Environnement, est un partenaire stratégique clé. Elle 
intervient dans de nombreux domaines : eau potable, eau de process, traitement des 
eaux usées, gestion des boues, recyclage et réutilisation. L'entreprise récupère 
également des sous-produits comme les sels, les métaux, les matières premières et 
l'énergie. [...] 
 
GESTION DES DÉCHETS 

Veolia est l'un des acteurs incontournables de la gestion des déchets liquides, solides, 
banals ou dangereux. Le Groupe intervient sur l’ensemble du cycle de vie des déchets, 
de la collecte au traitement final, et fait de leur recyclage et valorisation une priorité. 
Acteur de l’économie circulaire, Veolia met au point des solutions innovantes pour 
accroître le taux de recyclage et de valorisation des déchets, sous forme de matière 
ou d’énergie. [...] 
  
Recyclage et valorisation matière des déchets 

L’objectif de Veolia est le traitement des déchets en vue de les réintroduire dans un 
cycle de production industriel et d’atteindre le meilleur taux de recyclage et 
valorisation matière. 
Veolia travaille en amont, en partenariat avec les territoires et les industriels afin de 
structurer les filières de tri et de recyclage. Veolia gère des centres de tri haute 
performance pour les déchets industriels banals et les déchets issus des collectes 
sélectives qui garantissent des taux de valorisation supérieurs à 50 %. Le centre de 
recherche et développement du Groupe a développé le TSA2, un procédé breveté et 
mis au point en application industrielle, qui accroît la performance des filières de tri et 
qui permet de produire des matières premières secondaires de grande qualité. Un 
procédé de tri télé-opéré permet d’affiner plus encore le tri afin d’atteindre des taux de 
valorisation dépassant les 95 %. 
Veolia travaille en aval, en partenariat avec les industriels pour répondre aux enjeux de 
la transition écologique en développant des solutions de recyclage des plastiques 
(PET, PP, PE, etc.). Veolia est désormais un acteur de référence de la production de 
polymères recyclés (ou circulaires) répondant aux plus hautes performances 
attendues par le marché pour les procédés de recyclage mécaniques.Veolia a déployé 
l'offre PlastiLoop dans l'ensemble de ses sites de recyclage afin d'offrir à ses clients 
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une large gamme de plastiques recyclés de haute performance et qualité 
environnementale, couvrant plusieurs centaines d'applications industrielles. 
Veolia assure également le recyclage des déchets complexes, comme les appareils 
électriques et électroniques ou les lampes fluorescentes. 
 
Valorisation des déchets organiques 

Les boues de station d’épuration, les déchets verts ainsi que les déchets organiques 
des ménages ou de la restauration, de l’industrie agroalimentaire ou du secteur 
agricole sont valorisés dans des filières biologiques dédiées. 
Le traitement consiste soit en leur compostage contrôlé soit en leur digestion 
anaérobie dans des installations de méthanisation. Le compost produit sert d’engrais 
pour l’agriculture et le méthane issu de la fermentation est valorisé selon les mêmes 
procédés que le biogaz provenant des centres de stockage. 
 
Valorisation énergétique des déchets 

Les déchets banals non recyclables sont acheminés vers des usines d’incinération ou 
des centres de stockage. Veolia travaille également à la transformation des déchets 
banals non recyclables en combustibles solides de récupération pour alimenter des 
processus de combustion et de production d’énergie au service des collectivités et 
des industriels. 
Le processus d’incinération produit de l’énergie sous forme de vapeur qui peut soit 
alimenter des réseaux de chauffage urbain ou des industries, soit être transformé en 
électricité grâce à des turbines. L’électricité ainsi produite sert à alimenter le réseau 
national de distribution. 
Dans ses centres de stockage, Veolia capte le biogaz dégagé par la fermentation des 
déchets organiques. Ce biogaz peut être soit directement mis à disposition dans un 
réseau de distribution, soit servir à produire de l’électricité grâce à des turbines ou des 
moteurs, soit servir de carburant pour véhicules. 
 
Démantèlement et dépollution 

Veolia pilote des projets de démantèlement d’installations industrielles et 
d’équipements en fin de vie, tels que les avions, les navires, les trains et les 
plateformes pétrolières. Le Groupe assure la déconstruction, le désamiantage, la 
valorisation des matières recyclables, le traitement des déchets ultimes, et la 
dépollution des sites. 
Veolia participe également à la réhabilitation de zones où subsiste l’empreinte de 
pollutions plus anciennes, par exemple grâce à sa filiale SARP Industries, par la 
réhabilitation des friches industrielles, résorption des pollutions accidentelles, et 
mise aux normes des sites industriels. 
 
Traitement des déchets liquides et dangereux 

À travers ses filiales spécialisées, Veolia est l’un des leaders mondiaux du traitement, 
du recyclage et de la valorisation des déchets dangereux et de la dépollution des sols. 
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Selon leur provenance et leur composition, les déchets dangereux peuvent être 
incinérés ou traités par voie physico-chimique ou biologique dans des installations 
dédiées, ou bien stabilisés et enfouis dans des sites de stockage spécifiques. 
Concernant les déchets provenant des activités nucléaires, Veolia réalise 
l’assainissement des installations nucléaires et le traitement des déchets faiblement 
et moyennement radioactifs, à travers l’entité Veolia Nuclear Solutions. 
 
Propreté urbaine, industrielle et assainissement 

La propreté est un critère d’attractivité pour les villes et constitue un enjeu de santé 
publique et de sécurité pour les citoyens. 
Veolia propose un service continu de propreté urbaine, fondé sur un engagement de 
performance : entretien et nettoyage des espaces publics, services mécanisés de 
nettoiement des rues et de traitement de façades. Pour ses clients industriels, Veolia 
effectue l’entretien et la maintenance des lignes de production et propose une gamme 
complète de services spécialisés pour optimiser la performance de l’outil industriel et 
prolonger sa durabilité. 
Le Groupe a également développé des prestations d’urgence permettant de traiter les 
pollutions accidentelles sur la voie publique ou dans les sites industriels. 
Dans le domaine des déchets liquides, par exemple à travers sa filiale spécialisée 
SARP, Veolia effectue essentiellement des opérations de pompage et de transport de 
liquides associés aux réseaux d’égouts ainsi que des résidus pétroliers vers les 
centres de traitement. Le Groupe dispose de procédures de gestion des déchets 
liquides respectant l’environnement, telles que la collecte sur le site ou le recyclage 
de l’eau au cours du traitement des déchets liquides. Les huiles usagées, dangereuses 
pour l’environnement, sont collectées avant traitement et régénération par SARP 
Industries, spécialisée dans la gestion des déchets dangereux. 
 
GESTION DE L’ÉNERGIE 

Dans le domaine de l’énergie, Veolia exerce des activités centrées autour de la 
performance énergétique des territoires et des industries : réseaux de chaleur et de 
froid, boucles locales d’électricité, services énergétiques aux bâtiments, services 
énergétiques aux industriels (utilités industrielles). La proposition de valeur de Veolia 
est la garantie de performance énergétique et environnementale des territoires et des 
industries (i) en réduisant les consommations finales ; (ii) en optimisant la production 
locale d’énergie ; (iii) en améliorant le mix énergétique par la promotion des énergies 
renouvelables et la valorisation des énergies fatales ; et (iv) en développant et gérant 
des services de flexibilité qui concourent à l’optimisation et la résilience des 
infrastructures des territoires. 
Ce positionnement permet de répondre aux enjeux de tous les segments de clientèle, 
tant municipale (optimisation énergétique, développement des énergies 
renouvelables et équilibre des réseaux dans les pays développés, développement des 
infrastructures territorialisées, passage direct aux énergies renouvelables et besoin 
d’autonomie dans les pays émergents) que tertiaire et industrielle (optimisation 
énergétique, sécurité d’approvisionnement, responsabilité sociale et 
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environnementale dans les pays développés, sécurité d’approvisionnement et besoin 
d’autonomie dans les pays émergents). 
Veolia accompagne la transition écologique tant sur ses propres installations qu’en 
partenariat avec ses clients en mettant en œuvre des solutions visant à éliminer 
l’utilisation du charbon comme énergie primaire. 
 
Réseaux de chaleur et de froid 

Veolia est l'un des leaders européens pour la gestion de réseaux de chauffage et de 
climatisation urbains, notamment en Europe centrale et orientale. L’exploitation et la 
maintenance des réseaux de chaleur et de froid permettent de fournir du chauffage, de l’eau 
chaude sanitaire et de l’air conditionné à des bâtiments publics et privés (écoles, 
établissements de santé, immeubles de bureaux et immeubles d’habitation). Les réseaux de 
chaleur concourent à l’amélioration de la qualité de l’air des villes, les unités centralisées 
bénéficiant d’un meilleur traitement de fumées. Les réseaux de froid quant à eux contribuent 
à la suppression des îlots de chaleur, en centralisant la production.  
La valorisation de chaleur ou de froid en réseau permet d'atteindre des rendements bien 
supérieurs d'utilisation des énergies primaires, concourant ainsi à une meilleure efficacité 
énergétique. 
Les réseaux de chaleur et de froid permettent l’utilisation de mix énergétiques qui privilégient 
le recours aux énergies renouvelables et de récupération : géothermie, biomasse, solaire 
thermique, cogénération ou encore récupération de la chaleur produite par l’incinération des 
déchets ménagers, les stations d’épuration, etc. Ils concourent ainsi à l’abaissement de 
l’empreinte carbone de la ville et ils permettent aussi de relier des sites émetteurs et des sites 
récepteurs de chaleur ou de froid et donc une optimisation énergétique globale du territoire. 
Veolia apporte son expertise dans la conception, la construction, l’exploitation et la 
maintenance des réseaux de chaleur et de froid, la gestion des approvisionnements 
énergétiques notamment d’origine renouvelable et les services au client final.  
 
Bioénergies & flexibilité 

Les boucles locales d’électricité répondent à une tendance de fond liée à l’intégration 
des énergies renouvelables locales et au besoin de résilience et de flexibilité du 
système électrique. 
Le cœur d’offre de Veolia couvre la production (cogénération, biomasse, valorisation 
énergétique de déchets, biogaz, hydraulique, etc.), la distribution d’électricité (tension 
de distribution inférieure ou égale à 50 kilovolts) à l’échelle du territoire (ville, quartier, 
parc industriel) et la distribution électrique seule quand elle s’exerce en synergie avec 
une autre activité de Veolia (déchets ou eau), comme c’est le cas au Maroc. 
 
Services énergétiques pour les bâtiments et les industries 

Veolia développe des services énergétiques pour réduire les consommations 
énergétiques et les émissions de CO2 des bâtiments et des sites industriels. Sur la 
base d’un audit énergétique, le Groupe élabore un plan de progrès intégrant 
l’installation d’équipements énergétiques plus performants, des outils de suivi des 
consommations et de pilotage de la performance, ainsi que des dispositifs 
encourageant la sobriété énergétique. 
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Les solutions de services énergétiques proposées concernent l’ensemble du cycle de 
transformation, depuis l’achat des énergies entrant sur le site (fuel, gaz, biomasse, 
biogaz), la construction de nouvelles installations ou la modernisation d’installations 
existantes, jusqu’à la valorisation sur le marché de l’électricité produite. Veolia se 
positionne pour ses clients comme un partenaire optimisant leurs achats d’énergie, 
les aidant à améliorer l’efficacité énergétique de leurs installations, tant en termes de 
coûts que de rejets dans l’atmosphère, et les assiste dans la transformation de leurs 
installations. 
Les solutions énergétiques de Veolia répondent aux exigences de confort, de fiabilité, 
de qualité, de disponibilité et de coût des gestionnaires de bâtiments et des 
industriels, pour qui l’énergie est un enjeu incontournable de compétitivité. Le Groupe 
assure l’optimisation des utilités, quelle que soit leur nature (production de vapeur, de 
chaleur, de froid, d’électricité, d’air comprimé), ainsi que les usages d’énergie liés aux 
process et aux bâtiments. 

Veolia contribue ainsi à la sécurisation des approvisionnements de ses clients et à la 
réduction de leur empreinte énergétique et carbone : 

− optimisation des utilités : chaleur, froid, vapeur, électricité, air comprimé ; 

− optimisation des usages d’énergie liés au process (ajustement des usages aux besoins 
et identification des sources d’énergie fatales et des coproduits valorisables) ; 

− optimisation des usages liés aux bâtiments ; 

− réduction des émissions de gaz à effet de serre.  
 

Veolia apporte ainsi à ses clients : 

− la sécurisation des approvisionnements et le mix énergétique en quantité, en qualité 
et en prix ; 

− la garantie de la disponibilité de leurs installations avec des engagements de services 
précis. 

 
Un système d’hypervision et un service de pilotage de l’efficacité énergétique des 
bâtiments et des infrastructures ont été créés par Veolia : Hubgrade. Conçu comme 
une véritable plateforme intégrée de pilotage, Hubgrade collecte des données en 
temps réel, qui sont analysées par les experts du Groupe pour permettre une 
optimisation des interventions. En matière d’efficacité énergétique des bâtiments, cet 
outil permet de réaliser jusqu’à 15 % d’économies d’énergie supplémentaires par 
rapport aux services d’efficacité énergétique présents sur le marché. Hubgrade 
permet aussi le suivi et l’amélioration centralisés d’autres indicateurs 
environnementaux, tels que consommation d’eau, production de déchets, ou qualité 
d’air intérieur. Veolia gère actuellement 33 centres Hubgrade dans le monde. 

Veolia développe aussi des offres de monitoring et d’amélioration de la qualité d’air 
intérieur pour ses clients (établissements de soins, bâtiments de loisirs, immeubles 
de bureaux…) pour qui la qualité de l’air intérieur devient un enjeu majeur. Ces offres 
sont basées sur des audits, des actions d’amélioration grâce à des purificateurs ou à 
travers la rénovation des systèmes de ventilation, et le suivi des indicateurs de 
performance.” 
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Par ailleurs, Veolia suit depuis 2016, l’évolution de son chiffre d’affaires lié à 
l’économie circulaire (référence 2019 de 5,2 milliards €, le résultat 2024 est de  
9,5 milliards €), selon une définition propre au Groupe, qui comprend des actions sur 
l'ensemble de la hiérarchie des déchets et qui concerne ses trois métiers : Eau, 
Déchet, Énergie. Le chiffre d’affaires lié à l’économie circulaire est le chiffre d’affaires 
des entités du Groupe qui réalisent leur chiffre d’affaires sur les activités suivantes : 
la collecte sélective et valorisation des déchets solides, liquides, dangereux, des 
sous-produits et des boues, la réutilisation de l’eau, les contrats de performance 
énergétique, l’exploitation des réseaux de chaleur, de vapeur et de refroidissement 
utilisant plus de 50 % d’énergie non fossile, la cogénération, les contrats de services 
industriels multi-activités. 
 

c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en 
place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) 
indicateur(s) vous assurez -vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés 
avez-vous pu rencontrer avec vos clients ou vos principaux fournisseurs dans la mise 
en œuvre de démarches de sobriété ?  

L’économie circulaire et les textes qui s’y rapportent (par exemple CSRD, norme 
ISO, etc.) mettent en avant des stratégies hiérarchisées liées à la gestion des 
ressources76 : refuse, rethink, reduce, reuse, repair, refurbish, remanufacture, 
repurpose, recycle, recover, remine. L’ensemble de ces actions concourent à la 
sobriété dans sa composante ressources. D’ailleurs, la définition de l’économie 
circulaire selon la norme ISO 59004 est bien de réduire au maximum l’utilisation de 
ressources vierges, de maximiser les flux circulaires, de les maintenir les plus fermés 
possible tout en réduisant les pertes, déchets et rejets. 
 
Les initiatives de Veolia en lien avec cette hiérarchisation sont présentées ci-dessous : 

RETHINK Éco-concevoir 
pour optimiser 
la chaîne de 
valorisation 

Dans le cadre de son offre CircPack, Veolia noue des partenariats avec des industriels pour 
intervenir dès la phase de conception des packagings, afin d’améliorer la recyclabilité des 
produits et l’utilisation de matières premières dites secondaires. Veolia dispose également 
d’une offre de conseil en économie circulaire visant à accompagner les demandes des 
industriels de tous secteurs. Par exemple, Faurecia, société du groupe FORVIA, et Veolia ont 
signé un accord de coopération et de recherche pour développer conjointement des 
composés innovants pour les modules d’intérieur automobile, visant à atteindre une moyenne 
de 30 % de contenu recyclé d’ici 2025. Grâce à ce partenariat, les deux entreprises vont 
accélérer en Europe le déploiement de solutions innovantes d’intérieurs durables mises en 
œuvre dans les tableaux de bord, les panneaux de porte et les consoles centrales. Veolia a 
commencé la production de ces matières premières secondaires sur ses sites de recyclage 
existants en France en 2023. 

REDUCE Promouvoir un 
comportement 
responsable 

Concernant la gestion des déchets, Veolia opère, dans le cadre de délégation de service 
public, des contrats pour lesquels l’objectif est de réduire la source de génération de déchets 
avec la mise en œuvre de différents leviers comme la tarification incitative. 

 
 

76  Hiérarchisation des ressources (adapted from ISO 59004:2024 and from Potting and al. 2017): refuse, rethink, reduce, reuse, repair, 
refurbish, remanufacture, repurpose, recycle, recover, remine. 

https://www.frenchsif.org/


Q u e s t i o n  1    |  Sobriété 

P I L I E R  E N V I R O N N E M E N T A L  

 

 
 

Page 160 sur 636             COMMENT LE CAC 40 RÉPOND-IL AUX QUESTIONS DES INVESTISSEURS ? Saison 6   Réponses aux questions écrites du FIR        

des usagers La préservation des ressources en eau nécessite une approche holistique, incluant la 
promotion active de la sobriété dans les usages. Veolia déploie une gamme de solutions 
innovantes pour atteindre cet objectif : 

− actions de sensibilisation ciblées ; 
− politiques tarifaires incitatives ; 
− installation de compteurs d’eau individuels et de systèmes de télérelève ;  
− outils d’alerte en cas de consommation excessive. 

Ces initiatives visent à responsabiliser les consommateurs et à les impliquer directement 
dans la gestion durable de l’eau. Veolia propose également à ses clients municipaux des 
outils pédagogiques pour sensibiliser et accompagner les consommateurs finaux dans la 
maîtrise de leur consommation. 
Ainsi, Veolia Eau France a déployé en 2023 le dispositif « Éco d’Eau » , qui vise à accompagner 
les territoires et les industries face à la raréfaction de la ressource en eau via des outils 
pédagogiques, une charte d’engagement volontaire et des conseils personnalisés. Une grande 
variété de parties prenantes a déjà adhéré à la démarche : des communes, des entreprises, 
des ONG, des écoles ou encore des médias. 
Par exemple, alors que les ressources en eau dans la Métropole Européenne de Lille (MEL) 
sont limitées et fragilisées par l’accélération du changement climatique, le contrat mis en 
application au 1er janvier 2024 entre la MEL et son délégataire pour la distribution d’eau, 
Veolia, entend répondre au grand défi de la sobriété hydrique. 
Ce nouveau contrat est particulièrement volontariste en termes d’économies d’eau et 
soucieux de l’accompagnement des ménages. Il vise à promouvoir la sobriété hydrique en 
inversant le modèle économique classique traditionnellement basé sur le volume d'eau 
vendu. Le nouveau modèle incite désormais à la réduction de la consommation. 
Concrètement, si Veolia dépasse les volumes d'eau distribués prévus, l'entreprise sera 
pénalisée financièrement - l’eau produite par la régie publique lui sera facturée plus cher - ce 
qui l'encourage à mettre en place des stratégies efficaces pour économiser l'eau. 
L'objectif est ambitieux : 10 % d’économie d’eau sur dix ans. Pour y parvenir, Veolia prévoit de 
déployer le télérelevé avec alerte fuite associée à la distribution d’un kit de sensibilisation d’ici 
2027. De plus, un effort significatif sera consacré à l’amélioration du rendement du réseau, 
avec le déploiement de 5 000 sondes en vue de prélocaliser les fuites. Et 1 200 contrats de 
sobriété hydrique seront signés avec des acteurs majeurs tels que les bailleurs, syndics de 
copropriété, entreprises et collectivités, visant à les accompagner dans une démarche de 
sobriété hydrique. 

 

Réduire les 
prélèvements 
d’eau liés à la 
production et à 
la distribution 
d’eau potable 

L’optimisation des ressources en eau exploitées repose sur trois axes principaux : 
− gérer durablement les prélèvements d’eau dans le respect des autorisations ; 
− optimiser les filières de traitement d’eau et promouvoir le recyclage des eaux de 

process ; 
− réduire les pertes en eau par l’amélioration du rendement des réseaux de distribution. 

Ces actions sont essentielles pour réduire les volumes d’eau prélevés, traités et transportés, 
car chaque goutte économisée : 

− permet de préserver la ressource naturelle pour d’autres usages ; 
− réduit la consommation d’énergie et de produits chimiques pour le traitement ; 
− limite les émissions de gaz à effet de serre et lutte contre le changement climatique ; 
− diminue les coûts opérationnels et d’investissement. 

Veolia a fait de l’amélioration des rendements des réseaux d’eau potable une priorité majeure. 
Les actions principales comprennent : 

− la réparation des fuites ; 
− la gestion optimisée de la pression ; 
− le renouvellement des canalisations. 

Le rendement d’un réseau de distribution d’eau potable est un indicateur qui représente le 
rapport du volume d’eau consommé par les usagers finaux au volume d’eau introduit dans le 
réseau de distribution. Ce ratio mesure l'efficacité du réseau en termes de gestion des pertes 
d'eau et est un indicateur clé de la performance des systèmes de distribution d'eau. Il est 
important de noter qu’un rendement des réseaux d’eau de 100 % n'est pas efficient, tant sur le 
plan technique que environnemental et économique. L’objectif est d’atteindre un rendement 
optimal et durable, qui équilibre la réduction des pertes avec la promotion d’une utilisation 
responsable de l’eau. Ce niveau optimal varie selon le contexte local et les caractéristiques du 
réseau. Il est également important de noter que Veolia, généralement exploitant et non 
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propriétaire des réseaux, agit dans le cadre de ses engagements contractuels. Les décisions 
majeures concernant la préservation des ressources, notamment celles impliquant des 
investissements importants, restent la responsabilité des clients propriétaires des 
infrastructures. Pour respecter ses engagements sur les rendements réseau, Veolia utilise des 
technologies de pointe, notamment : 

− la prélocalisation par corrélation acoustique mobile ; 
− la localisation par écoutes phoniques directes au sol ; 
− la localisation par gaz traceur ; 
− la prélocalisation de fuites par satellite couplée à l’intelligence artificielle ; 
− la localisation de fuites sur branchement grâce à des compteurs d’eau nouvelle 

génération ; 
− la recherche de fuites à l’aide d'équipes cynophiles. 

En mars 2024, Veolia a notamment renouvelé son engagement auprès du Syndicat des Eaux 
d’Île-de-France (SEDIF) pour une durée de 12 ans, consolidant ainsi sa gestion du plus vaste 
service public d’eau en Europe. L’un des engagements phares de ce contrat est l’atteinte d’un 
rendement de réseau supérieur à 93 %, limitant ainsi les pertes en eau à moins de 7% sur un 
réseau enterré d’environ 8 000 km de long. Cette performance visée représente un défi 
technique et opérationnel sans précédent dans le secteur de la gestion de l’eau. 
Veolia a également remporté en 2023 un contrat de 12 ans pour la production d’eau et 
l’assainissement de Perpignan Méditerranée Métropole. Dans cette région déjà touchée par le 
changement climatique et la sécheresse, Veolia s’est engagé à réduire le prélèvement de 36 
millions de mètres cubes (soit 13,4 % d’économies) sur la durée du contrat grâce à 
l’amélioration du rendement réseau et la réutilisation des eaux usées. 

 

Réduire les 
consommation
s d’eau des 
industries 

Veolia propose une large gamme de solutions innovantes pour améliorer l’empreinte eau des 
activités humaines et concourir à une gestion durable des ressources en eau, portant 
notamment sur : 

− Optimisation de l’efficacité hydrique : amélioration du rendement des installations, 
réduction des consommations d’eau ; 

− Réutilisation et recyclage : recyclage des eaux de process, traitement et réutilisation des 
eaux usées et de refroidissement ; 

− Technologies avancées : installations à zéro rejet liquide (ZLD) ; purification et recyclage 
quasi-total des eaux usées. 

Cette démarche d’optimisation de l’empreinte eau apporte de multiples bénéfices : 
− préservation des ressources hydriques ; 
− protection de l’environnement ; 
− réalisation d’économies financières ; 
− amélioration de l’acceptabilité sociale des activités. 

En adoptant ces solutions, les entreprises et les collectivités peuvent non seulement réduire 
leur impact environnemental, mais aussi renforcer leur résilience face aux défis liés à l’eau et 
améliorer leur performance globale. Veolia se positionne ainsi comme un partenaire clé dans 
la transition vers une gestion de l’eau plus durable et responsable. 
Veolia a, par exemple, développé un procédé unique pour recycler l’eau générée dans l’usine 
de transformation de gaz liquide Pearl GTL de Shell au Qatar afin qu’elle puisse être 
entièrement réutilisée sur site. Au total, douze flux d’eau différents sont traités en entrant 
dans l’usine de traitement des effluents à huit endroits différents et cinq qualités d’eau 
recyclées différentes sont produites pour réutiliser l’eau. Les eaux usées sont notamment 
traitées par ultrafiltration et osmose inverse, dans le but de leur réutilisation complète pour le 
process de l’usine. Ainsi, aucun effluent liquide n’est rejeté dans le milieu naturel. Le 
traitement de la saumure par osmose inverse est effectué par évaporation et cristallisation, 
une technologie permettant d’obtenir un rejet liquide nul où seuls des cristaux de sel sont 
produits. 
Dans le cadre du programme stratégique GreenUp, Veolia Water Technologies & Solutions a 
lancé Hubgrade Water Footprint (HWF), une solution numérique innovante. Cette offre SaaS 
basée sur le cloud est conçue pour aider les clients industriels à optimiser leur 
consommation d’eau et d’énergie associée, tout en atteignant leurs objectifs de durabilité 
hydrique grâce à une approche systématique et structurée. Le processus HWF comprend 
plusieurs étapes clés : 

− audit complet du cycle de l’eau à l’échelle du site industriel ; 
− installation d’équipements de comptage et de mesure de la qualité de l’eau ; 
− suivi en temps réel de la balance hydrique via la plateforme digitale Hubgrade ; 
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− définition d’indicateurs de performance et d’objectifs de gestion ; 
− évaluation des risques liés à l’eau ; 
− élaboration et mise en œuvre d’un plan d’actions pour améliorer l’empreinte eau du 

site. 

Cette offre, applicable à un portefeuille complet de sites industriels, offre une vision à 360° du 
cycle de l’eau, apportant de nombreux avantages : 

− transparence accrue des opérations ; 
− assurance de la conformité réglementaire ; 
− amélioration de la résilience face aux risques hydriques ; 
− contribution à l’atteinte des objectifs de réduction des émissions. 

HWF représente ainsi une solution intégrée et puissante pour une gestion durable et efficace 
des ressources en eau dans le secteur industriel, alignée sur les objectifs environnementaux 
et économiques des entreprises. 

 

Réduire les 
consommation
s d’énergie 

La sobriété énergétique est doublement intégrée dans le modèle d’affaires de Veolia, avec des 
objectifs de réduction à la fois de la consommation énergétique de ses clients, et de ses 
propres activités. Pour Veolia, il est fondamental que la sobriété énergétique soit désirable, et 
qu’elle ne se fasse donc pas au détriment du confort des usagers du bâtiment, ou des 
capacités de production d’un site industriel. La démarche de sobriété énergétique du Groupe 
consiste donc à s’assurer que seule l’énergie strictement nécessaire aux activités du site est 
produite et consommée. 
Pour son activité de services énergétiques à destination des clients industriels ou tertiaires, 
Veolia met en place des mesures d’économie d’énergie spécifiquement adaptées aux enjeux 
de chaque site ou bâtiment. Les économies résultant de ces mesures sont garanties au client, 
la rémunération des contrats étant directement liée à l’atteinte de la performance. Par 
exemple, le Contrat de Performance Énergétique signé avec la ville de Milan en Italie, a permis 
à la ville de réduire ses consommations énergétiques de plus de 25% sur les 1.200 sites 
couverts par le contrat. Ces contrats peuvent aussi comporter des engagements sur les 
économies en eau. Ainsi, un Contrat de Performance Energétique passé sur 15 centres 
commerciaux au Moyen-Orient a permis d’atteindre plus de 8% de réduction des 
consommations électriques et 6,5% de réduction des consommations en eau dès la première 
année d’implantation. 
Pour atteindre et garantir ces réductions des consommations énergétiques et en eau, Veolia a 
déployé des centres de pilotage de la performance énergétique “Hubgrade” dans toutes ses 
géographies, où les data analysts et ingénieurs systèmes assurent une gestion optimale des 
consommations des installations gérées. Ce pilotage permanent permet en outre d’assurer 
que la demande en énergie reflète bien l’évolution du besoin en fonction des heures de la 
journée, des jours de la semaine, de l'occupation du site, de la production... Les ingénieurs et 
analystes des centres “Hubgrade” s’appuient sur des suites logicielles et des algorithmes du 
marché ou développés par le Groupe. L’un d’entre eux, utilisé actuellement en Italie, au 
Luxembourg, et à Hong-Kong, permet d’ajouter de 8 à 15% d’économies d’énergie 
supplémentaires par rapport aux autres mesures mises en place, sans impact sur le confort 
des usagers. 
En ce qui concerne la sobriété énergétique dans ses propres activités, l’optimisation du 
rendement énergétique des équipements thermiques du Groupe repose sur la qualité de leur 
exploitation et de leur maintenance, ainsi que sur leur modernisation. 
Dans le cadre de ses contrats de production d’énergie, Veolia est spécialiste de l’exploitation 
d’installations de cogénération consistant à produire simultanément chaleur et électricité. Ces 
installations permettent d’améliorer le rendement énergétique par rapport à une production 
séparée de chaleur et d’électricité. Le parc des installations gérées par le Groupe dispose des 
meilleures technologies disponibles pour limiter la pollution et améliorer les rendements de 
production. Les économies d’énergie primaire (en GWh) sont liées à l’évolution du parc de 
centrales de cogénération exploitées par le Groupe. 
En aval des centrales de production de chaleur des collectivités, Veolia exploite des réseaux de 
chauffage urbain : la concentration de la production sur un seul site optimise les performances 
énergétiques par rapport à des sources domestiques. Veolia a assuré la progression du 
rendement des réseaux de chaleur grâce à des investissements importants. Veolia conduit 
également une politique de diversification de son mix énergétique vers les énergies 
renouvelables. Les réseaux thermiques évoluent vers des réseaux dits « de 5e génération », à 
basse température, qui permettent d’améliorer la performance énergétique (capacité accrue 
de récupération des énergies perdues) et de développer le recours aux énergies renouvelables 
(en « électrifiant » progressivement la production thermique au fur et à mesure de la disponibilité 
d’électricité renouvelable). 
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Veolia développe un savoir-faire en vue d’atteindre l’autosuffisance énergétique ou de 
l’approcher, pour le traitement des eaux usées. En Allemagne et en Bulgarie, Veolia a lancé une 
démarche d’économie d’énergie et de production d’énergie à partir de biogaz sur les 
installations équipées de digesteur de boues. 
Pour réduire les consommations énergétiques des installations qu’il exploite (en eau et 
assainissement, réseaux et usines), le Groupe référence les bonnes pratiques et les choix 
technologiques efficients par le développement d’outils de diagnostic et la mise en place 
d’audits énergétiques ou de certifications - le système de management de Veolia Eau France 
est certifié ISO 50001:2011. Pour cela, Veolia développe des solutions et procédés tels que : 

− Hubgrade Performance, une solution numérique de Veolia, optimise en continu la 
consommation d’énergie et de produits chimiques des usines d’assainissement; 

− Centaurus, une solution numérique de Veolia, est un support digital à destination des 
experts pour créer et modéliser des usines performantes et sobres ; 

− Anitamox, un nouveau procédé déjà déployé sur 35 sites, permet de réduire à la fois 
l’énergie consommée sur site et la consommation de réactifs chimiques. 

Pour son métier Déchets, Veolia travaille à limiter les émissions par la gestion de sa flotte de 
véhicules et l’optimisation des itinéraires de collecte. Veolia optimise aussi les consommations 
d’énergie primaire sur ses incinérateurs de déchets. Le Groupe développe la valorisation 
énergétique des déchets sur les sites tels que les incinérateurs, les centres de stockage de 
déchets et les unités de méthanisation produisant du biogaz. L’énergie produite (chaleur et/ ou 
électricité) est utilisée pour l’autoconsommation des sites et pour alimenter des tiers, réduisant 
dans les deux cas le recours à d’autres sources d’énergie plus carbonées. Par ailleurs, le 
recyclage matière et la production de Combustibles solides de récupération (CSR) contribuent 
également à réduire les besoins en énergie primaire des clients. 
Enfin, en matière d’achats, Veolia prend en compte l’enjeu de la sobriété. Ainsi, le Groupe a 
déployé, depuis plusieurs années, une solution digitale d’assistance à la décision intégrant le 
critère de la consommation d’énergie. Cet outil a été initialement appliqué aux commandes de 
pompes, les fournitures de ces matériels représentant des niveaux de dépense importants et 
ayant un impact significatif sur la consommation électrique des sites de Veolia. Le principe de 
cette plateforme est de pouvoir faciliter la comparaison du coût opérationnel total des pompes. 
Depuis 2020, cette solution a permis l’économie de près de 25 Gwh. Cette excellente 
performance a conduit le Groupe à travailler à étendre cette application à d’autres catégories 
d’achats pertinentes. 

REUSE Réutiliser les 
objets 

Certaines déchèteries intègrent des services de recycleries77, en plus des actions de 
prévention. 
Il s’agit du programme Recycl’Inn®, une déchèterie moderne conçue pour répondre aux enjeux 
de sécurité et de transition écologique, comme la loi anti-gaspillage pour une économie 
circulaire et encourager l’ensemble des citoyens à y prendre part. Recycl’Inn existe aussi pour 
les professionnels78. Par exemple, la déchèterie-Ressourcerie79 de Saclay, se compose :  

− d’une ressourcerie et d’une boutique solidaire, 
− d’un espace dédié à la sensibilisation des habitants, 
− de quais de déchargements de plain-pied, 
− de compacteurs pour optimiser les dépôts. 

Réutiliser l’eau 
usée traitée 

La réutilisation des eaux usées traitées permet de régénérer la ressource en eau. Lorsqu’elle 
remplace les prélèvements dans les ressources d’eau douce naturelles, elle réduit la pression 
sur ces ressources locales. Elle permet aussi de diminuer les rejets d’eaux usées dans les 
cours d’eau et les océans, protégeant ainsi les écosystèmes aquatiques et marins. 
Cependant, dans certaines régions où ces rejets sont essentiels au bon fonctionnement des 
écosystèmes aquatiques, notamment en période de basses eaux, la réutilisation des eaux 
usées traitées peut s’avérer problématique d’un point de vue environnemental. Il est donc 
important d’évaluer soigneusement l’impact environnemental de cette pratique selon le 
contexte local. 
En France, où la réutilisation des eaux usées est encore insuffisamment mise en œuvre, Veolia 
a lancé une démarche inédite pour développer cette pratique. L’initiative vise à équiper toutes 

 
 

77  https://www.recyclage.veolia.fr/gerer-mes-dechets/collectivites/solutions-services/decheteries-recyclinn 

78  https://www.recyclage.veolia.fr/gerer-mes-dechets/entreprises/solutions-services/recyclinn-pro-decheteries-professionnelles 

79  https://www.recyclage.veolia.fr/nous-trouver/decheterie-ressourcerie-saclay 
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les stations d’épuration éligibles opérées par Veolia avec des unités compactes de recyclage, 
baptisées REUT Box. Cette démarche, ciblant environ 100 stations, permettra de réduire la 
pression sur la ressource par la réutilisation des eaux usées traitées. Des installations pilotes 
sont déjà opérationnelles dans les stations d’épuration de Rodez et de Narbonne. 

Life2Life, 
donner une 
seconde vie 
aux matériels 
et 
équipements 

Fin 2022, la direction des achats Groupe, en partenariat avec les BUs France, a lancé sa 
plateforme de revente et de location du matériel de seconde main en interne : équipements, 
matériels et fournitures d’exploitation, matériels roulants, mobilier de bureau, informatique… 
Cette plateforme permet de déposer des annonces et de réserver le matériel. Trois indicateurs 
y sont calculés : les tonnes eq. CO2 effacées, les tonnes de déchets évitées ainsi que les 
économies réalisées par rapport à l’achat d’un matériel neuf. 

Préserver l’eau 
dans la chaîne 
de valeur du 
lithium 

L’extraction du lithium est très gourmande en eau : plus de 1,5 million de litres d’eau par tonne 
de lithium extraite. Les résidus de lithium sont précieux à extraire des effluents des unités de 
traitement du lithium, des saumures géothermiques ou des batteries usagées. Veolia utilise 
des technologies de clarification, d’évapo-cristallisation et de membranes appliquées à 
diverses saumures pour récupérer les métaux et recycler l’eau. 

RECYCLE La valorisation 
des déchets 
organiques 
pour régénérer 
les sols ou 
produire de 
l’énergie 

Les boues de station d’épuration, les déchets verts ainsi que les déchets organiques des 
ménages ou de la restauration, de l’industrie agroalimentaire ou du secteur agricole peuvent 
être valorisés dans des filières biologiques dédiées. Le traitement consiste soit en leur 
compostage contrôlé soit en leur digestion anaérobie dans des installations de 
méthanisation. Le compost produit sert d’engrais pour l’agriculture. 

Produire du 
biogaz sur les 
sites de 
stockage de 
déchets 

L’enfouissement des déchets occasionne une importante production de méthane, un gaz à 
effet de serre dont le pouvoir de réchauffement est 28 fois supérieur à celui du CO2. Pour 
limiter l’impact de ce gaz sur le dérèglement climatique, Veolia le capte et le valorise sous 
forme d'électricité, de chaleur pour des réseaux de chauffage urbain ou encore de 
biocarburants. 

Produire des 
combustibles 
solides de 
récupération 

À Ludres, France, les mobiliers rembourrés usagés sont valorisés en matière : acier, 
aluminium, bois. Et avec les mousses, les matières plastiques, les tissus et les matériaux 
complexes qui ne peuvent être valorisés, des CSR sont produits pour un cimentier situé à 10 
kilomètres du site. Plus globalement, la stratégie de développement de ces activités s’appuie 
sur un 1er partenariat concret avec Solvay visant à substituer 3 chaudières à charbon par une 
cogénération à CSR de 350 kt, réduisant de 50% les émissions de CO2 du site. 

Recycler les 
batteries 

Veolia est pionnier sur le marché émergent du recyclage des batteries de véhicules 
électriques. Dès 1989, Veolia a développé un savoir-faire sur la gestion des batteries. Veolia 
dispose d'usines capables d’extraire du cuivre, du nickel, du cobalt et du lithium des batteries, 
via le processus hydrométallurgique et les brevets innovants. 

 
En matière d’Indicateurs de pilotage et de suivi, et dans le cadre de son système de 
management environnemental et industriel (SMEI) Veolia décline dans les BUs. un 
plan d'objectifs environnementaux associé à des valeurs de performance pour aider 
les entités locales dans leur fixation de cibles d’amélioration. Les valeurs consolidées 
des indicateurs relatifs à ces thématiques métier sont publiées chaque année dans 
l’URD du Groupe (§ 8.10.5 dans l’URD 2024). 

On y retrouve ainsi des indicateurs relatifs aux thématiques suivantes : 

− Efficacité énergétique : rendement énergétique des installations de production de 
chaleur et de cogénération, efficacité électrique des usines de traitement d’eau 
potable et des eaux usées ; 

− Recyclage et valorisation : taux de valorisation des déchets traités par le Groupe, taux 
de valorisation des résidus de combustion des métiers énergie, taux de valorisation 
des boues issus du traitement des eaux usées ; 
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− Sobriété dans la consommation de la ressource en eau : rendement des réseaux de 
distribution d’eau potable, volume d’eau douce préservée (réutilisation, 
dessalement, réduction des fuites). 

Le concept de sobriété est récent et sa mise en œuvre l’est encore plus. Les freins 
actuellement rencontrés sont notamment les suivants : 

− Des modèles d’affaires à transformer en profondeur pour intégrer la sobriété à un 
modèle historique basé sur la consommation de ressources et donc le défi majeur 
de maintenir une certaine rentabilité ; 

− La complexité à transformer des infrastructures et des processus établis avec les 
investissements nécessaires à cette transformation ; 

− La complexité à valoriser les services de sobriété associé à un narratif qui reste à 
construire pour les rendre désirables ; 

− La coordination nécessaire et renforcée avec de multiples parties prenantes. 
 

d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?  

Historiquement, dans les contrats de services ou de performance énergétique, la 
rémunération est directement liée à l’atteinte des économies d’énergie, la sobriété est 
donc vecteur de rentabilité. Ces contrats reposent sur une démarche en trois étapes : 

1. D’abord un audit énergétique permettant de déterminer une consommation de 
référence, les mesures d'économie d'énergie à mettre en place, et le résultat qu’elles 
engendreront ; 

2. La mise en place de ces mesures d’économie d’énergie, qui peuvent être financées, 
partiellement ou en totalité par Veolia, le client, ou des tiers investisseurs ; 

3. La conduite et la maintenance, ainsi que le suivi des consommations énergétiques, 
qui permettent de garantir l’atteinte des économies et leur maintien sur le long terme. 

Veolia propose à ses clients plusieurs modèles d’affaires : avec ou sans fourniture 
d’énergie, avec ou sans financement, avec un engagement portant sur l’efficacité de 
la production énergétique uniquement ou sur la totalité des consommations du site. 
Le schéma de rémunération dépend du modèle d’affaires et du périmètre du contrat ; 
dans tous les cas, les mesures de sobriété mises en place au début du contrat ou au 
long de sa vie, conduisent à une création de valeur bénéfique à la fois au client et à 
Veolia. Le client bénéficie directement des économies d’énergie, ainsi que, le cas 
échéant, d'installations modernisées et d’une amélioration du confort pour les 
usagers. Quant à Veolia, la rentabilité du contrat se voit améliorée par ces mesures, 
que ce soit par l’évitement des pénalités liées à la non atteinte des objectifs de 
réduction des consommations, ou par la perception des primes liées au dépassement 
des objectifs. 

Pour les contrats eau et déchets, le sujet est en cours de réflexion pour que notre 
modèle contractuel évolue. 

De plus en plus de clients municipaux, confrontés à la rareté de l’eau, demandent de 
mettre en place des actions pour réduire la consommation d’eau potable des 
consommateurs. Veolia considère que cette tendance est un risque potentiel pour 
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l’équilibre économique des services d’eau et donc du modèle contractuel, qui repose 
sur une part majoritaire de frais fixes et une facturation variable basée sur les volumes 
d’eau distribués (...) 

La tendance évoquée est principalement observée en France et en Espagne, deux 
places fortes pour Veolia dans le domaine de l’Eau Municipale, ce qui en confirme la 
matérialité. Elle touche l’ensemble des services d’eau, quel que soit le mode de 
gestion, et s’avère d’autant plus risquée dans un contexte de changement climatique 
qui induit une nécessité d’adaptation des infrastructures vieillissantes et donc 
d’investissements accrus. Dans les autres places fortes de Veolia, comme les États-
Unis, l’Europe Centrale et de l’Est, et l’Amérique Latine, cette tendance n’est pas 
encore perceptible, mais Veolia considère qu’avec la raréfaction des ressources en 
eau due au changement climatique, la tendance à la baisse des volumes consommés 
risque de se généraliser. Ce sujet, identifié avec les parties prenantes et abordé avec 
les Critical Friends en 2024, constitue une opportunité de se différencier en innovant 
dans de nouveaux business models. 

Veolia développe des contrats innovants visant à valoriser les actions de réduction de 
la consommation d’eau. Ces nouveaux modèles contractuels, adaptés aux 
spécificités territoriales en termes de tension sur les ressources et de profils des 
consommateurs, s’appuient sur des tarifications innovantes : 

− la tarification saisonnière encourage une utilisation responsable pendant les périodes 
de pénurie ; 

− la tarification progressive conduit les gros consommateurs à contribuer davantage aux 
revenus du service ; 

− la tarification sociale protège les usagers à faibles revenus ; 

− l’augmentation de la part fixe finance l’adaptation des infrastructures. 
 

Ces contrats intègrent également des conditions d’actualisation et de révision du prix 
de l’eau pour protéger la structure de rémunération face au risque financier lié à une 
baisse importante des volumes. Cette ingénierie contractuelle et tarifaire incite à une 
consommation plus sobre, tout en maintenant l’équilibre économique du service et 
en préservant le pouvoir d’achat des consommateurs, constituant ainsi un vecteur de 
différenciation pour Veolia. 

Quelques exemples concrets : 
− Syndicat Mixte Garrigues Campagne (France, 2024) : tarification solidaire, progressive 

et saisonnière, avec gratuité des premiers mètres cubes pour les ménages, tarif 
progressif selon la consommation, et tarif estival majoré ; 

− Métropole de Toulouse (France 2024) : tarification saisonnière avec augmentation 
estivale compensée par une baisse hivernale ; 

− Métropole Européenne de Lille (France, 2024). Le nouveau contrat vise à promouvoir la 
sobriété hydrique en inversant le modèle économique classique (voir le tableau donné 
plus haut intégrant cet exemple). 

Ces contrats de performance ou de sobriété hydrique permettent de réduire la 
consommation d’eau tout en préservant l’équilibre économique à court et moyen terme. 
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Cependant, les défis à long terme du secteur, notamment l’adaptation au changement 
climatique et la modernisation des infrastructures vieillissantes, exigent un nouveau 
modèle de financement pour soutenir les investissements massifs nécessaires. Dans 
cette optique, Veolia, en collaboration avec des entreprises et des collectivités 
partenaires, a réalisé en 2024 une étude sur un nouveau mode de financement des 
services d’eau et d’assainissement en France. Cette étude établit des principes généraux 
pour un nouveau modèle économique de l’eau et formule 25 propositions concrètes 
visant à garantir la soutenabilité économique des services, tout en conciliant efficacité 
environnementale, équilibre économique et équité sociale. 

Quant à la gestion des déchets, la sobriété se traduit par la promotion de la vision de 
la ressource : le déchet devient la ressource de demain, et Veolia se positionne sur 
l’industrie de la ressource. La France est la 1ère géographie qui s'inscrit dans cette 
démarche. 
Il s'agit de limiter la pression sur les matières premières qu'elles soient fossiles ou 
naturelles, en accompagnant les industriels dans leur démarche d'éco-conception 
pour substituer une ressource à une matière première secondaire (MPS) issues du 
recyclage, et en produisant des MPS de qualités supérieures, prêtes à l'emploi.  

Auprès de nos clients, il s'agit de mettre en valeur la hiérarchie des modes de 
traitement : éco-conception, réemploi, réutilisation, puis recyclage. Toute une gamme 
d'offres qui participent et contribuent à la mise en place de solutions plus sobres pour 
l'industrie en œuvrant à l'émergence de nouvelles filières de valorisation pour réduire 
les tonnages à la source, puis restreindre la pression environnementale des émissions 
liées à l'incinération ou la décharge. Bois B, plâtre, fibres cellulosiques, plastiques... 
de plus en plus de matières sont réorientées. 

Dans le domaine des déchets la performance peut être analysée à l'aune du taux de 
valorisation, la clé reposant souvent sur une gestion globale et une intégration en aval 
de la chaîne de valeur. Ainsi, positionné dès la génération du déchet pour assurer un 
tri optimal, Veolia se positionne sur chacun des maillons de la chaîne de valeur : le tri, 
la préparation souvent cruciale pour rendre éligible les déchets aux spécifications des 
filières de valorisation, et enfin les filières de valorisation elles-mêmes. 

Veolia est aussi impliqué dans des groupes de travail externes sur ce sujet et 
notamment dans le Cercle Sobriété créé à l’initiative de Entreprises Pour 
l’Environnement (2025), dont l’objectif est de donner les clés pour formaliser une 
feuille de route “Sobriété” au sein d’une entreprise, un travail en cours. 
 

 

https://www.frenchsif.org/


Q u e s t i o n  1    |  Sobriété 

P I L I E R  E N V I R O N N E M E N T A L  

 

 
 

Page 168 sur 636             COMMENT LE CAC 40 RÉPOND-IL AUX QUESTIONS DES INVESTISSEURS ? Saison 6   Réponses aux questions écrites du FIR        

VINCI 

Selon la définition du GIEC, « Les politiques de sobriété (sufficiency policies) recouvrent les 
mesures et les pratiques quotidiennes qui permettent d’éviter la demande en énergie, en 
matériaux, en terres, en eau, tout en assurant le bien-être de toutes et tous, dans le cadre des 
limites planétaires ». Dans cette perspective, la sobriété s’inscrit pleinement dans l’ambition 
environnementale de VINCI. Elle se traduit concrètement, au sein de chacun de ses métiers 
et tout au long de sa chaîne de valeur, à travers plusieurs leviers d’action. 
 

a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie 
environnementale ?  

Si oui, quelle définition en avez-vous ?  
Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?  
Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?  

b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des 
ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez -vous 
calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) 
couverte par ce concept ?  

Sobriété et efficacité énergétique 

Dans ses activités industrielles, VINCI recourt à la couverture des stockages de 
matériaux afin de limiter les besoins en retraitement thermique (chauffage, 
refroidissement) et de réduire les pertes matière. Les procédés de production sont 
optimisés, notamment par des ajustements de température et de taux d'oxygène. Par 
ailleurs, des outils de monitoring, tels que la solution e-drive, permettent un pilotage 
plus précis des consommations. 
 
Le Groupe agit également sur la mobilité de ses collaborateurs en déployant des 
formations à l'éco­conduite et en optimisant la logistique pour limiter l'empreinte 
énergétique des déplacements. 
 
Dans ses activités de concessions, plusieurs actions sont mises en œuvre : 
conversion des installations d'éclairage en LED, régulation automatique de la 
température et de l'éclairage, développement de l'éco-conduite. 
 
Enfin, dans les bureaux et sur les chantiers, une gestion raisonnée des 
consommations est privilégiée : ajustement du chauffage, de l'éclairage et de la 
ventilation, et utilisation de groupes électrogènes dimensionnés au plus juste pour 
éviter les surconsommations. 

Sobriété foncière et recyclage urbain 
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VINCI agit pour limiter l'artificialisation des sols et favoriser la désartificialisation, en 
particulier à travers des projets de recyclage urbain qui valorisent les espaces 
existants plutôt que d'en développer de nouveaux. 

Sobriété des matériaux 

Le Groupe déploie la démarche Environment in Design, qui permet de réduire les 
consommations dès la phase de conception des projets. Cette approche 
s'accompagne d'innovations techniques moins consommatrices de ressources. C'est 
le cas, par exemple, de I’ « Optipoutre », développée par une division de VINCI 
Construction, qui permet de diminuer de 40 % la consommation de béton tout en 
garantissant les performances d'une poutre classique. 

Sobriété des équipements 

VINCI agit pour allonger la durée de vie des équipements grâce à des stratégies de 
maintenance préventive et d'optimisation de leur usage, réduisant ainsi le besoin en 
renouvellement et les impacts environnementaux associés. 
 
L'ensemble des activités du Groupe est donc concerné, à des degrés divers, par 
l'application du principe de sobriété, qui constitue un fil conducteur transversal dans 
la mise en œuvre de sa stratégie environnementale. 
 

c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en 
place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) 
indicateur(s) vous assurez -vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés 
avez-vous pu rencontrer avec vos clients ou vos principaux fournisseurs dans la mise 
en œuvre de démarches de sobriété ?  

Plusieurs initiatives récentes illustrent concrètement l'intégration de la sobriété dans 
le modèle d'affaires de VINCI, à travers ses différentes activités : 

− Dans le domaine de l'immobilier, VINCI Immobilier poursuit une trajectoire 
ambitieuse vers le Zéro Artificialisation Nette (ZAN) à horizon 2030. Cela se traduit 
par une transformation progressive de son portefeuille d'activités : en 2024, 41 % de 
son chiffre d'affaires provenait d'opérations de recyclage urbain, comme la 
reconversion de friches industrielles, avec pour objectif d'atteindre 50 % chaque 
année à moyen terme. 

− Sur le plan de la sobriété et de l'efficacité énergétique, l'évolution des 
consommations constitue un indicateur structurant. À l'échelle du Groupe, les 
consommations d'énergie ont diminué de 6% entre 2018 et 2024 en valeur absolue 
(à périmètre constant), et de 25 % en intensité (MWh/M€ de chiffre d'affaires). Cette 
réduction résulte d'actions ciblées, telles que l'optimisation énergétique des 
activités industrielles et des bâtiments, la conversion des éclairages en LED, ou 
encore l'usage raisonné des équipements sur chantiers et dans les bureaux. 

− Au-delà de ces indicateurs Groupe, VINCI déploie également des solutions à 
destination de ses clients, dans une logique de sobriété d'usage. Les Contrats de 
Performance Énergétique (CPE), assortis d'engagements mesurables de réduction 
des consommations, permettent notamment de maîtriser la demande énergétique 
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réelle. De nouveaux outils numériques développés par VINCI Energies, comme Wave 
et WiseBMS renforcent ce pilotage en temps réel, en ajustant les usages des 
bâtiments tertiaires. À ce jour, plus de 30 bâtiments sont déjà gérés via Wave, et des 
déploiements complémentaires sont en cours. 

− Dans le domaine des matériaux, la démarche Environment in Design de VINCI 
Construction vise à éviter les consommations superflues dès la phase de 
conception. Elle repose sur une logique en trois temps : éviter, réduire, remplacer. 
Cette méthode a été appliquée avec succès sur plusieurs grands projets, tels que la 
ligne 15 du Grand Paris Express, le programme HS2 au Royaume-Uni ni ou le City Rail 
Link en Nouvelle-Zélande. À titre d'exemple, dans le cadre du projet City Rail Link en 
Nouvelle-Zélande, VINCI Construction a mis en œuvre une série d'actions saluées 
par l'infrastructure Sustainability Council of Australia, permettant une réduction 
significative de l'empreinte environnementale du chantier : 11 % de tunnels minés en 
moins, 18 % de réduction globale de l'usage de béton - soit l'équivalent de plus de  
7 000 camions évités -, un recours accru à des solutions à plus faible intensité 
carbone (tunnels forés, tranchée couverte à Maungawhau), ainsi qu'une baisse de  
80 % des émissions liées à l'énergie grâce à l'utilisation du réseau électrique en 
substitution aux générateurs diesel. 

 
La mise en œuvre de démarches de sobriété nécessite souvent un changement 
culturel, en particulier lorsqu'elle implique de repenser les usages ou d'investir dans 
des équipements plus sobres. Il est également nécessaire de coordonner l'action 
d'une diversité d'acteurs et de réfléchir à l'échelle des territoires pour qu'une logique 
de sobriété systémique puisse émerger. Le dialogue, l'acculturation progressive et la 
démonstration par les résultats concrets sont autant de leviers pour surmonter ces 
défis. 
 

d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?  

Les actions de sobriété engagées par le Groupe s'inscrivent pleinement dans son 
modèle d'affaires, en cohérence avec ses objectifs de réduction des émissions de gaz 
à effet de serre sur les scopes 1, 2 et 3. La récente crise énergétique, marquée par des 
tensions sur la disponibilité et les prix de l'énergie, a agi comme un catalyseur, 
accélérant la mise en œuvre d'initiatives d'efficacité énergétique. Les actions d'éco-
conception visant à mettre en œuvre la juste quantité de matériaux vont dans ce 
même sens. Ces évolutions confirment que la sobriété constitue non seulement un 
levier environnemental, mais aussi un facteur tangible de performance économique 
et de compétitivité. 
 
Par ailleurs, dans un contexte de raréfaction des ressources, VINCI déploie 
activement une démarche d'économie circulaire fondée sur le réemploi des 
matériaux. Cette approche permet de répondre à un double enjeu : limiter l'empreinte 
environnementale des activités tout en maîtrisant les coûts d'exploitation. 
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ACCOR  

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 
Accor engage contractuellement (via la Charte Achats Responsables) les fournisseurs 
référencés à garantir des conditions de travail respectueuses et conformes aux droits 
fondamentaux, à respecter les législations locales en matière de temps de travail, de 
salaires et de rémunération des heures supplémentaires, tout en se référant aux 
normes internationales lorsque ces lois sont absentes. 
 
D’autre part, le Guide Achats Hôtel permet de structurer et recommander les 
pratiques d’achat auprès de fournisseurs non référencés autour de principes éthiques 
et responsables. Il rappelle aux hôtels leurs responsabilités lors de leurs achats, 
notamment en matière de respect des droits humains et de conditions de travail 
décentes. 
 
Les initiatives et processus du Groupe visent ainsi à générer des impacts positifs pour 
les travailleurs de la chaîne d’approvisionnement, et sont conçus pour soutenir 
plusieurs Objectifs de Développement Durable (ODD) de l’ONU dont l’ODD 8 
(promouvoir une croissance économique soutenue, partagée et durable, le plein-
emploi productif et un travail décent pour tous). 
 
Enfin, des recommandations sur le niveau de rémunération sont faites par Accor aux 
équipes Ressources Humaines des hôtels managés. En 2024 tous les General 
Managers (GM) salariés des propriétaires des sites managés (contrat de management 
signé entre Accor et un propriétaire hôtelier) perçoivent un salaire décent, selon les 
indices de référence applicables. 
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b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 
rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

En 2022, pour répondre aux engagements du Groupe, le plan de contrôle pour une 
meilleure maîtrise des achats référencés a évolué et s’appuie sur une cartographie 
des risques fournisseurs en matière environnementale, sociétale et éthique. 
 
Cette cartographie, réalisée par un cabinet de conseil externe, évalue les catégories 
d’achats sur 16 risques répartis en cinq familles (environnement, droits humains, 
conditions de travail, santé sécurité et éthique) et a abouti au classement des  
104 catégories d’achats en trois niveaux de risque : « risque faible », « risque élevé » et 
« risque très élevé ». Un processus de gestion de risques est défini permettant le 
déclenchement de contrôles spécifiques auprès de ses fournisseurs référencés selon 
leur niveau de risque identifié. 
  
Le plan de contrôle porte sur les années 2022 à 2025 et concerne les fournisseurs 
référencés du Groupe. Ce plan comprend plusieurs niveaux de contrôle.  

− L’engagement de tous les fournisseurs référencés par : 

• La signature de la Charte Achats Responsables (ou équivalent), 

• La signature de la clause contractuelle dédiée aux obligations 
environnementales et sociales dans les contrats de référencement qui garantit 
notamment l’engagement des fournisseurs référencés à effectuer des 
évaluations et/ou audits à la demande de Accor ; 

− L’évaluation des fournisseurs référencés identifiés à risque « élevé » ou « très élevé » 
et représentant un volume d’activité avec Accor de plus de 30 000 euros par an. Il 
s’agit d’une évaluation réalisée par un tiers sur la base d’un questionnaire, spécifique 
à la taille et à l’activité sectorielle des fournisseurs. 

 
Pour les fournisseurs identifiés à risque « élevé », un plan d’actions correctif est 
demandé par la Direction des Achats et doit être démontré lors de l’année suivant 
l’évaluation. Une nouvelle évaluation est alors requise et peut, si elle n’est pas 
satisfaisante, aboutir à la suppression de la liste des prestataires référencés. 
 
Pour les fournisseurs identifiés, à risque « très élevé », un audit sur site est réalisé. 
 

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous-traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

Le respect d’un niveau de vie décent est en effet un critère déterminant pour les 
fournisseurs référencés. Ces derniers s’engagent (via la Charte Achats Responsables) 
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à garantir des conditions de travail respectueuses et conformes aux droits 
fondamentaux. 
 
Comme indiqué précédemment, un fournisseur référencé est évalué sur sa 
performance environnementale, sociale et éthique. Cette évaluation est réalisée par 
un tiers indépendant sur la base d’un questionnaire spécifique à la taille et à l’activité 
sectorielle des fournisseurs. 
 

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et 
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est 
établie au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du 
contrat, dialogue et engagement…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 
Le Groupe ne dispose pas d’une politique dédiée aux travailleurs non-salariés. 
Toutefois, des recommandations sur le niveau de rémunération sont faites par Accor 
aux équipes Ressources Humaines des hôtels managés. En 2024 tous les General 
Managers (GM) salariés des propriétaires des sites managés (contrat de management 
signé entre Accor et un propriétaire hôtelier) perçoivent un salaire décent, selon les 
indices de référence applicables. 
 
Accor s’engage par ailleurs à suivre les futures recommandations de l’Organisation 
Internationale du Travail (OIT) concernant une méthode de calcul d’un salaire adéquat 
qui serait commune à toutes les organisations. La révision de cette méthode de calcul 
pourrait conduire à fixer des salaires adéquats plus élevés que les minimums légaux.  
 
Comme indiqué précédemment, un fournisseur référencé s’engage 
contractuellement à garantir des conditions de travail respectueuses et à respecter 
les législations locales en matière de temps de travail, de salaires, et de rémunération 
des heures supplémentaires. Il est par ailleurs évalué par un tiers et peut être 
déréférencé s’il obtient une note insuffisante.  
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AIR LIQUIDE  

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 
Air Liquide assure un niveau de vie décent pour les travailleurs de sa chaîne de valeur 
par une approche globale axée principalement sur ses fournisseurs de rang 1, qui 
représentent environ 90 000 fournisseurs actifs à l'échelle mondiale. Cette approche 
est ancrée dans le Code de conduite des fournisseurs. Le Code de conduite des 
fournisseurs exige explicitement que les fournisseurs offrent des salaires et des 
avantages sociaux au moins équivalents à ceux prescrits par les lois nationales 
respectives, y compris la législation sur le salaire minimum, en ligne avec les 
pratiques en vigueur dans l'industrie et sur les marchés du travail locaux, et 
garantissent une rémunération équitable en fonction des conditions de vie locales. 
Tous les fournisseurs de niveau 1 sont tenus d'accepter formellement le Code de 
conduite des fournisseurs lors de leur activation dans notre système. 
 
De plus, les modèles de contrats du Groupe incluent une clause de durabilité qui exige 
explicitement la conformité au Code de conduite des fournisseurs et, si le fournisseur 
est identifié comme un « fournisseur critique en matière de durabilité » par notre 
procédure Achats Responsables interne, il peut être soumis à un audit social ou à un 
audit documentaire. 
 
Comme expliqué dans le Document d'Enregistrement Universel 2024, chapitre 5, 
section Etat de durabilité, au paragraphe 3.2.3, page 347, chaque année, entre 800 et 
1000 fournisseurs de rang 1 sont identifiés comme fournisseurs critiques en matière 
de durabilité et sont soumis à une campagne d'évaluation de la durabilité annuelle 
gérée par le Responsable des Achats Responsables du Groupe et déployée par de 
multiples représentants des achats dans chaque géographie et activité opérationnelle 
mondiale d'Air Liquide. Pendant la campagne, ces fournisseurs critiques en matière 
de durabilité sont évalués par Ecovadis, ou par un questionnaire interne, et reçoivent 
un score basé sur leurs politiques, procédures et actions environnementales, 
éthiques, sociales et de gouvernance. Sur la base de ce score, les fournisseurs 
critiques en matière de durabilité sont tenus de mettre en œuvre des plans 
d'actions correctives tout au long de l'année de la campagne. Les fournisseurs  
« non-conformes » s'exposent à une éventuelle rupture des relations commerciales 
s'ils ne parviennent pas à remédier aux lacunes par le biais d'un plan d'actions 
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correctives. Les résultats de la campagne annuelle sont validés par le Directeur des 
Achats du Groupe et sont publiés dans le Document d'Enregistrement Universel d'Air 
Liquide. 
 
Bien que nous n'ayons pas de partenariats formels avec des partenaires sociaux dans 
la chaîne d'approvisionnement pour la fixation directe des salaires, notre approche 
est alignée sur les cadres internationaux tels que le Pacte Mondial des Nations Unies 
et la Charte Mondiale Responsible Care. 
 

b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 
rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

Comme mentionné précédemment, les risques liés à une rémunération décente et 
aux avantages sociaux sont identifiés et cartographiés grâce à la matrice de risques 
de notre procédure Achats Responsables. Cette matrice intègre des facteurs tels 
que : 

− Les risques ESG liés au pays d'opération de chaque fournisseur, en tenant 
compte d'indices macroéconomiques tels que l'Indice mondial de l'esclavage et 
les taux de chômage. 

− Les risques ESG liés au secteur d'activité de chaque fournisseur, afin d'évaluer 
les risques liés aux conditions de travail et aux pratiques en matière d’emploi. 

− Les dépenses annuelles avec chaque fournisseur. 
 
Cette méthodologie nous permet d'identifier les fournisseurs à haut risque et de les 
prioriser pour une évaluation et un suivi plus approfondis. 
 
 

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous -traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

Voir réponse 2. b) ci-dessus. 
 

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et 
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  

La campagne annuelle d’évaluation prévue par la procédure Achats Responsables 
nous permet d'identifier et de traiter systématiquement les risques. Le questionnaire 
destiné aux fournisseurs critiques en matière de durabilité comprend notamment un 
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ensemble de questions relatives aux conditions de travail et au salaire décent. Des 
plans d'actions correctives sont mis en œuvre pour les fournisseurs identifiés comme 
« nécessitant des améliorations » et « non conformes », ce qui permet une amélioration 
continue. 

La campagne annuelle d’évaluation et les audits subséquents ont entraîné une 
sensibilisation et une conformité accrues des fournisseurs à nos normes éthiques et 
de travail. 
 
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est établie 
au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du contrat, 
dialogue et engagement…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 
Les fournisseurs peuvent être soumis à des audits sociaux et documentaires à tout 
moment pendant la durée contractuelle. Ils sont également tenus de signaler tout cas 
de non-conformité au Code de conduite des fournisseurs. Les violations du Code 
peuvent entraîner la résiliation immédiate de la relation commerciale. Les employés 
des fournisseurs ou toute autre partie prenante externe peuvent accéder au système 
d'alerte éthique d'Air Liquide, EthiCall, pour signaler toute violation des politiques du 
Groupe ou tout incident lié aux droits humains. 
 
Toutes les alertes reçues via EthiCall font l'objet d'une enquête, et des mesures 
appropriées sont prises si les faits sont avérés. 
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AIRBUS 

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection sociale, 
épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces travailleurs ? 
Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, l’ensemble de v os 
fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 
rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur (exemples : 
métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, compétitivité,  
opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures spécifiques prenez -vous pour 
réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle et corrections des écarts, mise en 
place de mesures incitatives pour les fournisseurs…) ?  

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le choix de 
vos fournisseurs ou sous-traitants ? Dans quelle mesure ce critère est-il déterminant ?  

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou certains des 
travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats avez -vous obtenus ? 
Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et quantifica tion, exemple 
d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est établie au 
sujet d’un fournisseur, comment réglez-vous la situation (arrêt du contrat, dialogue et 
engagement…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 
The Company's sustainability strategy includes a social roadmap that notably aims to 
minimise impacts to the people. The identification of topics having an existing or 
potential material impact is integrated in the Company's due diligence approach and 
is now verified by external auditors in the frame of the CSRD reporting, and covers both 
the Company's own workforce and value chain workers. For those matters, the 
materiality assessment did not lead to the identification of such material impact to 
workers. Still, these topics are part of the scope of the Company's commitment to 
respect human rights, as notably reflected its policies, and supported by the 
continuous engagement with social partners. Engagement with the supply chain is 
also a key element of the Company's due diligence. 
 

Extract of relevant sections of the 2024 Report of the Board of Directors 
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To manage social IROs the Company has put in place social policies which aim to 
prevent, mitigate or remediate impacts on rightsholders. The Airbus Company Human 
Rights Policy and the International Framework agreement, detailed below, cut across 
several parts of the value chain. They are complemented by policies which are more 
specifically focused on material topics linked to the Company's own workforce, 
workers in the value chain and end-users and consumers as detailed below in the 
ESRS S1, S2, and S4 sections respectively. Policies are embedded into the Airbus 
Business Management System through specific Directives (see" – 6.1.1.2.4 GOV-4: 
Statement on due diligence"). 
 
 

Human Rights Policy 80 

The Company’s human rights ambition is to ’embed and advance respect for human 
rights throughout its business, operations and supply chain’. As such, the Company is 
committed to upholding fundamental human rights taking into account the following 
international standards and principles: 

− International Bill of Human Rights, consisting of the Universal Declaration of 
Human Rights, the International Covenant on Civil and Political Rights and the 
International Covenant on Economic, Social and Cultural Rights 

− United Nations Guiding Principles on Business and Human Rights (UNGPs) 

− International Labour Organization (ILO) Declaration on Fundamental Principles 
and Rights at Work 

− OECD (Organisation for Economic Cooperation and Development) Guidelines for 
Multinational Enterprises on Responsible Business Conduct 

− OECD Due Diligence Guidance for Responsible Business Conduct 

− Ten Principles of the UN Global Compact, of which Airbus has been a signatory 
since 2003 

 
The Airbus Company Human Rights Policy outlines the Company’s expectations 
towards respecting human rights and preventing adverse human rights impacts 
including through governance, undertaking ongoing human rights due diligence, 
stakeholder engagement, access to grievance mechanisms, and regular monitoring 
including by top management. The Company’s policy commitments are being 
embedded throughout the Company through a Sustainability Due Diligence and 
Human Rights Directive which defines and establishes a set of Company business 
requirements. These business requirements will be integrated into the Company’s 
Business Management System and be supported by methods, processes and 

 
 

80 Report of the Board of Directors 2024 p. 179-180. 
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guidance. Internal capacity building, including training and awareness raising, will 
also support adherence. 
 
The policy covers various aspects such as forced labour including modern slavery and 
human trafficking, child labour, migrant workers, social dialogue and freedom of 
association including collective bargaining, remuneration, working time, occupational 
health and safety, inclusive workplaces, harassment, data privacy, community 
impacts, products and services including product safety, and supplier engagement. It 
applies to all Company employees worldwide, including in divisions and controlled 
affiliates, and encourages non‑controlled affiliates to adopt similar standards. It also 
covers contractors whilst on premises of the Company or at work under the 
responsibility of the Company. 
 
The Chief Sustainability Officer, an Executive Committee member, holds top‑level 
accountability for human rights. Signatories of the Airbus Company Human Rights 
Policy as released in May 2022 also includes the CEOs of Airbus Defence and Space 
and Airbus Helicopters, as well as the Chief Human Resources & Workplace Officer, 
the General Counsel, the Chief Procurement Officer, and the Chief Operating Officer. 
In addition to the third party social assessment process (see Step 2 in ”– 6.1.1.2.4 
GOV-4: Statement on due diligence”), implementation of the policy is primarily 
monitored through mechanisms being established in the Company’s Business 
Management System, such as the process to Manage Company Performance, 
including the definition of objectives, regular performance reviews and execution of 
corrective actions in case of deviations from target. 
 
The policy was developed with input from internal and external stakeholders, 
including divisional and functional representatives of the Human Rights Core Team 
and Steering Committee, members of the Legal & Compliance team, human rights 
experts, academics, and civil society. It was also discussed at the Airbus Global Forum 
and the Societas Europaea Works Council, which represents the Company’s 
European social partners. The Airbus Human Rights Policy statement is publicly 
available on the Company website. 
 
In cases where the Company identifies that it has caused or contributed to an adverse 
impact, it will seek to address such impacts through appropriate remediation, aiming 
to restore affected persons to their original situation where possible. Remediation 
efforts will be proportionate to the significance and scale of the adverse impact and 
may involve cooperation with relevant stakeholders. 
 

International Framework Agreement  

The International Framework Agreement (IFA) reaffirms the Company’s willingness to 
respect the regulations regarding fundamental human rights, equal opportunities, free 
choice of employment, as well as prohibition of forced and child labour and respect 
for the conditions for social dialogue. It also prioritises Health and Safety through a 
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proactive occupational health and safety and risk prevention system. The Company 
prohibits any type or threat of physical and/or psychological abuse in the workplace 
and strives to contribute to workers’ social welfare, medical care, and long‑term 
disability coverage. 
The Company intends, via its agreements, to respect the disposition of the following 
ILO Conventions: 

− Discrimination – employee and occupation (No. 111) 

− Equal remuneration (No. 100) 

− Workers’ representatives (No. 135) 

− Forced labour (No. 29) 

− Abolition of forced labour (No. 105) 

− Child labour (No. 182) 

− Minimum age (No. 138) 

− Freedom of association and protection of the right to organise (No. 87) 

− Right to organise and collective bargaining (No. 98) 
 
The commitments under this agreement have been integrated into the formalisation 
of Company‑wide policies such as the Airbus Company Human Rights Policy and the 
Human Resources Airbus Company Policy which are providing guiding principles for 
business conduct at the Company. 
 
The implementation of these company policies is monitored through mechanisms 
established in the Company’s Business Management System and implemented in all 
functions, such as the process to Manage Company Performance. 
 
The scope of the IFA is company‑wide, with accountability resting with the Chief 
Human Resources & Workplace Officer. As well as respecting the principles defined 
in the Universal Declaration of Human Rights, the agreement builds on international 
standards and principles including the ILO Core Conventions, the OECD Guidelines 
for Multinational Enterprises and the UN Global Compact. The IFA was developed and 
agreed through multistakeholder collaboration between the Company, the European 
Works Council, European Metalworkers’ Federation, and International Metalworkers’ 
Federation and is publicly available on the IndustriAll global union website.  
 

Own workforce 
 
The Company has established social dialogue at different levels of the company, as 
outlined more in detail in the corresponding chapter ("– 6.3.2.9 Social dialogue, 
freedom of association, and collective bargaining). Every employee of the Company is 
invited to raise potential concerns about negative impacts to their manager, HR or 
Ethics & Compliance representatives, either directly or anonymously through the 
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OpenLine available to all on the Company's website. Please refer to section  
"– 6.4.1.2 Business conduct policies and corporate culture (G1-1)" for more 
Information on: 

− processes through which the Company supports the availability of such channels 
in the workplace;  

− how the Company tracks and monitors issues raised and addressed; 

− whether and how the Company assesses that people In its own workforce are 
aware of, and trust, these structures or processes as a way to raise their 
concerns; 

− and what the Company does to protect those who raise concerns. 
 
In addition, as part of the Company's commitment to conduct ongoing human rights 
due diligence, social assessments focused on human and labour rights are conducted 
by a third party service provider to check adherence to the Company's human rights 
commitments and applicable law on Company's sites. Any findings are shared with 
the site's management team (or at the Company's level if the finding relates to 
company-wide actions) and action plans for addressing the findings are agreed. This 
includes appropriate remediation and integration of feedback from lessons learned, 
such as repeated findings which may require root cause analysis and systematic 
changes including policies or processes. See Step 2 in "– section 6.1.1.2.4 GOV-4: 
Statement on due diligence· for more details. 
 
In the case of work-related injury or ill-health involving material harm to the 
Company's own workforce, the Company may provide or support medical or other 
remediation. For insights on how the Company manages remediation more broadly 
across its own workforce and its value chain workers, see section "–  6.3.3.5 Processes 
to remediate negative impacts and channels for value chain workers to raise concerns 
(S2-3)" where this process is detailed. 
 

Workers in the value chain 81 

While the Company’s products and services are sold all over the world, the majority of 
its supply chain is based in Europe and OECD countries (see ”– 6.1.1.3.1 SBM-1: 
Strategy, business model and value chain”). The Company’s value chain, which 
includes suppliers and sub‑tier suppliers, operates in a diverse global context. 
Systemic issues of work‑related rights may potentially exist, to the extent the 
Company’s sourcing footprint includes countries and regions with differing labour 
standards and potentially varying levels of labour law enforcement, as well as certain 
activities or commodities, such as the sourcing of raw materials. In addition, as certain 
industrial operations at some supplier sites tend to involve some higher‑risk activities, 
such as working at heights, there is a structural risk of workers being impacted. 

 
 

81  Report of the Board of Directors 2024 p. 194 à 196. 
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Ensuring respect for human rights in the Company’s upstream activities is primarily 
supported by the Procurement Sustainability team which drives key actions in the 
frame of the Sustainable Supply Chain Roadmap. 
 
Building on the DMA process described under section ”– 6.1.1.4.1 IRO-1: Description 
of the processes to identify and assess material IROs” the following IROs were 
identified for workers in the value chain: 
 

 
 
The Company is committed to identifying and addressing its salient issues, including 
the potential material impacts mentioned above, through ongoing monitoring of 
actual or potential internal and external adverse impacts, including within its supply 
chain, and engagement with key internal and external stakeholders. 
 
Taking into account that salient issues may change over time due to internal and 
external influences, the Company is committed to reviewing them on a regular basis. 
This includes an annual review to identify any new issues that may need prioritisation, 
a comprehensive and more in depth review conducted every three years and ad hoc 
assessments as required. 
 
The methodology used by the Company for identifying its salient issues is based on 
the UNGPs and includes an assessment of actual or potential adverse impacts in 
terms of severity (scope, scale, irremediability), likelihood, relationship and level of 
influence to inform prioritisation. The results of this analysis are reviewed by both 
internal and external stakeholders, prior to final validation at Executive Committee 
level. 
 
All identified salient issues, including their associated potential adverse impacts, are 
recorded through the ERM system and governance follows a similar process as the one 
existing for the Company’s top company risks. For example, sponsorship of each 
salient issue is at Executive Committee level with nominated salient issue owners who 
have responsibility to develop and implement action plans as well as setting 
measures of effectiveness. Reporting on the progress of actions to the Executive 
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Committee is conducted at least once per year, including during the ERM presentation 
of top company risks as well as through relevant steering committees and other Risk 
& Opportunity Boards at functional and divisional level. For further information on 
current and anticipated effects of workers in the value chain‑related impacts, risks 
and opportunities on the Company’s business model, value chain, strategy and 
decision‑ making, and the actions to address them, refer to section ”– 6.3.3.6 Taking 
action on material impacts on value chain workers, and approaches to managing 
material risks and pursuing material opportunities related to value chain workers, and 
effectiveness of those action (S2-4)”. For the current financial effects on financial 
positions, refer to section ”– 6.1.1.3.3 SBM-3: Material impacts, risks and 
opportunities and their interaction with strategy and business model”. 
 
Through the salient issue identification process, the Company has developed an 
understanding of how workers with particular characteristics, those working in 
particular contexts, or those undertaking particular activities may be at higher risk of 
harm. This analysis took into account publicly available indices supporting the 
identification of geographies or commodities or nature of activities where there may 
be higher risk, including related to health and safety and/or child/forced labour. From 
that analysis, dimensions and characteristics that appeared relevant for the Company 
as differentiating factors for workers in the value chain to be potentially more impacted 
are identified as follows: 

− Forced labour: supply chain workers, including in situ contractors, particularly 
migrant workers (both foreign and domestic). Security and cleaning services as 
commodities, are considered particularly at risk of forced labour. 

− Child labour: supply chain workers, particularly those engaged in the sourcing of 
raw materials. 

− Health and safety: supply chain workers, including in situ contractors. 
 
No other dimensions or characteristics have been identified as salient by the 
Company, included related to workers in downstream value chain or in the operations 
of joint ventures. 
 
For each of these potential adverse impacts, the Company prioritises high risk 
countries and activities through the application of a risk‑based analysis of both the 
supplier’s geographical location and nature of their activity using publicly available 
indices. For more details, see section”– 6.3.3.6 Taking action on material impacts on 
value chain workers, and approaches to managing material risks and pursuing 
material opportunities related to value chain workers, and effectiveness of those 
actions (S2-4)”. 
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ESRS 2 SBM-2 Interests and views of stakeholders  

For information about the consideration of interests and views of stakeholders, 
including workers in the value chain, please refer to section ”– 6.1.1.3.2 SBM-2: 
Interests and views of stakeholders”. 
 
Interests, views and rights of the Company's upstream value chain workers and in-situ 
contractors, including respect for their human rights, inform the Company's strategy 
and business model by being integrated into the human rights salient issue 
identification process and related action plans (see section ESRS 2 " – 6.1.1 .3.3 SBM-3: 
Material impacts, risks and opportunities and their interaction with strategy and 
business model" below), the stakeholder engagement process detailed in section  
" –  6.3.3.4 Processes for engaging with value chain workers about impacts (S2-2)" and 
overall due diligence process detailed in sections " – 6.1.1 .2.4 GOV-4: Statement on due 
diligence" and " – 6.3.3.6 Taking action on material impacts on value chain workers, and 
approaches to managing material risks and pursuing material opportunities related to 
value chain workers. and effectiveness of those action (S2-4)" further below. 

 
Policies related to value chain workers (S2 -1)  

A Human Rights Core Team, made up of multi‑divisional and multi‑ functional 
representatives from throughout the Company, drives the main actions of the Human 
Rights Roadmap, including in relation to its identified salient issues which address 
impacts across the value chain. Due to the transverse nature of human rights topics, 
various functions are responsible for managing compliance with the relevant 
commitments outlined within the Company Human Rights Policy and developing 
measures to support implementation, including the assignment of roles and 
responsibilities within their own organisation and provision of resources to conduct 
risk‑based due diligence. 
 
In addition, the Company’s Sustainable Supply Chain Roadmap, led by the 
Procurement function, brings together actions on human rights, the environment and 
health & safety, focusing on workers in the value chain. Its actions are built around 
three key principles: supplier commitment, supplier assessment, and supplier 
engagement and development (See ”– 6.3.3.6 Taking action on material impacts on 
value chain workers, and approaches to managing material risks and pursuing 
material opportunities related to value chain workers, and effectiveness of those 
action (S2-4)” for further details). 
 
Below are the main policies covering material impacts on workers in the value chain: 
 
Human Rights Policy and IFA 

See section ”– 6.3.1 Policies” 
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Supplier Code of Conduct  

The Company requires that all business shall be conducted by suppliers in 
compliance with applicable law and regulations as well as the principles of the Airbus 
Supplier Code of Conduct (”SCoC”), which is the document of reference for the 
Company’s responsible supplier management. The SCoC is based on the 
International Forum on Business Ethics (IFBEC) Model Code of Conduct and 
integrates company‑wide values and principles, in line with internationally recognised 
standards and conventions such as UNGPs, OECD and the ILO. 
 
All suppliers are asked to sign a confirmation of commitment with the principles of the 
SCoC (or to confirm that their own practices are aligned) and to cascade these 
principles throughout their own supply chains. It is a mandatory commitment for any 
supplier participating in an Airbus call for tender. 
 
The SCoC is endorsed by the Procurement Leadership team, including the Chief 
Procurement Officer for Airbus, the Head of Procurement, Supply Chain & Logistics for 
Airbus Defence and Space and the Strategic Procurement Executive Vice President for 
Airbus Helicopters and the Head of Group General Procurement. The SCoC is 
available on the Airbus website, including on the ”Be an Airbus Supplier” section.  
 
As defined in the SCoC, suppliers are expected to establish an appropriate health and 
safety management system (e.g. ISO 45001 or equivalent). In addition, the Company 
maintains a zero‑tolerance approach to forced and child labour and requires that 
suppliers comply with relevant international standards, including the ILO Conventions 
on Forced Labour and Child Labour. Suppliers are also expected to implement due 
diligence processes to detect, prevent, and address potential impacts including 
related to health and safety, forced and child labour and broader human rights 
commitments and to apply remediation of any identified adverse impacts. 
 
The SCoC also formally requires suppliers to comply with applicable laws and 
regulations on conflict minerals, including any 3TG (tin, tungsten, tantalum and gold) 
conflict minerals, and establish a policy and a management system to ensure 
responsible material sourcing, in line with the Company’s Responsible mineral 
policy published on its website. Indeed some minerals including 3TG are necessary 
for the proper functioning of components within its products; the Company directly 
imports minerals in extremely low volumes, however such minerals are found in 
certain products the Company procures. 
 
The Company monitors adherence to the commitments and expectations of the SCoC 
through ongoing due diligence to identify and mitigate or prevent any adverse impacts 
related to its activities including in relation to workers in the value chain. This approach 
is aligned with the OECD Due Diligence Guidance for Responsible Business Conduct 
and is further detailed in section ”– 6.3.3.6 Taking action on material impacts on value  
chain workers, and approaches to managing material risks and pursuing material 
opportunities related to value chain workers, and effectiveness of those action (S2-4)”. 
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The process for engaging with the Company’s value chain workers about material 
impacts is detailed below under section ”– 6.3.3.4 Processes for engaging with value 
chain workers about impacts (S2-2)”. 
 

Processes for engaging with value chain workers about impacts (S2 -2)  

Engaging with stakeholders and ensuring their interests, views and rights are taken into 
account, helps the Company make informed decisions based on an improved 
understanding of any impacts it may cause, contribute to or be directly linked with. 
 
The Company’s current engagement with value chain workers is primarily conducted 
based on identified potential or actual impacts, through ’credible proxies’, or through 
third‑party assessments conducted on its supplier sites or on its own sites (including 
in situ contractors), which systematically includes worker interviews (see section  
”– 6.3.3.6 Taking action on material impacts on value chain workers, and approaches 
to managing material risks and pursuing material opportunities related to value chain 
workers, and effectiveness of those action (S2-4)” and section ”– 6.3.3.7 Targets 
related to material negative impacts, advancing positive impacts, and managing 
material risks and opportunities (S2-5)”.for further details). 
 
Topics reviewed during the assessments align with the Company’s human rights 
commitments (which take into account international standards and principles) and 
the expectations defined in the Airbus Supplier Code of Conduct, as well as applicable 
law. They include checks related to indicators of forced labour and child labour, 
including paid recruitment fees, retained id, worker age, working hours, remuneration, 
and safe working environment. 
 
The Company is directly informed of any findings in order to take the appropriate 
action with the supplier as well as, where appropriate, an analysis of any trends and 
how such findings may inform its business strategy going forward.  
 
Workers in the value chain can also raise concerns via the Airbus OpenLine.  
 
In terms of operational responsibility for ensuring that this engagement happens, 
targets for the Company´s supplier assessments are included in the 2024 objectives 
of the Company’s Chief Procurement Officer and cascaded through the Procurement 
Organisation. In addition, sponsored by the CSO and Chief Human Resources Officer 
(CHRO), the Company undertakes assessments on its own sites and has related 
targets (see section ”– 6.3.3.7 Targets related to material negative impacts, advancing 
positive impacts, and managing material risks and opportunities (S2-5)”). This 
assessment includes in situ contractors. 
 
The Company’s risk‑based approach for due diligence and exchanges with third party 
experts on these matters enable the Company to get insightful perspectives on 
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potentially more vulnerable workers as well as on the relevance of its overall due 
diligence process, including about ways of engaging with value chain workers. 
 

Processes to remediate negative impacts and channels for value chain workers to 
raise concerns (S2-3)  

The Company is committed to promoting open and trusting dialogue with workers in 
the value chain, including through the Airbus OpenLine available to all stakeholders. 
The Airbus OpenLine is available both online and through a dedicated telephone 
number and provides a confidential way for anybody connected to its business 
activities to report a concern, including related to human rights such as forced labour, 
child labour and health and safety. A concern can be reported anonymously in all 
locations where legally permissible. If an alert is received through OpenLine, the 
Company commits to acknowledge receipt of the report within seven days. All alerts 
of concern are handled by professional investigators with the assistance of subject 
matter experts where required (see section ”– 6.4.1.2 Business conduct policies and 
corporate culture (G1-1)”). 
 
Details of OpenLine are available on the front page of the Company website, including 
on the ’contact us’ section. They are also communicated to suppliers through the 
Airbus Supplier Code of Conduct. The Company also aims to ensure that in situ 
contractors are aware of its processes for raising concerns by embedding 
communication channels within its operations. Although the Company raises 
awareness of the available procedures for addressing any grievances, it does not have 
a dedicated process to determine whether value chain workers are aware of and trust 
such structures and processes. 
 
The Company is committed to protect anyone from retaliation, direct or indirect, 
towards anyone who raises questions or concerns in good faith or assists in 
investigations of suspected violations. The Company’s non‑ retaliation principles are 
defined in a specific policy which provides a comprehensive guide on preventing, 
detecting and remedying retaliation (see also section ”– 6.4.1.2 Business conduct 
policies and corporate culture (G1-1)”). Knowing that the risk of retaliation is 
heightened during investigations, it is the responsibility of the investigator to pay 
special attention to the risk of retaliation and they, among other things, must 
communicate the Company’s policy regarding non‑retaliation to any reporter. 
Protection from retaliation is also noted as a key principle in the Airbus OpenLine 
policy and the Company’s internal Method for Investigation of Compliance 
Allegations. For more information on the OpenLine, see section ”– 6.4.1.2 Business 
conduct policies and corporate culture (G1-1)”. 
 
A multi‑functional team, including members from Legal & Compliance, the Human 
Rights Roadmap and the Procurement Sustainability teams, are updated on a regular 
basis on any new alerts or findings resulting from its due diligence activities which 
require action, as well as the progress and outcome of key investigations. Any 
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investigations include engagement and involvement of impacted rights holders and 
other stakeholders as required. 
 
If the Company identifies (including through investigations or other means) that it has 
caused or contributed to an actual adverse impact within its own operations, supply 
chain or other third party business relationship through its business activities, it will 
endeavour to address such impacts by providing for or cooperating in appropriate 
remediation. This includes seeking to restore the affected person or persons to the 
situation they would be in had the adverse impact not occurred (where possible) and 
enable remediation that is proportionate to the significance and scale of the adverse 
impact, including in cooperation with relevant stakeholders. 
 

Extracts of Due Diligence related to supply chain engagement  

Ensuring respect for human rights, including health and safety, the environment and 
ethical business conduct principles is embedded into how the Company selects, 
onboards and contracts with its suppliers. This includes different sustainability 
screening and checks at different stages of its engagement with suppliers: 

− Prior to being engaged, all the Company's suppliers are screened for risks. 
including related to human rights, the environment and ethical business conduct, 
via a third party supplier screening tool. If a 'red flag' is highlighted for a supplier, 
an internal review will take place which may result in escalation depending on the 
severity of the alert. 

− During the call for tender stage, for certain large contracts above a minimum 
threshold, suppliers are required to complete a sustainability questionnaire to 
help the Company evaluate their sustainability maturity. 

− Company's standard procurement contract templates have evolved to reinforce 
clauses related to human rights and the environment. This includes requirements 
for the Company's suppliers to comply with applicable laws and regulations in 
connection with human rights, labour and employment, environment and health 
& safety, to commit to apply (and cascade throughout their own supply chains) 
the principles of the Airbus Supplier Code of Conduct and to comply with other 
requirements such as to cooperate with a request for an evidence-based desktop 
Supplier Maturity Assessment ("SMA") and/or on-site assessment conducted by a 
third party service provider. 

− Once a contractual relationship has been established, the Company identifies 
supplier sites with the highest human rights, environmental and business 
conduct risks through the application of a risk-based analysis of both the 
supplier's geographical location and nature of their activity using publicly 
available indices. Following this analysis, suppliers identified as high risk are 
required to complete an evidence based SMA undertaken through a third party 
service provider. This assessment covers topics such as labour and human rights, 
health and safety, environment, ethics and sustainable procurement. Following 
completion of a SMA, if a 'red flag' is raised - i.e. the Company's sustainability 
expectations are not met -, and depending on the severity of the risk, the supplier 
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will be requested to prepare an appropriate action plan to demonstrate how they 
will cease, mitigate or prevent the Identified risk, or the supplier may be required 
to undertake an on-site assessment by a third party service provider. Actions may 
also Involve coordination/collaboration with sector-specific or cross-sector 
initiatives as appropriate. If the Company does not consider that the action plan 
Is sufficiently progressing, or If actions are insufficient to prevent or minimise the 
risk, then the contractual relationship with that supplier may be reviewed. 

The Company also monitors supplier risk on an ongoing basis through its 
Openline grievance mechanism (which is open to third parties including workers 
in Its supply chain, see 'Grievance mechanism' section ·- 6.4.1.2 Business 
conduct policies and corporate culture (G1-1)") and infonnal channels such as 
external reports (media/NGO reports) as well as through visits to supplier sites. If 
the Company receives substantiated knowledge of a violation of a human rights 
or an environmental-related obligation, it will investigate, without undue delay, to 
understand the severity and scale of the violation as well as any required 
mitigation actions. This investigation will normally take place through 
engagement with the relevant supplier. After investigation, and depending on the 
severity, the supplier could be asked to propose follow-up actions as described 
above or the Company may require an on-site assessment. For any alerts 
identified associated with the supply chain of a supplier, the Company will, as a 
priority, require action to be taken via its supplier and will monitor for 
implementation of relevant actions. 

 
Stakeholder engagement and collaboration82. The Company’s approach to stakeholder 
engagement on sustainability matters is described in ”ESRS 2 – 6.1.3.2 SBM-2: 
Interests and views of stakeholders”. Considered stakeholders include those who 
have been, or could be, adversely impacted through the Company’s business 
activities and/or their relevant proxies. Where appropriate, the Company will engage 
with a range of civil society, peers, specialists and other stakeholders, including those 
representing rightsholders and where possible with rightsholders directly, and 
including on human rights issues, and will seek feedback on performance. To support 
its actions in this respect, the Company is also a member of the Global Business 
Initiative for Human Rights, the Responsible Business Alliance and the Responsible 
Mineral Alliance. The Company is also an active member of industry trade 
associations which regularly hold focused discussions on managing human rights and 
environmental‑related risks within the aerospace and defence industry. These include 
the IAEG (International Aerospace Environmental Group), BDLI (German Aerospace 
Industries Association), BDSV (German Industry Association for Security and 
Defence), ASD (the Aerospace and Defence Industries Association of Europe), GIFAS 
(French Aerospace Industries Association), ADS (UK Industry Association for 
Aerospace, Defence, Security and Space), TEDAE (Tecnológicas de Defensa, 
Seguridad, Aeronáutica y Espacio), GICAT (Groupement des industries françaises de 

 
 

82  Report of the Board of Directors 2024 p.114-115. 
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défense et de sécurité terrestres et aéroterrestres) and TechUK (the UK’s technology 
trade association). 
 
The Company is a founding member of the IAEG, which is working on development and 
promotion of common aerospace industry standards and tools to help manage 
environmental obligations and deploy best practices. In 2022, and co‑led by the 
Company, a contract was established between IAEG and its selected service provider 
to build a sectoral approach for supplier assessment which started to be deployed in 
2023 and continued to be deployed in 2024. Taking part in this IAEG voluntary sectoral 
framework for Environment, Social and Governance (ESG) engagement strengthens 
business resilience and optimises resources and costs for suppliers.  
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ARCELORMITTAL 

Question 2:  Decent standard of living  
  
A decent standard of living is partly ensured by the payment of a decent wage, but not only 
that: social protection, financial benefits... 

As a reminder, the Global Living Wage defines a living wage as "the remuneration received for 
a normal working week by a worker in a given location, sufficient to provide a decent standard 
of living for the worker and his or her family. The elements of a decent standard of living include 
food, water, housing, education, health care, transport, clothing and other basic needs, 
including provision for unforeseen events". This remuneration must also enable employees 
and their families to take part in the life of society (leisure, access to communication, etc.). 

The living wage, the amount of which varies from place to place, should not therefore be 
confused with any minimum wage adopted at national level. 
 
The question as a whole concerns: 
• Employees in your value chain (excluding your own staff), upstream (employees of suppliers, service 

providers, subcontractors, etc.) and downstream (franchises, etc.). 
• Non-salaried staff such as self-employed workers, temporary staff and contract staff. The question 

does not therefore concern employees of your company and its subsidiaries. 
 
The question does not therefore concern employees of your company and its subsidiaries. 
 

a) How do you guarantee a decent standard of living (decent wage, social protection, 
precautionary savings and other benefits such as housing assistance) for these 
workers? Which workers are concerned (tier 1, 2 and 3 suppliers, all your strategic 
suppliers, self- employed staff, etc.)?  

Main criteria assessed: 
• Methodology adopted: definition of living wage adopted, partnership with an organisation (FWN, GLW, 

etc.), etc. 
• Measures implemented 
• The role of social partners 

 
b) Have you identified and mapped the risks and obstacles to the payment of decent 

wages and social benefits in your value chain (e.g. high -risk professions, high-risk 
countries, local regulatory context, inflation, competitiveness, opacity of supplier 
practices, etc.)? What specific measures are you taking to reduce the risks 
associated with these professions (annual review and correction of discrepancies, 
introduction of incentives for suppliers, etc.)?  

c) Is respect for a decent standard of living a selection criterion when choosing your 
suppliers or subcontractors? To what extent is this criterion a determining factor in 
your choice?  
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d) If you have adopted a policy to guarantee a decent standard of living for all or some 
of the workers in your value chain/self-employed, what results have you achieved? 
What is your roadmap for the future (measurements and quantification, examples 
of indicators, monitoring of indicators and progress, extension of the scope, etc.)?  

Main criteria assessed: 
• Independent certification (FWN, Living Wage BC, etc.) 
• Monitoring indicators 
• Control method: documentary analysis, audit, teams dedicated to verifying the information provided, 

alert system, etc. 
• Controversy management procedure: reaction in the event of an alert, corrective measures, etc. 

(examples would be welcome) 
 

Strictly speaking, ArcelorMittal does not have a “living wage” policy. While certain 
countries have adopted the “living wage” concept and are currently translating this 
into law, not all countries are at this same stage which makes application complex. 
Nonetheless, several of ArcelorMittal’s policies, including our human rights policy and 
code for responsible sourcing, promote fair wages and compensation, while the 
process of site certification against the ResponsibleSteel and IRMA standards also 
brings us reassurance that our practices are aligned with such expectations. 

ArcelorMittal endeavours to uphold its commitment to maintaining ethical labor 
practices and safeguarding the well-being of all individuals within its value chain. In 
January 2024, ArcelorMittal launched an enhanced responsible sourcing due 
diligence procedure which includes a focus on fair wages and compensation. This is 
applicable to all ArcelorMittal business segments and corporate functions and is to be 
undertaken before engaging new business parties or third parties. 

The procedure follows a nine-step process, including initial third-party screening and 
a thorough risk assessment, followed by risk-based due diligence, implementation of 
mitigation measures (as required), a structured approval process, and subsequent 
ongoing due diligence. The granular risk scoring methodology accounts for, among 
other factors, the country and sector in which a supplier operates, its history of 
sustainability commitments and practices, and the presence of its own sustainability 
management framework. The level of risk (low, medium, or high) determines the depth 
of further due diligence. Low-risk third parties are automatically approved, whereas 
high-risk counterparties undergo additional steps to approval based on a 
comprehensive due diligence report that outlines the findings and mitigation 
measures. In addition, ArcelorMittal uses two external providers to screen and 
monitor for any news flow that could highlight as a risk from our suppliers. 

If the supplier’s controls related to ESG risks (e.g. on fair wages and compensation) 
are seen as deficient, ArcelorMittal could request the supplier to take measures to 
address the deficiencies, for example by implementing additional policies, enhancing 
training programmes, improving reporting mechanisms or if needed an external audit. 
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AXA 

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 
Pour garantir la responsabilité de ses fournisseurs en matière de développement 
durable, AXA a mis en place une clause de durabilité dans les contrats, ainsi que des 
évaluations régulières et des audits réguliers. 

 
AXA a inclus une clause de durabilité dans ses accords contractuels avec les 
fournisseurs/entrepreneurs, exigeant (i) le respect par le fournisseur des droits de 
l’homme, des libertés fondamentales, de la sécurité, de la santé et de la protection de 
l’environnement avec des règles au moins équivalentes aux normes internationales, 
y compris le Pacte mondial des Nations Unies et l’OIT (en tenant compte du salaire 
vital comme principe fondamental) et la gestion de ses activités en conséquence ; (ii) 
des droits d’audit en cas de controverses ESG ; et (iii) l’autorisation pour AXA d’inviter 
les fournisseurs à vérifier le respect de leurs obligations ESG par le biais d’un audit ESG 
mené par un organisme indépendant. Plus de 90 % des contrats relatifs aux frais généraux 
et dépenses informatiques conclus ou renouvelés en 2023 et 2024 comportaient cette 
clause de durabilité. 

 
Dans le cadre des appels d’offre, une évaluation des fournisseurs potentiels par 
EcoVadis sur quatre dimensions (Environnement, Travail et droits de l’homme, Éthique 
et Approvisionnement durable), incluant les conditions de travail de leurs salariés et le 
fait qu’ils prennent des mesures pour les rémunérer au moins au niveau du salaire vital 
local, est requise. 

 
Dans son approche du salaire vital, EcoVadis ne considère que des données crédibles, 
fiables et selon une méthodologie robuste afin de s’assurer que les données reflètent 
avec précision les conditions de vie et les coûts locaux. Pour assurer la robustesse de 
la méthodologie des données de salaire vital, EcoVadis accepte les données validées 
selon le processus de reconnaissance des méthodologies de données de salaire vital 
de l’IDH. Le salaire vital est défini par l’IDH comme une rémunération suffisante pour 
permettre un niveau de vie décent pour le travailleur et sa famille dans leur localisation 
et leur époque. Les éléments d’un niveau de vie décent incluent la nourriture, l’eau, le 
logement, l’éducation, les soins de santé, le transport, les vêtements et d’autres 
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besoins essentiels, y compris une provision pour les événements imprévus. 
 

La méthodologie d’EcoVadis est robuste et fiable, couvrant tous les pays, quel que soit le 
niveau de risque. 
EcoVadis examine si le fournisseur a : 

− pris un engagement de rémunérer ses salariés au moins au niveau du salaire vital 
local ou a analysé si ses salariés sont rémunérés au moins à ce niveau ; 

− des politiques (objectif quantitatif avec échéance), des lignes directrices en place 
pour des actions correctives afin d’éliminer les écarts avec le niveau de salaire 
vital local, le cas échéant ; et 

− les résultats de l’analyse des écarts avec le niveau de salaire vital et/ou la 
certification en tant que Living Wage employer. 

 
Les fournisseurs d’AXA (représentant plus de 60 % des dépenses d’AXA) sont 
régulièrement soumis à une analyse/évaluation par EcoVadis, qu’ils aient un niveau 
d’exposition à la criticité élevé, moyen ou faible. Près de 97 % des fournisseurs actuels 
qui ont été évalués au cours des trois dernières années ont obtenu un score de 40 ou 
plus sur le thème des droits de l’homme dans l’évaluation d’EcoVadis. 
 

b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 
rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

AXA réalise régulièrement, et au moins tous les trois ans, une évaluation des risques 
liés aux droits de l’homme par le biais d’un tiers indépendant, visant à identifier les 
risques les plus pertinents en matière de droits de l’homme qu’AXA doit prendre en 
compte dans l’exercice de ses activités (en tant qu’assureur, investisseur et 
employeur) et dans ses opérations. Une évaluation des risques liés aux droits de 
l’homme est en cours et sera publiée en 2025. L’évaluation inclut une analyse de 
l’approche d’AXA en matière de salaire vital. 
 
AXA a également développé une méthodologie de matrice de criticité tenant compte 
de l’exposition critique brute (y compris l’exposition au risque pays, la longueur de la 
chaîne de valeur) et de l’environnement de contrôle des fournisseurs, visant à les 
classer en trois niveaux d’exposition à la criticité. Cette matrice détermine l’approche 
en matière de recherche/sélection de fournisseurs, de contractualisation et de 
gestion des relations (évaluation EcoVadis, plan de remédiation et audit). 
 
Chaque année, AXA définit la liste des fournisseurs qui feront l’objet d’une évaluation 
EcoVadis, qui peut conduire à un plan de remédiation en fonction des résultats. Les 
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fournisseurs sélectionnés peuvent avoir des niveaux d’exposition à la criticité élevés, 
moyens ou faibles. 
 

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous -traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

AXA met en œuvre la Politique du Groupe en matière de droits de l’homme, qui inclut 
également une disposition sur le salaire vital. Ainsi, AXA s’est engagé à respecter des 
normes internationales telles que la Déclaration universelle des droits de l’homme 
des Nations Unies, les principes directeurs de l’Organisation internationale du travail 
(OIT), le Pacte mondial des Nations Unies et les recommandations de l’OCDE. La 
Politique du Groupe en matière de droits de l’homme a été élaborée en tenant compte 
des intérêts des principales parties prenantes, y compris les employés, les clients, les 
fournisseurs et les investisseurs, à travers un dialogue et un engagement continus. 
Cette politique est mise à disposition des parties prenantes potentiellement affectées 
et de celles qui doivent l’appliquer, au travers de plusieurs canaux, tels que le site web 
du Groupe AXA, l’Édition mondiale de l’intranet et les politiques locales de 
signalement des alertes. De plus, AXA offre des formations et des ressources pour 
s’assurer que tous les salariés comprennent et respectent cette politique. 
 
En tant qu’employeur responsable et inclusif, AXA vise à offrir des chances égales 
d’opportunités et interdit la discrimination. À cet égard, AXA a collaboré avec le 
FairWage Network pour réaliser des évaluations annuelles des écarts de rémunération 
avec le niveau de salaire vital local. AXA a été certifié en tant que Global Living Wage 
Employer pour la deuxième année consécutive et s’est engagé à offrir à l’ensemble de 
ses salariés une rémunération cash cible au moins équivalente à 110 % du salaire vital 
local d’ici la fin de l’année 2026 (Document d’Enregistrement Universel AXA 202483,  
p. 197). 
 
L’approche d’AXA en matière d’équité salariale (y compris l’engagement et les progrès 
du Groupe en matière d’équité salariale et de salaire vitale) est régulièrement discutée 
avec le Conseil d’Administration d’AXA et le Bureau du Comité d’Entreprise Européen 
(composé de représentants des salariés des entités AXA basées en Europe). 
 
En tant qu’assureur, investisseur et client responsable, AXA reste vigilant sur les 
ambitions des parties prenantes concernant le salaire vital. AXA collabore avec ses 
fournisseurs et a mis en place un cadre commun (clause de durabilité dans les 
accords contractuels, mise en œuvre de plans d’action) pour les aider à progresser 
dans leur ambition sur le salaire vital. AXA adopte une approche globale dans la 
sélection et la gestion des fournisseurs, de sorte que le salaire vital est l’un des 
nombreux critères qui influencent le choix des fournisseurs. 
 

 
 

83  https://www-axa-com.cdn.axa-contento-118412.eu/www-axa-com/4f19bf07-00e9-4221-9275-06bb66c16d1e_AXA_URD2024_FR.pdf 
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d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 

certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et  
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est établie 
au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du contrat, 
dialogue et engagement…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 
L’ambition d’AXA est d’élargir le périmètre des fournisseurs faisant l’objet d’une 
analyse/évaluation annuelle par EcoVadis afin d’identifier en temps réel tout 
problème lié à l’environnement, au travail et aux droits de l’homme, à l’éthique ou à 
l’approvisionnement durable. AXA établit un plan de remédiation via la plateforme 
EcoVadis si le fournisseur a une nouvelle évaluation EcoVadis jugée insatisfaisante ou 
s’il est impliqué dans une controverse grave. Quelques exemples de controverses ESG 
incluent des problèmes sociaux tels que des pratiques de travail ou des violations des 
droits de l’homme. 
 
AXA réalise également des examens annuels des fournisseurs stratégiques au cours 
desquels cinq indicateurs de performance clés (KPI) ESG (y compris le salaire vital) 
sont remis en question avec le fournisseur. 
 
En complément de la gestion du risque fournisseur, AXA s’assure de la responsabilité 
ESG de ses équipes en (i) garantissant la responsabilité des salariés (Code de 
déontologie pour les associés en approvisionnement) et (ii) partageant des directives 
ESG et en organisant des sessions de sensibilisation pour les équipes sur 
l’approvisionnement durable. 
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BNP PARIBAS  

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 
rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous-traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et 
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est 
établie au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du 
contrat, dialogue et engagement…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 
Concernant les fournisseurs, le dispositif en place pour identifier et maitriser les 
risques liés à la non-attribution d’un salaire décent chez nos fournisseurs et sous-
traitants comprend : 
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− Une cartographie des risques ESG permettant d’identifier les risques liés aux 
différentes catégories d’achats hors-production84 du Groupe, dont les risques sur 
les droits humains et conditions de travail. 

− Une charte des achats responsables appliquée actuellement par le Groupe qui 
prévoit l’attribution d’un salaire et d’un temps de travail décents en versant un 
salaire minimum satisfaisant les besoins fondamentaux, et respectant les 
règlementations des pays où ils exercent, en termes d’heures de travail et de 
temps de repos. Nos fournisseurs de rang 1 adhèrent à cette Charte à l’occasion 
de la signature des contrats. La Charte demande aux fournisseurs de promouvoir 
les mêmes principes auprès de leurs propres fournisseurs. 

− Des critères ESG valorisés au minimum à hauteur de 15% lors de la sélection des 
fournisseurs. Ces critères tiennent compte des principaux enjeux liés à la 
catégorie d’achats, en particulier concernant les droits humains et les conditions 
de travail (dont l’attribution d’un salaire décent). 

− Des modèles de contrat intégrant des clauses environnementales et sociales et 
qui prévoient la possibilité pour BNP Paribas de mettre fin à la relation en cas de 
la violation des obligations en matière de RSE. 

− Une démarche d’audit sur site de nos fournisseurs, initiée en 2020-2021 en 
initiative sectorielle avec d’autres banques de la place en France. Les audits sur 
site intègrent le sujet du salaire décent. A fin 2024, 7 fournisseurs sur trois 
catégories d’achat distinctes ont été audités en France, Hongrie, Allemagne et 
Portugal. 

 
En cas de controverses dont BNP Paribas serait informé, nous demandons des 
informations au fournisseur et la mise en place d’un plan d’actions avant d’envisager 
la fin du contrat. 
 
Fin 2023, nous avons déployé une plateforme d’audits documentaires externe pour 
les fournisseurs représentant 60% des dépenses du Groupe. Les critères d’analyse de 
notre prestataire (Ecovadis) intègrent la question du salaire décent. 
 
Des éléments plus détaillés sont publiés dans le Document d’Enregistrement 
Universel 2024 de BNP Paribas en pages 882 (plan de vigilance, cartographie des 
risques), 884, 888 et 900 (déclaration sur l’esclavage moderne). La charte des achats 
responsables est disponible en suivant le lien ci-après : Microsoft Word - 
12112018_Charte Achats Responsables_VF_FR FINAL.DOCX85 

 

 
 

84  Les achats de production correspondent à des achats de biens et services spécifiques à une activité commerciale.  
85  https://asset.mediahub.bnpparibas/is/content/bnpparibas/2023_PandP_Charte_Achats_Responsables_Fr 
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BUREAU VERITAS  

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 
Bureau Veritas s'engage à mettre en œuvre tous les moyens raisonnables et 
nécessaires pour assurer un niveau de vie décent pour les travailleurs de sa chaîne de 
valeur, en se concentrant principalement sur ses fournisseurs de rang 1. Cette 
approche est ancrée dans le Code de conduite des partenaires d’affaires de Bureau 
Veritas. Ce code exige explicitement que les fournisseurs offrent des salaires et des 
avantages sociaux au moins équivalents aux exigences légales nationales, y compris 
le salaire minimum, et en ligne avec les pratiques en vigueur dans l'industrie et sur les 
marchés du travail locaux. Tous les fournisseurs de rang 1 doivent formellement 
accepter ce code de conduite lors de leur référencement. 
 

b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 
rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

Bureau Veritas a mis en place une matrice d'évaluation des risques ESG dans le cadre 
de sa procédure d'Achats Responsables. Cette matrice intègre des facteurs tels que 
les risques ESG liés au pays d'opération de chaque fournisseur et les risques ESG liés 
au secteur d'activité de chaque fournisseur. Cette méthodologie permet d'identifier 
les fournisseurs à haut risque et de les prioriser pour une évaluation et un suivi plus 
approfondis. 
 

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous-traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

Oui, explicitement intégré dans le Code de conduite des partenaires d’affaires de 
Bureau Veritas, le respect d'un niveau de vie décent est un critère clé dans le 
processus de sélection et d'évaluation des fournisseurs de Bureau Veritas. 
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d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et 
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est 
établie au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du 
contrat, dialogue et engagement…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 
La campagne annuelle d'évaluation de la durabilité des fournisseurs critiques a 
permis d'identifier et de traiter systématiquement les risques liés aux conditions de 
travail et au salaire décent. Des plans d'actions correctifs sont mis en place pour les 
fournisseurs identifiés comme non conformes, permettant ainsi une amélioration 
continue. 
Bureau Veritas s'engage à poursuivre et à renforcer cette approche dans les années à 
venir, en fixant des objectifs de progrès mesurables et en élargissant progressivement 
le périmètre de suivi à l'ensemble de sa chaîne de valeur. 
Pour s'assurer que les engagements de ses fournisseurs sont mis en œuvre, Bureau 
Veritas peut à tout moment les soumettre à des audits sociaux et documentaires. Tout 
manquement peut entraîner la résiliation du contrat. Le système d'alerte (i.e. ligne 
d’alerte) permet également aux parties prenantes de signaler tout incident, qui fera 
l'objet d'une enquête et de mesures appropriées.  

https://www.frenchsif.org/


Q u e s t i o n  2    |  Niveau de vie décent 

P I L I E R  S O C I A L T  

 

 
 

      COMMENT LE CAC 40 RÉPOND-IL AUX QUESTIONS DES INVESTISSEURS ? Saison 6   Réponses aux questions écrites du FIR             Page 203 sur 636 

BOUYGUES  

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 
Devant la multiplicité des dénominations et définitions, dans un contexte 
réglementaire européen évolutif, Bouygues a entrepris dès 2023 des travaux de 
définition, de sensibilisation, d’information et de formation interne sur cette 
thématique, en coordination avec ses six métiers. 
 
Début 2024, Bouygues a noué un partenariat avec l'ONG Fair Wage Network afin de 
disposer d'un référentiel précis en matière de salaire décent pour chaque pays et 
région du monde, le Groupe étant présent dans plus de 80 pays. En 2024, le Groupe a 
porté en priorité ses efforts sur l’analyse des rémunérations de ses effectifs dans ses 
principaux bassins d'emploi (qui représentent plus de la moitié de ses effectifs). Il 
prévoit de sensibiliser et d’accompagner ses fournisseurs et sous-traitants 
stratégiques, notamment en matière de rémunération décente. 
 
Début 2025, Bouygues a adopté, et déploie actuellement, une politique Droits 
humains applicable à l’ensemble des métiers du Groupe. Elle est disponible sur notre 
site internet (lien : Politique droits humains nos 12 engagements86). La Politique définit 
un socle commun de douze engagements en faveur du respect des droits humains, 
parmi lesquels figure la démarche du Groupe en matière de rémunération et 
d’avantages sociaux. Ainsi, la politique de rémunération du Groupe vise à assurer 
« une rémunération décente à l’ensemble des collaborateurs dans le pays où ils 
exercent leur activité, c’est-à-dire permettant de couvrir, dans le pays en question, au 
moins la nourriture, l’eau, le logement, l’éducation, les soins de santé, le transport, 
l’habillement et les autres besoins essentiels, y compris la prise en charge 
d’événements imprévus » (4ème engagement). 
 
La Politique Droits Humains prévoit également que les entités, dans le cadre du 
dialogue avec leurs fournisseurs et sous-traitants, attendent d’eux « qu’ils appliquent 
et répercutent dans leur chaîne de valeur des standards identiques ou équivalents à 
la présente Politique » (12ème engagement). Dans ce cadre, la Charte RSE pour les 

 
 

86  https://www.bouygues.com/wp-content/uploads/2025/02/politique-droits-humains-bouygues-1.pdf 
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fournisseurs et sous-traitants du Groupe, qui leur est présentée et peut être annexée 
aux contrats, a été mise à jour début 2025. Elle prévoit le respect par les fournisseurs 
et sous-traitants des conventions fondamentales de l’OIT et de la législation locale en 
matière de rémunération. En l’absence de salaire minimum légal, la convention OIT 
C131 sur les salaires minima est applicable. 
 
Les six métiers du Groupe s’appuient sur la plateforme Ecovadis pour évaluer la 
performance RSE de leurs fournisseurs stratégiques, en contrat-cadre ou à risque, l’un 
des thèmes sur lesquels porte cette évaluation étant les droits humains. Des audits 
sociaux sont menés auprès des fournisseurs considérés comme étant à risque, ces 
audits vérifiant notamment le niveau de rémunération des salariés du fournisseur. 
 

b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 
rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ?  

Le Groupe a élaboré une matrice de criticité à l’aide de la méthodologie de Fairwage 
Network. Celle-ci présente la liste des pays dans lesquels le Groupe opère et présente 
pour chacun d’entre eux l'écart entre le salaire minimum en vigueur dans le pays et le 
salaire décent calculé par Fair Wage Network dans ce même pays, tout en tenant 
compte des effectifs présents localement. 
 
La priorité est de mettre en œuvre un plan de déploiement progressif de cette analyse 
qui permet de développer une approche par les risques pour bâtir un plan d’action 
adapté aux zones géographiques ou pays prioritaires, notamment ceux dans lesquels 
les effectifs du Groupe sont les plus importants. 
 
Pour ce qui concerne la chaîne de valeur, ainsi qu’il a été dit supra, le Groupe a précisé 
dans sa politique Droits humains qu’il s’attendait à ce que ses fournisseurs et sous-
traitants « qu’ils appliquent et répercutent dans leur chaîne de valeur des standards 
identiques ou équivalents à la présente Politique ». La Charte RSE pour les 
fournisseurs et sous-traitants du Groupe, récemment mise à jour, contient des 
stipulations en la matière et peut-être annexée aux contrats d’achat de fourniture ou 
de sous-traitance. 
 
Quelles mesures spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers 
(revue annuelle et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour 
les fournisseurs…) ?  

Bouygues a réalisé une cartographie des risques dans le cadre de son devoir de 
vigilance, notamment sur les relations et les conditions de travail de ses salariés et 
des salariés des fournisseurs et sous-traitants. Les risques identifiés incluent la 
complexité et la diversité des chaînes de valeur, le niveau de risque des pays sur les 
questions sociales, le niveau de vulnérabilité de la main d'œuvre, le type d'activité. 
Les mesures prises par le Groupe pour réduire les risques sont les suivantes :  
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− Sensibilisation et information du management et de la filière RH depuis 2023  : 
Bouygues a entrepris plusieurs actions de sensibilisation et d’information, 
notamment : 

• la sensibilisation des 500 principaux managers du Groupe aux droits humains 
et aux engagements de Bouygues ; 

• un groupe de travail « Compensation and Benefits » pour préparer l’exercice de 
collecte de données ; et 

• une masterclass sur la stratégie et la rémunération, incluant la rémunération 
décente. 

− Mise à jour de la méthodologie du plan de vigilance : en 2023, Bouygues a mis à 
jour sa méthodologie pour définir les risques à l'échelle des activités et des 
familles d'achat. 

− Politique Droits humains : Bouygues a publié début 2025 sa politique Droits 
humains qui inclut un volet sur la rémunération et les avantages sociaux (voir ci-
avant). 

− Mise à jour début 2025 de la Charte RSE pour fournisseurs et sous-traitants dans 
le cadre de la publication de la politique Droits humains. Elle prévoit le respect 
par les fournisseurs et sous-traitants des conventions fondamentales de l’OIT et 
de la législation locale en matière de rémunération. En l’absence de salaire 
minimum légal, la convention OIT C131 sur les salaires minima est applicable 
(voir ci-avant) ; 

− Audits et évaluations sur la base de la plateforme Ecovadis et d’audits sociaux 
(voir ci-avant). 

 
Les mesures prises par les métiers pour réduire les risques sont détaillées dans le 
document d’enregistrement universel 2024 (p. 278-281). 
Le Groupe a mis en place un dispositif de recueil et de traitement des signalements, 
ouvert pour toute situation pouvant constituer une alerte en matière d’éthique des 
affaires, d’éthique managériale, de manquement aux droits humains ou de violation 
de données personnelles. Dans le cadre de ce dispositif, une plateforme numérique 
multilingue accessible par ordinateur et smartphone est mise à disposition. L’accès à 
la plateforme est possible en permanence au moyen de l’intranet du Groupe et de ses 
métiers, et sur le site bouygues.com. Le lanceur d’alerte interne et/ou externe est 
d’abord invité à identifier le métier du Groupe concerné par son alerte puis signale, 
anonymement ou non selon son souhait, tout fait qu'il considère contraire à l'éthique 
ou à la loi. 
 

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous -traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

La RSE au sens large s’intègre progressivement aux critères de sélection des 
fournisseurs et sous- traitants de Bouygues et de ses métiers. 
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Le déploiement de la politique Droits humains du groupe Bouygues soutiendra les 
efforts pour progresser à moyen terme en matière d’achats responsables dans la 
chaîne de valeur. La politique Droits humains du Groupe, publié début 2025 (voir ci-
avant) prévoit que « Les Entités s'attachent à dialoguer avec leurs Fournisseurs et 
Sous-traitants à propos du contenu de cette Politique et à entretenir une relation 
partenariale et équilibrée avec eux. Ainsi, les Entités attendent de leurs Sous-traitants 
et Fournisseurs qu’ils appliquent et répercutent dans leur chaîne de valeur des 
standards identiques ou équivalents à la présente Politique. » (12ème engagement) 
 
Les métiers de Bouygues ont déjà mis en place plusieurs initiatives pour progresser 
dans le respect du critère RSE. Par exemple, Bouygues Construction a créé une grille 
d'audit interne relative aux droits fondamentaux de ses collaborateurs et des sous-
traitants, évaluant les risques d'exposition sur les conditions de travail. 
 

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et  
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est établie 
au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du contrat, 
dialogue et engagement…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 
Bouygues a adopté début 2025 et déploie une politique Droits humains applicable à 
l’ensemble du Groupe. La charte RSE pour fournisseurs et sous-traitants a été mise à 
jour dans ce contexte. La politique Droits humains contient notamment un engagement 
sur la rémunération décente (4ème engagement) et un engagement sur le respect des 
droits humains dans la chaîne de valeur du Groupe (12ème engagement) : voir ci-avant. 
 
Les critères de rémunération variable des dirigeants métiers et Groupe prévoient : 

− un plan d’action ainsi que des indicateurs pertinents et des moyens associés  
(par exemple, nomination et formation des référents, gouvernance, formations 
thématiques, etc.) en lien avec la politique Droits humains et la cartographie des 
risques associés ; et 

− une politique d’identification des achats et des fournisseurs les plus à risque, 
avec le déploiement d’un processus de dialogue avec ces fournisseurs ; la mise 
en place, d’une part, d’un processus de traçabilité du dialogue et, d’autre part, 
d’actions concrètes. 
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Comme mentionné ci-avant, les six métiers de Bouygues utilisent la plateforme 
EcoVadis pour évaluer la performance RSE (Responsabilité sociétale des entreprises) 
de ses fournisseurs stratégiques, en contrat cadre ou à risque. Cette évaluation 
couvre quatre thèmes principaux : 

− l'environnement ; 

− les droits humains ; 

− l'éthique ; 

− les achats responsables. 
 
Les fournisseurs sont notés et des actions correctives sont proposées en cas de note 
insuffisante. En 2024, 1 502 fournisseurs avaient été évalués au moyen d’Ecovadis à 
fin 2024, dont 827 nouveaux fournisseurs évalués en 2024, soulignant une nouvelle 
progression de la démarche durant l’année. 
 
En complément, Bouygues Construction commande des audits sociaux à des tiers 
externes (SGS, Intertek, Bureau Veritas) pour vérifier la conformité de ses fournisseurs 
situés dans des pays à risque. Ces audits couvrent des thématiques telles que le 
travail des enfants, le travail forcé, la santé - sécurité et l'anti-corruption. Depuis 2019, 
près de 150 audits ont été réalisés, dont 30 en 2024. Les fournisseurs présentant des 
risques potentiels sont soumis à des évaluations complémentaires et à des audits. Si 
aucun progrès n'est constaté après réévaluation, des mesures peuvent être prises, 
allant jusqu'à la résiliation du contrat.  
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CAPGEMINI  

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 
b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 

rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous-traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et 
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est 
établie au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du 
contrat, dialogue et engagement…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 
En tenant compte de notre modèle économique et de nos types d’activités, et sur la 
base d'un exercice de cartographie des risques réalisé en 2023 pour évaluer nos 
catégories d'achat et nos zones géographiques les plus à risque du point de vue de 
l'environnement, de la santé et de la sécurité et des droits humains, les travailleurs 
des deux catégories d'achat suivantes ont été identifiés comme exposés aux risques 
liés aux conditions de travail, notamment concernant la rémunération décente et les 
avantages sociaux : 
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« Gestion des bâtiments & Immobilier » et « Matériel informatique ». 
  
Voici les principales actions menées dans ce domaine : 

− Notre Code de Conduite des Fournisseurs définit les engagements minimaux que 
Capgemini attend d’eux, en matière de responsabilité sociétale des entreprises, 
d'éthique, de lutte contre la corruption, de conformité réglementaire et de 
standard dans les relations commerciales. Tous les fournisseurs de Capgemini 
sont tenus de le respecter, sans exception et indépendamment de la nature et de 
l’ampleur des activités que nous menons conjointement. 
Ces normes de conduite englobent nos principes relatifs au respect des lois 
internationales, nationales et locales, ainsi qu'aux droits humains, aux droits 
du travail et à la lutte contre l'esclavage moderne. Elles précisent également 
l'obligation pour nos fournisseurs de mener leurs activités commerciales 
selon les normes les plus exigeantes d'intégrité, en évitant toutes formes de 
corruption, de pots-de-vin, d'extorsion ou de détournement de fonds, et de 
pratiques commerciales déloyales. Dans le cadre de son ambition ESG, 
Capgemini exige de tous ses principaux fournisseurs un engagement formel 
envers les principes énoncés dans son Code de Conduite des Fournisseurs. 

− Au sein de ce Code, Capgemini a intégré un engagement dédié à l'établissement 
de conditions de travail justes et favorables. Cet engagement stipule que les 
fournisseurs doivent veiller à ce que les travailleurs soient rémunérés au moins 
au salaire minimum légal et soient rémunérés pour les heures supplémentaires 
conformément aux lois et réglementations applicables. (Code de Conduite des 
Fournisseurs de Capgemini). 

− En 2024, nous avons initié une évaluation et une surveillance centralisée des 
risques liés à notre chaîne d'approvisionnement en utilisant une plateforme 
d'évaluation ESG des fournisseurs. Nous avons également mené une évaluation 
pilote sur une sélection de nos fournisseurs dans plusieurs régions, en nous 
concentrant spécifiquement sur les catégories les plus exposées aux atteintes 
aux droits humain, telles que la « Gestion des bâtiments/Immobilier » et le  
« Matériel informatique ». Voir la section 4.1.6.4.c - Actions de maîtrise des 
risques de notre Document d’enregistrement universel 2024 pour plus 
d’information. 
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CARREFOUR 

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection sociale, 
épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces travailleurs ? 
Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, l’ensemble de v os 
fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

Les politiques et plans d’actions concernant la rémunération de notre chaîne de valeur 
sont décrits en section 2.1.3.2.2 Garantir des conditions de travail adéquates et le respect 
des droits humains au sein des chaînes d’approvisionnement de l’état de durabilité de 
Carrefour. 
 

b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 
rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur (exemples : 
métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, compétitivité,  
opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures spécifiques prenez -vous pour 
réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle et corrections des écarts, mise en 
place de mesures incitatives pour les fournisseurs…) ?  

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le choix de 
vos fournisseurs ou sous-traitants ? Dans quelle mesure ce critère est-il déterminant ?  

Les politiques et plans d’actions concernant la rémunération de notre chaîne de valeur 
sont décrits en section 2.1.3.2.2 Garantir des conditions de travail adéquates et le respect 
des droits humains au sein des chaînes d’approvisionnement de l’état de durabilité de 
Carrefour. 

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou certains des 
travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats avez -vous obtenus ? 
Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et quantifica tion, exemple 
d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est établie au 
sujet d’un fournisseur, comment réglez-vous la situation (arrêt du contrat, dialogue et 
engagement…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 

Les politiques et plans d’actions concernant la rémunération de notre chaîne de valeur 
sont décrits en section 2.1.3.2.2 Garantir des conditions de travail adéquates et le respect 
des droits humains au sein des chaînes d’approvisionnement de l’état de durabilité de 
Carrefour.  
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CRÉDIT AGRICOLE  

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 
Le Groupe Crédit Agricole s'est engagé à promouvoir le respect des droits humains 
fondamentaux et des conditions de travail décentes chez ses fournisseurs et sous-
traitants, via sa politique d'achats responsables. 
 
Le Groupe Crédit Agricole S.A. prévoit, au sein de ses contrats, des clauses 
permettant aux fournisseurs de s’engager sur les principes énoncés dans la Charte 
"Achats responsables", initiative commune à plusieurs banques-assurances de la 
place et également à travers une clause spécifique relative au respect des droits 
sociaux et humains. 
Les engagements réciproques énoncés reposent notamment sur les principes 
fondamentaux du Pacte Mondial des Nations Unies, auquel l’ensemble des 
Signataires ont adhéré, dans le domaine des droits de l’Homme, des conditions de 
travail, de l’environnement et de la lutte contre la corruption. 
La capacité des fournisseurs à s’engager et à traduire ces engagements au travers de 
pratiques adaptées fait partie des critères d’évaluation retenus par les Signataires tout 
au long de la relation avec leurs fournisseurs. 
Les Signataires attendent des fournisseurs qu’ils s’engagent à respecter, quels que 
soient les pays où ils opèrent, les principes de la Déclaration Universelle des Droits de 
l’Homme (édictée par l’ONU -1948) et des Conventions de l’Organisation 
Internationale du Travail (OIT), avec notamment « l’attribution d’un salaire et d’un 
temps de travail décents en versant un salaire minimum satisfaisant les besoins 
fondamentaux, et respectant les règlementations des pays où ils exercent, en termes 
d’heures de travail et de temps de repos». 
 
Par ailleurs, les performances environnementales et sociales des fournisseurs sont 
notamment évaluées par un tiers et confiée à Ecovadis. Le questionnaire adressé à 
nos fournisseurs comporte une question obligatoire sur le salaire décent : 
« Vous êtes-vous engagé à verser un salaire décent ou avez-vous vérifié si vos 
employés recevaient un salaire décent ? ». 
Dans l'affirmative, trois questions supplémentaires apparaissent sur les politiques, 
les actions et les résultats : 

− Décrivez votre politique en matière de paiement d'un salaire décent 
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− Quelles mesures votre entreprise a-t-elle prises pour verser un salaire décent à 
ses employés ? 

− Veuillez rendre compte des indicateurs de performance clés suivants relatifs au 
salaire décent ainsi qu'une option de certificat spécifique au salaire décent « 
Votre entreprise a-t-elle obtenu une certification de système de gestion du travail 
et des droits de l'homme ? » 

 
b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 

rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

La démarche de gestion des risques ESG pilotée par la Direction des achats Groupe 
Crédit Agricole S.A. intègre des éléments d’identification des catégories d’achats à 
risque, d’évaluation et d’atténuation de ces risques dans le processus achats. 
 
L’identification des catégories d’achats à risque s’appuie sur une cartographie des 
risques ESG, établie en partenariat avec plusieurs banques de la place en 
collaboration avec l’Afnor. Les catégories d’achats sont réparties sur quatre niveaux 
de risques ESG. Le risque est analysé en fonction de trois paramètres internes et 
externes aux catégories d’achats : la chaîne d’approvisionnement, l’intensité de la 
main- d’œuvre et l’environnement des affaires lié au pays concerné par l’achat. 
 
Pour chaque catégorie d’achat, ces trois paramètres sont chacun analysés sur la base : 

− des sources du risque selon les 13 enjeux suivants : 

Ethique Droit de l’Homme Environnement 
Fraude et corruption, 
Protection des données 
Droit de propriété 

Santé et sécurité, 
Conditions de travail, 
Discrimination, 
Esclavage moderne 
Travail des enfants. 

Ressources naturelles, 
Pollution, 
Biodiversité, 
Gaz à effet de serre, 
Déchets, fin de vie 

− de la probabilité d’apparition des événements et leur gravité, 

− des conséquences analysées selon 4 dimensions (financière, juridique, 
organisationnelle et réputation), 

− des causes du risque, qui seront traitées de façon opérationnelle sous l’angle de 
recommandations (actions pour agir sur les causes, hiérarchisées selon les 
priorités). 
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c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous-traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

La performance RSE des fournisseurs est évaluée à minima lors de la phase d’appel 
d’offres et à l’occasion de campagnes d’évaluation dédiées. Elle représente au moins 
15% de la note d’évaluation globale du fournisseur lors de la phase d’appel d’offre. 
Cette dernière est évaluée sur quatre critères clés : 

− Les performances environnementales et sociales : évaluation réalisée par un 
tiers et confiée à Ecovadis (il intègre un questionnement sur le travail décent) ; 

− Les démarches inclusives ; 

− Les engagements en matière de décarbonation ; 

− Les risques spécifiques à la catégorie d’achat concernée (sur la base de la 
cartographie des risques AFNOR). 
 

La performance RSE des fournisseurs appartenant aux catégories d’achats jugées à 
risque plus élevé fait l'objet de modalités renforcées, notamment : 

− La notation par un organisme tiers est obligatoire. En cas de refus d'un fournisseur 
de réaliser cette évaluation, aucune passation de marché ne peut être entreprise. 

− La performance RSE représente au moins 20% de la note d’évaluation globale du 
fournisseur lors de la phase d’appel d’offre. 

− Des critères supplémentaires sont ajoutés au questionnaire initial qui peuvent 
intégrer la thématique du travail décent. 

 
d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 

certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et 
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 
La feuille de route pour l’avenir est en cours d’élaboration. 
 
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est 
établie au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du 
contrat, dialogue et engagement…) ?  
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Le pilotage des risques et de la conformité des fournisseurs mis en place vise à 
assurer une surveillance des fournisseurs avec lesquels le Groupe Crédit Agricole S.A. 
travaille ou souhaite travailler. Il a pour objectif de détecter et d'atténuer les risques 
identifiés grâce à la cartographie des risques ESG notamment pour décider d'établir 
une nouvelle relation, de continuer une relation existante ou de la terminer. Il poursuit 
la recherche d’amélioration d’efficacité des mesures de prévention. 
 
La connaissance des fournisseurs est requise pour l’application des prescriptions 
émises dans le cadre de la loi Sapin II et la loi sur le Devoir de Vigilance, ainsi que pour 
le respect des dispositifs normatifs attachés au respect des sanctions 
internationales. 
 
Au sein du Groupe Crédit Agricole S.A., elle se traduit par : 

− La définition d’un profil de risque fournisseurs et une appréciation de la 
conformité ; 

− La réalisation du criblage des données fournisseurs ; 

− La mise en œuvre de mesures de vigilance adaptées au degré de criticité des 
risques identifiés.  

 
Les plans d’actions mis en œuvre par le Groupe Crédit Agricole S.A. dans le cadre du 
programme "Achats responsables" sont suivis par la Direction des achats qui s’appuie 
sur le Comité risques fournisseurs Groupe Crédit Agricole S.A. (CRFG) dont le rôle est 
de piloter les risques pour l’ensemble des fournisseurs et plus particulièrement 
décider de l’évolution de la relation d’affaires avec les fournisseurs déclarés à risque 
ou non conforme. Cette instance transverse se réunit trimestriellement pour évaluer 
les risques sur les aspects financiers, éthiques, environnementaux et sociaux. Elle est 
composée des membres du Comité de direction des achats, de membres des 
directions achats des entités, ainsi que de représentants des Directions de la 
conformité, des risques et de l’engagement sociétal. Les décisions du CRFG 
s’imposent à l’ensemble des entités du Groupe Crédit Agricole S.A. 
 
Les entreprises opérant dans des secteurs d'activité jugés plus à risques font l’objet 
d’une vigilance approfondie. Une analyse de la couverture médiatique de ces 
entreprises est mise en place afin d’identifier toute action incompatible avec les 
normes en vigueur, notamment la déclaration de l'OIT relative aux principes et droits 
fondamentaux au travail, adoptée en 1998 et la thématique du travail décent. 
 
Enfin, le dispositif d’évaluation RSE des fournisseurs peut être complété par des 
audits sur sites initiés en partenariat avec d’autres banques et réalisés par un auditeur 
externe. Le processus d’audit sur site porte sur les volets suivants : Droits humains, 
Santé Sécurité et Environnement, notamment pour des catégories d’achats et des 
fournisseurs communs au secteur bancaire.
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DANONE 

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 
Premièrement, il est important de rappeler que Danone propose à ses salariés une 
rémunération complète, compétitive et équitable en se basant sur le système des 
emplois Mercer, prenant en compte les réglementations, exigences, et les évolutions 
externes du marché. Deux politiques constituent la base des salaires décents : les 
Principes de Développement Durable de Danone87 et la Politique en matière de Droits 
Humains88. Le versement d'un salaire décent ou, au moins du salaire minimum légal 
ou standard, fait partie intégrante des Principes de Développement Durable décrits au 
chapitre Droits humains du Document d’Enregistrement Universel 2024. 

Concernant le personnel non-salarié et les salariés de notre chaîne de valeur, outre 
les neuf accords-cadres internationaux conclus entre Danone et l’UITA, la convention 
collective de 2005 consacrée aux Principes Sociaux Fondamentaux s’applique aux 
travailleurs de la chaîne de valeur du Groupe. Cet ensemble de principes porte sur le 
travail des enfants, le travail forcé, la discrimination, la liberté d’association et le droit 
à la négociation collective, les soins de santé et la sécurité au travail, les heures de 
travail et la rémunération. Il a été intégré aux Danone Sustainability Principles89 
(Principes de Développement Durable de Danone) et à la Sustainable Sourcing 
Policy90 (Politique dʼAchats Durables de Danone), tous deux inclus dans les contrats 
avec les fournisseurs. 

Publiée en juin 2024 au terme d’une phase pilote et consultable sur le site internet de 
Danone, la Politique d’Achats Durables définit les normes applicables aux 
fournisseurs de Danone en matière sociale, environnementale et d’éthique des 
affaires. Dans le prolongement des Principes de Développement Durable, cette 
nouvelle version vise à transformer la chaîne de valeur agroalimentaire en imposant 

 
 

87  https://www.danone.com/content/dam/corp/global/danonecom/about-us-impact/policies-and-commitments/en/2022/dsp-2022-
implementation-danone-and-employees.pdf 

88  https://www.danone.com/content/dam/corp/local/fra/danone-renew/politique-de-conformite/danone-human-rights-policy.pdf 

89  https://www.danone.com/content/dam/corp/global/danonecom/about-us-impact/policies-and-commitments/en/2022/dsp-2022-
implementation-danone-and-employees.pdf 

90  https://www.danone.com/content/dam/corp/global/danonecom/about-us-impact/policies-and-commitments/en/2024/sustainable-
sourcing-policy-june-2024.pdf 
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de travailler exclusivement avec des partenaires et des fournisseurs qui partagent les 
mêmes points de vue et qui respectent, ou s’efforcent activement de respecter, les 
exigences réglementaires. La Politique d’Achats Durables va plus loin que les 
Principes de Développement Durable et a permis d’approfondir le dialogue avec des 
experts internes et externes, des ONG et des représentants du personnel. A titre 
d’exemple, elle précise que les salaires doivent être directement versés aux 
travailleurs, à échéance et dans leur intégralité, et que toute retenue non imposée par 
la loi doit être approuvée par ces derniers. 

Danone s’est engagée en 2023 à déployer sa Politique d’Achats Durables chez tous 
ses fournisseurs dʼici 2030. Élaborée selon un processus conjuguant dialogue avec 
les équipes internes transversales, dialogue avec les parties prenantes externes et 
analyse comparative avec les pairs, cette politique a été approuvée par le Comité 
Mondial d’Engagement en octobre 2023 et présentée au Comité CSR du Conseil 
d’Administration en juin 2024. En 2024, 100 % des salariés de Danone sont au niveau 
ou au-dessus du salaire décent, selon la méthodologie du réseau Fair Wage Network 
pour des salaires équitables. A noter également que l’obtention de la certification Fair 
Wage Network pour l’ensemble des salariés de Danone en 2025 fait partie des critères 
de la rémunération variable annuelle du Directeur Général. 

La Politique d’Achats Durables s’applique à tous les fournisseurs de rang 1, à 
l’exception de ceux spécifiquement couverts par les Principes de Développement 
Durable, tels que les agriculteurs et les autres partenaires commerciaux 
(administrations publiques sans activités industrielles et commerciales, 
distributeurs, détaillants, etc.). Danone a conscience du rôle essentiel de ses 
fournisseurs dans la mise en œuvre de sa Politique d’Achats Durables sur l’ensemble 
de sa chaîne d’approvisionnement. Aussi sont-ils tenus de répercuter les dispositions 
obligatoires équivalentes à cette politique dans leur propre chaîne 
d’approvisionnement. 

Sur le plan social, dix principes ont été identifiés dans la politique d’Achats Durables 
parmi lesquels le versement d’un salaire décent et au moins le salaire minimum légal 
ou standard applicable. 

Comme expliqué dans notre Politique à la page 22, les salaires et avantages payés 
pour une semaine de travail standard respectent au minimum, les normes légales 
nationales ou les normes de référence de l'industrie, selon la plus élevée, et les 
travailleurs sont payés un salaire équitable, comparé aux pratiques salariales 
standard dans l'industrie/pays. De plus, tous les travailleurs reçoivent et 
comprennent leur bulletin de paie pour chaque période de paie, qui indique 
clairement les composants de leur rémunération, y compris les montants exacts pour 
les salaires, les avantages, les incitations/bonus et toute déduction. Tous les salaires 
sont payés à temps et en totalité à chaque période de paie. Tous les paiements sont 
effectués directement à tous les travailleurs en monnaie légale ou sur un compte 
bancaire à leur nom. Tous les avantages légalement requis et/ou courants dans 
l'industrie sont fournis à tous les travailleurs concernés, y compris, mais sans s'y 
limiter, la pension, l'allocation logement, les congés payés, l'allocation 
professionnelle, etc. 
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Enfin, tous les travailleurs sont couverts par un régime d'assurance ou de sécurité 
sociale protégeant contre les blessures et maladies professionnelles conformément 
aux exigences légales nationales applicables. 
 

b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 
rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

Dans son analyse des sujets saillants en matière de droits humains, Danone a identifié 
les impacts négatifs matériels bruts (avant toute action entreprise par Danone) liés 
aux travailleurs de sa chaîne de valeur. 

Via cette analyse, les travailleurs ou les agriculteurs de la chaîne de valeur de Danone 
peuvent ne pas percevoir un salaire décent et donc ne pas être en mesure de subvenir 
à leurs besoins essentiels ou à ceux de leur famille. 

Cette problématique peut concerner les travailleurs externes sur site (sous-traitants), 
tout comme d’autres travailleurs de la chaîne de valeur de Danone et résulter d’un 
retard de paiement, de retenues abusives, d’une rémunération au temps passé ou à 
la pièce, ou du niveau de salaire versé. Les difficultés de rémunération des 
producteurs sont souvent liées au prix d’achat des matières premières produites. 
Dans les pays en voie de développement, cet impact concerne particulièrement les 
secteurs agricoles et de gestion des déchets. Dans les pays développés, il concerne 
davantage les travailleurs impliqués dans les activités de transport (chauffeurs 
routiers) et de logistique. 

Afin de minimiser les risques et dans le cadre de son programme RESPECT, Danone 
met en œuvre un processus de diligence raisonnable en matière d’approvisionnement 
responsable afin de s’assurer que ses fournisseurs de rang 1 (hors producteurs de lait) 
respectent les Principes de Développement Durable de Danone et, petit à petit, sa 
Politique d’Achats Durables. 

Cette démarche implique de collaborer avec les fournisseurs, de les évaluer, de 
réaliser des audits et de remédier aux non-conformités critiques mises au jour par ces 
audits. 
 
Le programme RESPECT s’articule autour de quatre grands piliers : 

1. Évaluation des risques ESG des fournisseurs de rang 1 : en 2024, Danone a 
renforcé son programme RESPECT en introduisant un nouvel outil d’analyse des 
risques ESG qui, une fois complètement déployé, permettra la mise en œuvre d’un 
processus de diligence raisonnable plus adapté et proactif, mettant l’accent sur les 
impacts en matière de droits humains. 

2. Autoévaluations : Danone impose aux fournisseurs de rang 1 de remplir un 
questionnaire d’auto-évaluation de leur performance en matière de durabilité via la 
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plateforme Sedex (Supplier Ethical Data Exchange) ou la plateforme EcoVadis, 
selon la catégorie à laquelle ils appartiennent. Ces plateformes génèrent des 
tableaux de bord qui évaluent les dimensions liées aux normes du travail, à la santé 
et à la sécurité, aux pratiques environnementales et à l’éthique des affaires. Fin 
2024, 3 159 entités fournisseurs étaient enregistrées sur les plateformes Sedex ou 
EcoVadis, représentant 70,8 % des dépenses du Groupe, contre 3 511 en 2023, 
représentant 69 % des dépenses. 

3. Évaluations sur site commanditées par Danone et réalisées par des experts 
tiers : Danone identifie les fournisseurs à haut risque ou hautement prioritaires afin 
de mener des évaluations sur site (audits). Le plan d’audit 2024 a été conçu selon 
l’approche d'analyse interne en place depuis 2020, qui conjugue les risques liés aux 
droits humains et le niveau de dépenses. En s'appuyant sur cette analyse, l’équipe 
chargée du programme RESPECT a collaboré avec les équipes achats à travers le 
monde pour établir le plan d’audit 2024, sélectionnant 100 sites à haut risque ou 
hautement prioritaires, dont 92 ont fait l’objet d’une évaluation sur site ou virtuelle. 

4. Dialogue continu avec les fournisseurs et suivi des mesures correctives : à 
l’issue des audits, Danone a pour objectif d’établir un dialogue régulier avec ses 
fournisseurs de rang 1 sur leurs pratiques commerciales responsables et de 
contrôler la mise en œuvre des mesures correctives identifiées lors des audits, dont 
ceux commandités par ses pairs sur des fournisseurs communs. Pour 
accompagner les fournisseurs et assurer le suivi des audits, l’équipe RESPECT 
dispose de ressources dédiées en Asie et en Amérique latine, qui aident les 
fournisseurs à élaborer leurs plans d’action correctifs, leur apportent une expertise 
et dialoguent régulièrement avec eux. 

 
Par ailleurs, le Groupe a développé des programmes dédiés aux agriculteurs. En effet, 
Danone entretient des relations étroites et de longue date avec ses agriculteurs 
partenaires, en particulier les petits exploitants, et reconnaît le rôle essentiel qu’ils 
jouent dans le système alimentaire et l’économie à l’échelle mondiale. Danone 
travaille avec des producteurs aux États-Unis et en Europe pour développer des 
contrats innovants, d’une durée moyenne de trois à cinq ans, afin de réduire la 
volatilité du prix du lait et donner aux agriculteurs davantage de visibilité et de stabilité 
financière. Ces contrats à long terme dits CPM (Cost Performance Model) prennent en 
compte les coûts de production dans la fixation du prix du lait et sont établis avec les 
exploitants agricoles ou leurs organisations. En 2024, 38 % du lait collecté en Europe 
et 32 % du lait collecté aux États-Unis proviennent de producteurs sous contrats CPM. 
Au total, 24% du lait collecté par Danone était couvert par des contrats CPM. Il est 
prévu d’étendre ces contrats CPM afin d’assurer une plus forte résilience de la chaîne 
d’approvisionnement en lait. 
 

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous -traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

La Politique d’Achats Durables vise à transformer la chaîne de valeur agroalimentaire 
en imposant de travailler exclusivement avec des partenaires et des fournisseurs qui 
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partagent les mêmes valeurs et qui respectent, ou s’efforcent activement de 
respecter, les exigences réglementaires. 

Dix principes sociaux ont été identifiés dans notre politique d’Achats Durables parmi 
lesquels le versement d’un salaire décent et au moins le salaire minimum légal ou 
standard applicable. 

Danone s’est engagé en 2023 à déployer sa Politique d’Achats Durables chez tous ses 
fournisseurs dʼici 2030. Cette politique ainsi que les Danone Sustainability Principles 
sont inclus dans les contrats avec les fournisseurs. Danone a conscience du rôle 
essentiel de ses fournisseurs dans la mise en œuvre de sa Politique d’Achats Durables 
sur l’ensemble de sa chaîne d’approvisionnement. Aussi sont-ils tenus de répercuter 
les dispositions obligatoires équivalentes à cette politique dans leur propre chaîne 
d’approvisionnement. 

Enfin, Danone encourage fermement les travailleurs de sa chaîne de valeur à signaler 
toute violation réelle ou présumée des Principes de Développement Durable ou de la 
Politique d’Achats Durables. 
 

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et  
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est établie 
au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du contrat, 
dialogue et engagement…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 
Comme expliqué ci-dessus, Danone met en œuvre un processus de diligence 
raisonnable en matière d’approvisionnement responsable afin de s’assurer que ses 
fournisseurs de rang 1 (hors producteurs de lait) respectent les Principes de 
Développement Durable de Danone et, petit à petit, sa Politique d’Achats Durables. 
 
Cette démarche implique de collaborer avec les fournisseurs, de les évaluer, de 
réaliser des audits et de remédier aux non-conformités critiques mises au jour par ces 
audits. Depuis 2017, Danone a fait évoluer le programme RESPECT vers une démarche 
plus globale de diligence raisonnable et a renforcé ses exigences en matière de droits 
humains. Cette approche est conforme aux United Nations Guiding Principles on 
Business and Human Rights (UNGP). 
 

https://www.frenchsif.org/


Q u e s t i o n  2    |  Niveau de vie décent 

P I L I E R  S O C I A L  

 

 
 

Page 220 sur 636           COMMENT LE CAC 40 RÉPOND-IL AUX QUESTIONS DES INVESTISSEURS ? Saison 6   Réponses aux questions écrites du FIR        

Le programme RESPECT s’articule autour de quatre grands piliers : (i) évaluation des 
risques ESG des fournisseurs de rang 1, (ii) auto-évaluations, (iii) évaluations sur site 
commanditées par Danone et réalisées par des experts tiers, et (iv) dialogue continu 
avec les fournisseurs et suivi des mesures correctives. Vous trouverez les détails de 
chacun de ces points à la question b). 
 
Ci-dessous est listé le détail des non-conformités : 
 

 
Toutes les non-conformités critiques reportées ci-dessus font l’objet d’un suivi : elles 
sont soit résolues, soit en cours de correction avec les fournisseurs. 
 
Enfin, Danone privilégie une approche collaborative et un état d’esprit d’amélioration 
continue. Néanmoins, en cas de violation, dans les rares cas où Danone estime qu’un 
Fournisseur ou Sous-traitant ne s’engage pas à remédier à la situation, le Groupe 
prend les mesures qui s’imposent, ce qui peut impliquer l’arrêt d’une relation 
commerciale.  
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DASSAULT SYSTÈMES  

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 

• Concernant le personnel non salarié  

Dans le cadre de l’élaboration de son rapport de durabilité, Dassault Systèmes a 
effectué une analyse de double matérialité au regard de l’ensemble du personnel. 
Dassault Systèmes privilégiant l’emploi pérenne, l’Entreprise recourt à un effectif non 
salarié assimilé au personnel de l’Entreprise à titre exceptionnel, notamment en 
remplacement d’un salarié absent et en cas d’accroissement temporaire d’activité. 
Ainsi, l’effectif non salarié représente moins de 2 % de l’effectif salarié et non salarié, 
calculé en équivalent temps plein. Aucun thème, dont le niveau de vie décent, n’a été 
retenu comme matériel à l’égard de l’effectif non salarié. 

• Concernant les fournisseurs  

Les fournisseurs de Dassault Systèmes sont engagés contractuellement à respecter 
les attentes de Dassault Systèmes en matière de RSE. Ces engagements sont précisés 
dans la « Charte Fournisseurs Achats Responsables », disponible sur le site de 
3dS.com. Cette charte constitue un cadre de référence pour la promotion du respect 
des droits humains et des bonnes conditions de travail chez nos fournisseurs. 
L’introduction de la charte précise que Dassault Systèmes peut attendre de ses 
fournisseurs « des standards plus élevés que ceux requis par la loi ». 

Concernant spécifiquement la garantie d’un niveau de vie décent, plusieurs éléments 
de cette charte contribuent à soutenir cet objectif. 

Premièrement, la charte exige que les fournisseurs versent à leurs employés une 
rémunération conforme, voire supérieure, aux exigences légales locales. Elle impose 
également le respect des droits sociaux fondamentaux tels que définis par l’OIT, 
notamment la liberté d’association et l’égalité de traitement. Ces prérequis 
constituent la base d’un environnement de travail propice à l'amélioration des 
conditions salariales. 

Ensuite, la charte fait référence à l’obligation pour les fournisseurs d’offrir des 
conditions de travail sûres et saines, un respect du temps de travail, et de fournir tous 
les avantages légaux, ce qui inclut des prestations sociales et un traitement équitable. 
Ce cadre permet de prévenir les situations d’exploitation qui empêcheraient un 
travailleur de subvenir aux besoins fondamentaux de sa famille. Le document 
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encourage aussi des relations équilibrées, durables et responsables avec les 
fournisseurs, incluant une attention particulière à leur dépendance économique, ce 
qui favorise leur stabilité financière et donc leur capacité à offrir des salaires plus 
justes à leurs employés. 

Les fournisseurs s'engagent via la charte à encourager leurs propres fournisseurs et 
sous-traitants à respecter les attentes exprimées dans la Charte Fournisseurs Achats 
Responsables de Dassault Systèmes. 
 

b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 
rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

Il n’a pas été identifié à ce jour de risques et obstacles au versement d’une 
rémunération décente et de prestations sociales dans la chaîne de valeur de Dassault 
Systèmes. 
 

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous-traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

La direction Achat applique aux critères ESG un poids de 20% dans ses appels d'offres 
et sélection de ses fournisseurs. En conséquence, les fournisseurs les plus vertueux 
socialement peuvent être valorisés, y compris ceux qui s’engagent sur un niveau de 
vie décent. 
 

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et 
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  

Comme précisé en amont, le concept de niveau de vie décent n’est pas explicitement inscrit 
dans notre charte, mais de nombreuses dispositions permettent d’en poser les 
fondations et de valoriser ou encourager cet objectif. 
 
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est 
établie au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du 
contrat, dialogue et engagement…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
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• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 
exemples seraient les bienvenus) 

 
Tout d’abord, deux dispositifs visent à détecter des non-respects de ces engagements :  

1. La procédure de lancement d'alerte  

Dassault Systèmes a mis en place un dispositif de lancement d'alerte accessible à 
toutes les parties prenantes, y compris les employés de ses fournisseurs, sur son site 
internet. Par email, formulaire en ligne ou message téléphonique, il est possible de 
remonter tout manquement présumé aux engagements de la charte fournisseur - 
droits humains, conditions de travail, éthique, santé et sécurité... Ce dispositif est 
aussi précisé dans la Charte Fournisseur. 

2. La recherche des couvertures médiatiques défavorables ou négatives 

Dassault Systèmes met en œuvre des diligences raisonnables sur des tiers qui 
incluent une recherche des couvertures médiatiques défavorables ou négatives  
(« adverse media ») en matière de droits humains. 1 650 fournisseurs ont fait l'objet de 
ce suivi en 2024. 

Par ailleurs, Dassault Systèmes a la possibilité de résilier le contrat conclu avec un 
fournisseur en cas de violation des engagements pris au titre de la Charte 
Fournisseurs Achats Responsables ou de violation de ses Principes de Responsabilité 
Sociale.  
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EDENRED  

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 
b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 

rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous-traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et 
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est 
établie au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du 
contrat, dialogue et engagement…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 
En 2023, Edenred s’est doté d’une politique d’achats responsables, qui représente 
désormais son principal outil d’action pour la gestion des risques sociaux et 
environnementaux au sein de sa chaîne d’approvisionnement. Elle vise à promouvoir 
des pratiques d’achats responsables qui minimisent les impacts environnementaux, 
favorisent la diversité et l’inclusion tout en respectant les principes éthiques et les 
droits de l’homme, conformément à la norme ISO 20400, qui définit les lignes 
directrices des achats responsables. Cette nouvelle politique s’appuie sur une 
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nouvelle Charte éthique fournisseurs, qui remplace progressivement la Charte Ethique 
de 2021, étant plus adaptée et précise pour l’engagement des fournisseurs. Elle est 
disponible sur le site internet d’Edenred. 
 
Cette nouvelle Charte éthique fournisseurs est incluse dans tous les appels d’offres 
gérés au niveau du département Achats Groupe. 
 
Elle définit le périmètre de la collaboration, quel que soit le pays ou le domaine 
d'expertise, et précise les standards à suivre en matière d'éthique et de 
développement durable. En y adhérant, les fournisseurs s'engagent à respecter les 
attentes du Groupe dans ces domaines. Cette charte est le reflet des différentes 
politiques du groupe notamment en matière d'éthique, de conformité, de droits de 
l'homme et du travail, d'environnement, de lutte contre la corruption et le blanchiment 
d'argent. Elle vise à encourager les fournisseurs à suivre ces principes lorsqu'ils 
travaillent avec Edenred. Concernant le niveau de vie décent, cette Charte fournisseur 
précise les engagements du fournisseur sur les sujets des salaires et avantages 
sociaux en lien avec les CONVENTIONS N° 26 ET 131 DE L’OIT. Le fournisseur doit 
respecter les exigences suivantes : 

− Aucun salaire n’est inférieur au minimum légal applicable. 

− Tous les employés reçoivent une fiche de paie. 

− Les employés reçoivent un salaire décent par rapport aux pratiques salariales 
habituelles de leur pays. 

− Le taux de rémunération des heures supplémentaires est, dans tous les cas, plus 
élevé que celui des heures normales. 

  
En cas de non-respect de ces engagements, Edenred a mis en place des mécanismes 
de suivi et des sanctions appropriées pour garantir la conformité et protéger les droits 
des travailleurs. (CSRD - S2-3). 
 
En 2024, Edenred a débuté le déploiement de la plateforme Ecovadis afin de renforcer 
la connaissance de ses fournisseurs et d’avoir une remontée complémentaire de 
potentielles alertes. L’objectif du Groupe est d’augmenter le taux de couverture et 
d’obtenir l’évaluation Ecovadis ou équivalent de 100% de ses fournisseurs critiques. 
 
En complément, Edenred dispose d’une ligne d’alerte SAFE Channel, disponible en  
17 langues et accessible à tous les salariés, aux collaborateurs externes, aux clients 
et aux fournisseurs du Groupe et de ses filiales, à l’adresse91 . 
 
Pour les fournisseurs, l’existence de cette ligne d’alerte est spécifiée dans les contrats 
cadre du groupe, incluant une clause les informant de la mise à disposition de ce 
dispositif et dans la Charte éthique fournisseur du Groupe. Ce mécanisme garantit 

 
 

91  https://edenred.integrityline.org/ 
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une large accessibilité tout en assurant la prise en compte des signalements émanant 
de la chaîne de valeur. Des gestionnaires de cas ont été désignés pour traiter 
efficacement ces signalements. Ils sont en mesure de joindre le lanceur d’alerte sans 
compromettre son anonymat. 
 
Dans le cas d’une alerte, la Direction Risques et Conformité du Groupe intervient en 
premier rang afin d'effectuer les analyses préliminaires requises et la transférer au 
département concerné (tels que le département RH ou le Comité Achats). Le 
fournisseur concerné par l'alerte est alors sollicité pour obtenir des informations 
complémentaires nécessaires au traitement de l'alerte. 
 
En présence d'un risque avéré en lien avec l’un des fournisseurs, ce dernier doit 
présenter au Comité Achats Responsables un plan de réduction dudit risque et être 
en mesure d'en démontrer l'effectivité. En fonction de la sévérité du signalement ou 
en cas de récurrence, Edenred dispose du droit de procéder ou faire procéder à un 
audit du fournisseur, sur site le cas échéant. Au terme de ces audits et diligences, en 
fonction de la sévérité des constats ainsi que de l'effectivité des plans de réduction 
mis en place, Edenred est susceptible de mettre en question la relation 
contractuellement établie. 
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ENGIE 

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 

Le Groupe a établi un « Code de Conduite de la Relation avec ses Fournisseurs », qui 
pose plusieurs principes dont le respect des règles de l’Organisation Internationale du 
Travail (« OIT ») et l’obligation pour les fournisseurs du Groupe de « traiter leurs 
employés de manière équitable et avec dignité. Dans le cas où la loi et la 
réglementation ne spécifient pas de salaire minimum, nos fournisseurs doivent 
s’assurer que les salaires versés soient équitables ou permettent de satisfaire 
davantage que les besoins primaires ». 

Ces obligations sont également transcrites dans la « Clause Ethique », présente dans 
tous les contrats passés par le Groupe. 

Le « Code de Conduite de la Relation avec ses Fournisseurs » précise par ailleurs que 
« les fournisseurs doivent s’assurer que ces principes sont mis en œuvre à travers 
toute leur chaîne d’approvisionnement et qu’ils sont respectés par leurs propres 
fournisseurs ». 

Des précisions sur les travailleurs de la chaîne de valeur sont publiées en section 
3.1.3.3 du DEU 2024. 
 

b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 
rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

L’identification et la gestion des risques sont assurées par la mise en œuvre de la 
démarche de vigilance des Achats d’ENGIE à travers la cartographie des risques, un 
processus de qualification fournisseur et un système de management des achats. 

A ce titre, le Groupe a identifié six catégories d’achats considérées à hauts risques 
potentiels au regard des droits humains, de santé-sécurité et/ou de leur impact 
environnemental : Panneaux solaires et batteries ; Eoliennes ; Equipements 
électriques ; Vêtements de travail ; Equipement informatiques ; Contrats Clé en main. 
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La compliance des fournisseurs clés de ces catégories est assurée par un processus 
de due diligence, qui comprend une évaluation systématique par le partenaire 
Environnement, Social et Gouvernance (« ESG ») du Groupe, EcoVadis, sur quatre 
dimensions : l’éthique ; le travail et les droits humains ; l’environnement ; les achats 
durables. Le respect des règles et principes de l’OIT sont évalués à cette occasion et 
font l’objet, si nécessaire, de plans d’action correctifs. 

Le suivi des fournisseurs clés du Groupe est assuré à travers un processus de revues 
annuelles et, le cas échéant, d‘audits de sites de production. Des initiatives 
spécifiques sont également déployées à travers le Groupe. A titre d’exemple, au 
Moyen-Orient, ENGIE déroule un programme d’évaluation des conditions de vie des 
travailleurs de ses fournisseurs quand ils sont logés dans des bases de vie. 

Des précisions sur les risques liés aux travailleurs de la chaîne de valeur sont publiées 
en section 3.1.3.3 du DEU 2024. 
 

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans  le 
choix de vos fournisseurs ou sous-traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

La Charte Achats du Groupe prévoit que les fournisseurs sont sélectionnés sur des 
critères, notamment techniques, environnementaux, éthiques, de qualité, de Santé-
Sécurité. Le Groupe exige de ses fournisseurs qu’ils respectent en particulier les 
règles de l’OIT, les législations et réglementations relatives aux droits fondamentaux 
des travailleurs et au droit du travail et les engagements éthiques et droits humains du 
Groupe. 

Des précisions sur la Charte Achats sont publiées en section 3.1.3.3 du DEU 2024. 
 

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et  
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est établie 
au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du contrat, 
dialogue et engagement…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 

ENGIE a mis en place un indicateur de suivi de la conformité et de la performance de 
ses fournisseurs clés en matière d'engagements ESG, lors du processus de 
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qualification, mais également tout au long de la relation contractuelle. Les 
fournisseurs clés sont évalués par EcoVadis, à travers quatre dimensions, dont le 
travail et les droits humains. Ces fournisseurs doivent atteindre un niveau de risque 
ESG maîtrisé. A défaut, le fournisseur doit mettre en œuvre un plan d’action correctif, 
piloté par les acheteurs du Groupe. 

Des précisions sont publiées en section 3.1.4.2 du DEU 2024. 

Par ailleurs, la clause éthique contenue dans tous les contrats prévoit la possibilité 
pour ENGIE de résilier le contrat en cas de non-respect de celle-ci. Des précisions 
sont publiées en section 3.1.3.3 du DEU 2024. 
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ESSILORLUXOTTICA  

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 
b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 

rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous -traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et  
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est établie 
au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du contrat, 
dialogue et engagement…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 

Dans le cadre du pilier Eyes on Ethics de son programme de développement durable 
Eyes on the Planet, EssilorLuxottica a développé un ensemble de ressources et 
d'outils liés à l'éthique qui reflète son évolution en tant que Groupe unifié ainsi que ses 
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valeurs et qui sont accessibles au public92. Ils sont présentés dans le Code d'éthique 
d'EssilorLuxottica, que les employés du Groupe sont tenus de respecter.  

Ces mêmes attentes en matière d'éthique et de durabilité s'appliquent également aux 
partenaires commerciaux tout au long de la chaîne d'approvisionnement, comme 
indiqué dans le Code de conduite des partenaires commerciaux. Ce Code définit les 
attentes du Groupe en matière d'éthique et de conduite des affaires à l'égard de tous 
les partenaires commerciaux, y compris les fournisseurs, les distributeurs, les 
franchisés, les consultants, les agences, les prestataires de services, les sous- 
traitants, les agences de recrutement, les partenaires de licence, les bailleurs. De 
plus, les fournisseurs et les sous-traitants sont tenus, dans la mesure du possible, de 
transmettre et de veiller à l'application du Code ou de normes déontologiques 
similaires à leurs propres fournisseurs et sous-traitants. 

Dans le document (réf. section 1.4), il est clairement indiqué qu'EssilorLuxottica 
attend de ses Partenaires Commerciaux qu'ils interdisent toute pratique contraire à la 
réglementation du travail et en particulier en ce qui concerne la rémunération et le 
droit à un salaire décent. Les salaires versés aux employés doivent être décents et 
conformes aux lois locales, y compris les normes minimales légales le cas échéant, 
et doivent tendre vers l'égalité de rémunération entre les sexes. 

Cette attente est vérifiée par le programme d'achats responsables d'EssilorLuxottica 
et les audits associés sur les sites des fournisseurs, qui couvrent le travail et les droits 
de l'homme (y compris, entre autres, les heures de travail, les salaires et les 
avantages, le travail des enfants et le travail forcé, la liberté d'association et à la 
négociation collective), l'environnement, la santé et la sécurité, la gouvernance et 
l'éthique. Les observations recueillies au cours des audits aident à déterminer les 
répercussions réelles et potentielles sur le bien-être des travailleurs. Le Groupe prend 
des mesures pour s'assurer que les points de vue des travailleurs vulnérables ou 
marginalisés de la chaîne d’approvisionnement– tels que les travailleurs migrants, les 
femmes ou les travailleurs syndicaux – sont compris et pris en compte lors des audits 
d'achats responsables. 

De plus amples informations sont fournies à la section 6.3.2 « ESRS S2 – Travailleurs 
dans la chaîne de valeur » de l'URD 2024 et dans le Plan de vigilance du Groupe  
(cf. section 2.3 « Plan de vigilance EssilorLuxottica » de l'URD 2024). 

 

 
 

92  https://www.essilorluxottica.com/en/governance/ethics/ 
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EUROFINS  

Question 2: Decent standard of living 
 

a) How do you guarantee a decent standard of living (decent salary, social protection, 
precautionary savings and other benefits such as housing assistance) for these 
workers? Which workers are concerned (tier 1, 2 and 3 suppliers, all your strategic 
suppliers, self-employed staff, etc.)?  

Main criteria assessed: 
•  Methodology adopted: definition of living wage, partnership with an organization (FWN, GLW, etc.), etc. 
•  Measures implemented 
• Role of social partners 

 
b) Have you identified and mapped the risks and obstacles to the payment of decent 

wages and social benefits in your value chain (e.g. high -risk professions, high-risk 
countries, local regulatory context, inflation, competitiveness, opacity of supplier 
practices, etc.)? What specific measures are you taking to reduce the risks 
associated with these professions (annual review and correction of discrepancies, 
implementation of incentives for suppliers, etc.) ?  

c) Is respect for a decent standard of living a selection criterion when choosing your 
suppliers or subcontractors? To what extent is this criterion a determining factor in 
your choice?  

d) If you have adopted a policy to guarantee a decent standard of living for all or some 
of the workers in your value chain/self-employed, what results have you achieved? 
What is your roadmap for the future (measurements and quantification, examples 
of indicators, monitoring of indicators and progress, extension of scope, etc.) ?  
Main criteria assessed: 
•  Independent certification (FWN, Living Wage BC...) 
• Monitoring indicators 
• Control methods: documentary analysis, audit, teams dedicated to verifying information provided, 

early warning system, etc. 
• Controversy management procedure: reaction in the event of an alert, corrective measures, etc. 

(examples would be welcome). 
 

In all jurisdictions in which it operates, Eurofins strictly adheres to local labour 
regulations including laws regarding wages. Please note that 80-90% of Eurofins 
operations and employees are primarily located in developed markets, with Europe 
accounting for €3.5bn of revenues and 35,700 employees and North America (U.S.A. 
and Canada) accounting for €2.6bn of revenues and 14,700 employees. Much of the 
remaining revenues and employees are also located in developed markets such as 
Japan, Korea, Taiwan, Australia, New Zealand, etc. with clear and stringent labour 
laws.  

In addition, we support the four fundamental principles contained within the 
International Labour Organization (ILO), and as described in the Group’s Code of 
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Ethics, support freedom of association and the effective recognition of the right to 
collective bargaining. The Group Code of Ethics also includes supporting human rights 
in line with the stipulations contained within the Universal Declaration of Human 
Rights. 

 
Eurofins holds its suppliers and to the same policies as its companies, and in 

2024, confirmed that vendors accounting for more than 58% of Eurofins’ total 
purchasing and 90% of core supplier spend agreed to or acknowledged our Supplier 
Code of Ethics, which states that suppliers must comply with local labour laws 
relating to wages and benefits and freedom of movement and association. If local 
labour laws are of a lower standard than the ILO principles and standards (where 
applicable), Eurofins Suppliers must comply with the ILO principles and standards as 
basic requirements. The Supplier Code of Ethics requires that Eurofins Suppliers 
commit to have in place systems and procedures that are designed to assist them in 
upholding high standards of integrity, honesty and ethics in all their activities. 
Additionally, Suppliers must cooperate with Eurofins in respect of Eurofins’ Know Your 
Customer (“KYC”) checks and third-party due diligence. In addition, Eurofins 
Suppliers must be able to demonstrate, at Eurofins’ request, that they have carried out 
reasonable and proportionate KYC checks on any sub-contractors whom they engage. 

 
Eurofins companies encourage their employees and leaders as well as external 

stakeholders to raise concerns about serious malpractice, breaches of the Group 
Code of Ethics or the Anti-Bribery Policy or any illegal activities within a Eurofins 
company. Such reporting will be viewed positively and reporters will be protected from 
any penalisation or retaliation measures which may result from their reporting of these 
facts. In normal circumstances, actual or suspected criminal offences, failure to 
comply with legal obligations, serious health and safety risks, damage to the 
environment, financial and procedural irregularities, deliberate suppression or 
concealment of any of these should be reported to the relevant Head of Department 
or the Managing Director of the Eurofins company where the employee or leader 
works. In the case of suspected theft or fraud, these should be reported to a Group 
Internal Auditor, to a member of the Group Operating Council or the Group 
Compliance Officer. However, if for any reasons peculiar to the circumstances, such 
normal channels cannot be used or are not considered appropriate, Eurofins also has 
established a Whistleblowing Point of Contact that is readily accessible for all 
employees via Eurofins’ intranet, but also on Eurofins website, where it can also be 
used by external stakeholders. This Whistleblowing Point of Contact, which is 
monitored and serviced by an external attorney, is intended to encourage and enable 
employees and/or external parties to confidentially raise serious compliance 
concerns so that Eurofins can address them properly and take appropriate steps and 
measures where necessary.  
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HERMÈS  

Depuis de nombreuses années, Hermès s'engage à respecter les réglementations en vigueur 
concernant les normes de conditions de travail et de rémunération. Ce niveau d'engagement 
est appliqué de manière uniforme dans tous les pays où la maison est présente, sans 
exception. Il convient également de noter que la grande majorité de nos collaborateurs et 
fournisseurs exerce leur activité dans des pays membres de l'OCDE, où le cadre légal est strict 
en matière de rémunération et de protection sociale. 

En accord avec les valeurs intrinsèques de son modèle social, Hermès vise à assurer au-delà 
même du salaire décent une rémunération globale compétitive afin de permettre une qualité 
de vie et un développement tant personnel que professionnel sur le long terme. La maison 
garantit ainsi à ses collaborateurs un salaire décent, conformément à la réglementation 
locale et aux indices de référence applicables, confirmé une nouvelle fois par l’analyse menée 
en 2024 et audité par un tiers indépendant (cf. URD 2024). 

 
a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 

sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 
Le modèle social d’Hermès repose sur une production où 55% des objets sont 
fabriqués dans des ateliers internes et exclusifs et 74% en France, s’appuie sur un 
réseau de fournisseurs situés essentiellement en Europe où les pratiques sociales 
sont les plus strictes. L’exposition d’Hermès au risque fournisseur est donc réduite 
d’autant plus que 55 % du top 50 des fournisseurs d’achats directs sont en France et 
40 % dans d’autres pays d’Europe. Seulement 2 % des achats ont lieu dans des pays 
plus lointains et le contrôle et le suivi y sont extrêmement forts. 
Par ailleurs, le groupe développe des relations de long terme avec ses fournisseurs 
avec une ancienneté moyenne de 19 ans avec le top 50 de ses fournisseurs d’achats 
directs. 

Le groupe est conscient que la pérennité de ses activités repose sur la disponibilité 
des matières premières d’exception utilisées. Aussi Hermès s’engage à développer 
durablement ses filières d’approvisionnement, allant au-delà du respect des 
réglementations dans les domaines environnementaux, éthiques, sociaux. 

L’ambition du groupe est de veiller au respect du niveau de vie décent au sein de la 
chaîne de valeur d’Hermès. La qualité des relations ainsi que les audits de contrôle 
contribuent à cette ambition. 
Hermès met en place plusieurs mesures spécifiques pour réduire les risques liés à la 
rémunération et aux prestations sociales et engager ses fournisseurs : la politique 
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achats responsables, le code de conduite fournisseurs, les briefs RSE, les briefs 
filières. 

Hermès a construit son modèle social sur les 4 piliers suivants :  
− Management humaniste 
− Santé et bien-être : qui intègre le sujet de protection sociale 
− Reconnaissance et rémunération : qui intègre le sujet de salaire décent 
− Sens au travail 

 
Ces valeurs internes sont partagées avec les fournisseurs du groupe et peuvent 
contribuer à l’évolution positive de leurs pratiques. 
L’ensemble des informations sur les politiques sociales dans les opérations propres 
et la chaîne de valeur d’Hermès est détaillé dans les sections suivantes des 
documents publiés d’Hermès, sur son site internet Hermès Finance. 
 

 
 

b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 
rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

Hermès identifie et cartographie les risques relatifs au respect du niveau de vie 
décent, notamment dans le cadre de sa cartographie groupe et de son plan de 
vigilance. 
Hermès établi et met à jour annuellement et lorsque cela est nécessaire, une 
cartographie destinée à identifier, analyser et hiérarchiser les risques d’atteintes 
graves résultant de ses activités. La cartographie couvre tous les droits humains et 
comprend la question relative au salaire décent. 
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Au sein de sa chaîne de valeur, Hermès cartographie ses risques annuellement et 
utilise une liste de pays sensibles permettant également de classifier les risques pays 
en fonction des enjeux de droits humains et notamment de salaire décent. Chaque 
année, Hermès s’efforce de continuer à renforcer sa méthodologie d’évaluation des 
risques et le pilotage de ses plans d’actions. 

Hermès met en place plusieurs mesures spécifiques pour réduire les risques liés à la 
rémunération et aux prestations sociales de ses fournisseurs : 
− Code de conduite des fournisseurs : Hermès a établi un code de conduite strict que 

tous les fournisseurs doivent respecter. Ce code inclut des principes éthiques et 
des standards internationaux en matière de rémunération et de conditions de 
travail. 

− Politique achats responsables : Hermès a formalisé sa politique d'achats 
responsables, qui repose sur quatre piliers : éthique et droits fondamentaux, 
environnement, relations de partenariat, et achats solidaires et locaux. Cette 
politique vise à garantir que tous les partenaires respectent des standards élevés 
en matière de responsabilité sociétale et environnementale. L’éthique et les droits 
humain sont un pilier essentiel de cette ambition 

− Plan de vigilance : Hermès a mis en place un plan de vigilance pour évaluer et 
atténuer les risques liés aux droits humains et aux conditions de travail dans sa 
chaîne de valeur. 

− Accompagnement des fournisseurs : Hermès accompagne ses fournisseurs pour 
les aider à adopter des pratiques responsables. Cela inclut des audits réguliers et 
des formations pour garantir le respect des normes sociales et environnementales. 

 
Des audits réalisés par les acheteurs ou par un tiers expert permettent également de 
contribuer à l’atténuation des risques. En complément des audits et plans 
d’amélioration, dans le souci d’accompagner durablement tous ses partenaires et 
d’entretenir des relations équilibrées, Hermès s’assure que tous partagent et 
respectent ses ambitions sociales, environnementales et éthiques. 
 
Ces initiatives montrent l'engagement d'Hermès à travailler étroitement avec ses 
fournisseurs pour assurer des conditions de travail décentes et réduire les risques 
associés. 

Le détail des actions mises en place est présenté dans les sections suivantes du 
Document d’Enregistrement Universel 2024. 

 
Document Page Chapitre 

DEU 75 2.1.1.6.3 Analyse des résultats (SBM-3) 

DEU 147 2.1.3.1.2 Impacts, risques et opportunités matériels et leur interaction avec la 
stratégie et le modèle économique (ESRS 2 SBM-3) 

DEU 152 -153 2.1.3.1.5 Procédures de réparation des impacts négatifs et canaux permettant aux 
travailleurs de l’entreprise de faire part de leurs préoccupations (S1-3) 

 
DEU 

 
153 - 157 

2.1.3.1.6 Actions concernant les impacts matériels, approches visant à atténuer les 
risques matériels et à saisir les opportunités matérielles concernant les effectifs de 
l’entreprise, et évaluation de l’efficacité de ces actions et approches (S1-4) 
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DEU 164 2.1.3.2.2 Impacts, risques et opportunités importants et leur interaction avec la 
stratégie et le modèle économique (ESRS 2 SBM-3) 

DEU 165 2.1.3.2.3 Politiques relatives aux travailleurs de la chaîne de valeur (S2-1) 

DEU 167 2.1.3.2.5 Procédures visant à remédier aux impacts négatifs et canaux permettant aux 
travailleurs de la chaîne de valeur de faire part de leurs préoccupations (S2-3) 

 
DEU 

 
168 

2.1.3.2.6 Actions concernant les impacts matériels sur les travailleurs de la chaîne de 
valeur, approches visant à gérer les risques matériels et à saisir les opportunités 
matérielles concernant les travailleurs de la chaîne de valeur, et efficacité de ces 
actions (S2-4) 

DEU 170-171 

2.1.3.2.6 Actions concernant les impacts matériels sur les travailleurs de la chaîne de 
valeur, approches visant à gérer les risques matériels et à saisir les opportunités 
matérielles concernant les travailleurs de la chaîne de valeur, et efficacité de ces 
actions (S2-4) 

DEU 201 2.3.2 Cartographie des risques et méthodologie d’évaluation 

 

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous -traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

Hermès sélectionne des fournisseurs qui partagent nos valeurs et respectent des 
standards élevés notamment en matière de conditions de travail et de rémunération. 
Des contrôles selon un ensemble de critères sociaux strictes intégrant l’enjeux du 
niveau de vie décent sont également effectués pour s’assurer de cet alignement.  

Lors de l’entrée en relation avec un fournisseur, un certain nombre de documentation 
doivent être prises en compte, notamment la signature du code de conduite 
fournisseurs du groupe dont le paragraphe 2.5 précise la notion de salaire décent. Il 
stipule notamment : « A titre indicatif, le Fournisseur peut se référer aux études des 
organismes indépendants de référence, dont Fair Wage Network ou Global Living 
Wage Coalition, afin de s'assurer qu’il respecte cet objectif ». 
Par ailleurs, en amont des relations commerciales et tout au long de ces dernières, les 
fournisseurs sont évalués par les acheteurs afin de vérifier leur conformité aux 
exigences sociales du groupe. 
D’autre part, le groupe a mis en place un mécanisme d'alerte à destination des 
opérations propres et de la chaîne de valeur afin de recueillir les signalements.  

Le détail des actions mises en place est présenté dans les sections suivantes du 
Document d’Enregistrement Universel 2024. 
 

Document Page Chapitre 

DEU 162 2.1.3.2.1 Intérêts et points de vue des parties intéressées (ESRS S2 SBM-2) 

DEU 165 -166 2.1.3.2.3 Politiques relatives aux travailleurs de la chaîne de valeur (S2-1) 

 

DEU 

 

168 -171 

2.1.3.2.6 Actions concernant les impacts matériels sur les travailleurs de la chaîne 
de valeur, approches visant à gérer les risques matériels et à saisir les 
opportunités matérielles concernant les travailleurs de la chaîne de valeur, et 
efficacité de ces actions (S2-4) 
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d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 

certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et  
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est établie 
au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du contrat, 
dialogue et engagement…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 
En accord avec les valeurs intrinsèques de son modèle social, Hermès vise à assurer 
au-delà même du salaire décent une rémunération globale compétitive afin de 
permettre une qualité de vie et un développement tant personnel que professionnel 
sur le long terme. La maison garantit ainsi à ses collaborateurs un salaire décent, 
conformément à la réglementation locale et aux indices de référence applicables. La 
rémunération globale est composée d’une large palette de dispositifs individuels et 
collectifs, d’éléments salariaux et d’avantages qui couvrent : 

− les besoins fondamentaux et d’accomplissement des collaborateurs, 
notamment de santé, de sécurité, d’éducation, d’inclusion sociale, d’accès aux 
loisirs et de développement personnel et professionnel, à travers les salaires 
fixes, les primes individuelles et collectives, et divers dispositifs de participation 
aux bénéfices, des dispositifs complémentaires de protection sociale en frais de 
santé et prévoyance collective; 

− le besoin de reconnaissance et d’appartenance des collaborateurs à moyen et 
long termes – à travers par exemple des 6 plans d’actionnariat salarié attribués à 
l’ensemble des salariés à travers le monde ; 

− le besoin de se projeter dans le futur avec sérénité y compris à l’issue de la vie 
active – à travers des avantages postérieurs à l’emploi par le biais d’indemnités 
de fin de carrière, primes exceptionnelles, et un plan collectif d’attribution 
gratuite d’actions. 

 
Au sein de la chaine de valeur amont, des politiques sont en cours d’élaboration.  

Parmi les résultats obtenus, dans le cadre de la cartographie des risques et des audits 
réalisés, ainsi que des mécanismes d’alerte, aucun manquement grave lié au 
non‑respect des principes directeurs des Nations Unies relatifs aux droits de l’homme 
impliquant des travailleurs dans la chaîne de valeur en amont et en aval n’a été 
signalée en 2024. 
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De plus, à la suite des audits identifiant des impacts sur les droits de l’homme, un plan 
d’action est systématiquement mis en place avec le fournisseur. Un suivi régulier de 
l’avancement du plan d’action est réalisé. 
 
Hermès exige de ses fournisseurs le respect de la politique achats responsables ainsi 
que le code de conduite fournisseurs qui fait notamment référence aux conventions 
de l’OIT. Les fournisseurs s’engagent à déclarer leurs sous‑traitants en annexe de ce 
code et à mettre en place des mesures de vigilance et de contrôle pour s’assurer du 
respect de l’intégralité de leurs obligations en matière de droits humains et de santé 
et sécurité des personnes. 
Afin de s’assurer du respect de ces engagements, Hermès a mis en place un dispositif 
de contrôle : 

− En amont du référencement : sélection des fournisseurs sur des critères sociaux 
strictes en complément d’une visite de terrain si nécessaire, signature du code de 
conduite Fournisseurs 

− Pendant la relation commerciale : audits sur site des fournisseurs de rang 1 et 2 et 
utilisation de la plateforme EvoVadis 

− A la suite des audits / dans le cas de non conformité identifiant des impacts potentiels 
sur les droits humains, un plan d’action est systématiquement mis en place avec le 
fournisseur. Un suivi régulier de l’avancement du plan d’action est réalisé. En fonction 
du niveau de criticité et de la réponse du fournisseur, la relation commerciale peut être 
modifiée, voire résiliée en cas de manquements graves. 

 
Par ailleurs, un dispositif d’alerte est accessible à l’ensemble des parties prenantes 
du groupe, tant internes, qu’externes, permettant ainsi aux fournisseurs, prestataires 
et distributeurs de signaler toutes violations ou manquements.  
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KERING  

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 
Kering se positionne en faveur d’un salaire décent pour ses fournisseurs et 
prestataires sur site depuis de nombreuses années et l’a formalisé dans plusieurs 
documents : dans la Politique en matière de droits humains93 (qui reprend la définition 
de la Global Living Wage Coalition) ainsi que dans les Principes de développement 
durable à destination des fournisseurs94 et la Charte Fournisseurs de Kering, incluse 
au sein de son Code d’Ethique95. Ces deux derniers documents sont intégrés aux 
contrats fournisseurs. À travers ce corpus de documents, le Groupe œuvre pour un 
salaire décent pour les travailleurs de sa chaîne d’approvisionnement et les 
prestataires sur site. 
 
Afin de s’assurer de la fiabilité et de la légitimité de son approche, le Groupe s’est 
appuyé sur la méthodologie de Fair Wage Network, qui collecte et analyse sur une 
même base de référence les informations existantes dans les différents pays. Kering 
est également devenu partenaire stratégique de Wage Indicator Foundation fin 2023 
pour soutenir la publication de données publiques et gratuites sur les salaires 
décents, leur difficulté d’accès pouvant représenter un frein à leur adoption. Ce 
partenariat soutient les principes living wage publiés en 2024 par l’Organisation 
internationale du travail. 
 
Entre 2021 et 2024, un ensemble d’analyses et d’évaluations living wage avec le 
référentiel Fair Wage Network ont été menées au niveau d’une centaine de 
fournisseurs de rang 1 du Groupe pour réaliser un état des lieux.  
 
Entre 2023 et 2024, une évaluation approfondie a été lancée sur les prestataires de 
services (personnel non salarié) étant amenés à intervenir sur les sites du Groupe et 
de ses Maisons afin d’identifier les priorités d’actions les concernant, notamment en 
matière de salaire décent. 

 
 

93  https://www.kering.com/api/download-file/?path=Kering_Human_rights_policy_French_version_9d38a0eda1.pdf 
94  https://www.kering.com/api/download-file/?path=Kering_Sustainability_Principles_2023_fb572237ac.pdf 
95  https://www.kering.com/api/download-file/?path=Kering_Code_Ethique2019_DEF_A4_French_0684760fc8.pdf 
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b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 
rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

Kering utilise le Global Risk Dashboard (GRiD) de Verisk Maplecroft afin d’évaluer 
régulièrement ses risques bruts en matière de droits humains dans tous les pays 
d’approvisionnement ainsi que ceux que le Groupe prospecte. Le GRiD propose une 
multitude d’index composés d’indicateurs incluant notamment un indice spécifique 
sur le salaire décent. 
La cartographie de la chaîne d’approvisionnement du Groupe met en avant 
l’empreinte européenne de la chaîne d’approvisionnement du Groupe, et plus 
particulièrement en Italie (81 % des fournisseurs du Groupe). Contrairement aux 
autres États de l’Union Européenne, l’Italie ne connaît pas de taux de salaire 
minimums fixes ; c’est la raison pour laquelle la négociation collective et le dialogue 
social jouent un rôle central en la matière. Kering vérifie dans tous ses audits sociaux 
en Italie, l’accord de branche qui s’applique et le salaire négocié dans celui-ci ainsi 
que la conformité des salaires versés. 
 
De plus, la cartographie des risques en matière de droits humains et de devoir de 
vigilance menée par le Groupe et portant notamment sur les activités des fournisseurs 
de premier rang du Groupe et des Maisons permet d’évaluer ces risques au sein de la 
catégorie des « conditions de travail décentes » des travailleurs et propose et suit la 
mise place de plans d’actions spécifiques à cette catégorie (vous trouverez plus de 
détails sur ce dispositif au sein du Plan de Vigilance du Groupe, en page 305 du 
Document d’enregistrement universel 2024). 
 

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous-traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

Les Principes de développement durable96 du Groupe et le Code d’éthique97, incluant 
la Charte fournisseurs, sont intégrés aux contrats fournisseurs depuis 2016. Chaque 
fournisseur est responsable de cascader ces principes auprès de son réseau de sous-
traitants, s’il en a. 
Chacun de ces documents détaille l’engagement de Kering à respecter un niveau de 
salaire décent. Les niveaux de salaire versés sont un critère évalué dans les appels 
d’offre conduits par le Groupe. 

 
 

96  https://www.kering.com/api/download-file/?path=Kering_Sustainability_Principles_2023_fb572237ac.pdf 
97  https://www.kering.com/api/download-file/?path=Kering_Code_Ethique2019_DEF_A4_French_0684760fc8.pdf 
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d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et 
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est 
établie au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du 
contrat, dialogue et engagement…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 
Afin d’atténuer les risques identifiés et de vérifier la conformité de ses fournisseurs 
avec ses exigences, le Groupe a mis en place depuis 2016 une procédure d’audits sur 
les thématiques des droits humains, la santé et la sécurité et l’environnement. 
S’alignant sur les meilleurs standards internationaux tels que SA8000 ou SMETA, le 
questionnaire d’audit global se structure en 13 catégories (travail d’enfant, travail 
forcé, santé et sécurité, liberté d’association et droit à la négociation collective, 
discrimination, salaire, environnement, etc.). Pour chacune des 13 catégories du 
questionnaire d’audit global a été établie une description détaillée de ce que sont une 
zéro tolérance, une non-conformité grave, une non-conformité modérée et une 
observation, permettant ainsi d’apporter le plan d’action correctif adapté à chaque 
anomalie détectée lors des audits. Les cas relatifs au salaire minimum sont ainsi 
considérés comme des cas de non-conformité grave, indiquant que le fournisseur 
dispose d’un mois pour mettre fin à la non-conformité constatée. Un audit de suivi est 
ensuite planifié pour confirmer la résolution du problème. 
Dans le cas de résultats d’audit non satisfaisants, le Groupe peut mettre fin à la 
relation commerciale avec le fournisseur (89 cas en 2024). En 2024, 4 550 audits ont 
été conduits dont 877 audits d’activation à la suite de l’extension de la couverture des 
activités d’audit, 1 588 audits complets et 2 085 audits de suivi.  
 
Chez un des fournisseurs du Groupe, une non-conformité portant sur des infractions 
aux règles légales relatives à l’assurance sociale, aux heures supplémentaires et aux 
jours de repos a été identifiée lors d’un audit sur site. Les équipes de Kering ont alors 
immédiatement mis en place un plan d’actions correctif. Un audit de suivi réalisé en 
2024 a confirmé que le la non-conformité était résolue et que le fournisseur respectait 
bien la réglementation en vigueur. 
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LEGRAND  

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 
Par la signature du Code de Conduite Fournisseurs, Legrand demande à ses 
fournisseurs de s’engager à : 

− respecter les durées légales du travail journalier, hebdomadaire et de repos ; 

− respecter les lois en vigueur relatives aux salaires, y compris celles qui 
concernent le salaire minimum, heures supplémentaires et les avantages 
sociaux légalement autorisés. Si le droit local ne fixe pas de salaire minimum, 
celui-ci doit être équivalent au salaire proposé sur le marché pour un poste 
équivalent ; 

− offrir des conditions de travail décentes, notamment au regard des règles de 
salubrité et de sécurité adaptées aux activités menées. 

 
Les signataires s’accordent également à promouvoir et à faire respecter ces principes 
auprès de leurs propres fournisseurs et partenaires. 
 

b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 
rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

L’analyse de double matérialité de Legrand n’a pas mis en évidence le sujet du niveau 
de vie décent comme étant un sujet matériel pour les travailleurs de la chaine de 
valeur du Groupe. 

Cette analyse repose sur l’évaluation des impacts sur une échelle à 4 niveaux allant 
d’un risque très faible et à un risque fort et selon les critères de notation suivants :  

− le sens de l’impact (positif ou négatif) ; 

− le type d’impact (réel ou potentiel) ; 

− la probabilité d’occurrence (échelle de très peu probable à très probable ou réel) ; 

https://www.frenchsif.org/
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− la gravité (déterminée sur la base des facteurs suivants : le caractère irrémédiable 
ou pérenne de l’impact, l'étendue et l’ampleur). 

 
Dans le cadre de ses processus d’évaluation des risques, Legrand prend cependant 
en compte ce sujet lors des évaluations RSE et audits sur site, comprenant 
notamment le salaire minimum légal versé et la rémunération des heures 
supplémentaires. 

En cas de non-conformité, les fournisseurs doivent mettre en place un plan d’action 
d’amélioration documenté sur la plateforme EcoVadis. Ils doivent améliorer leur score 
dans les 12 mois. 

Si des non-conformités sont identifiées lors des audits sur site, un plan d’action 
correctif doit être mis en place sous 3 à 6 mois selon la criticité et la gravité des non-
conformités. 
 

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous-traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

Lors de la procédure d’homologation, les fournisseurs répondent à un questionnaire 
RSE qui couvre notamment la rémunération des heures supplémentaires, les 
conditions d’emploi écrites et communiquées clairement au salarié ou encore la 
fréquence de versement des salaires. 

Afin d’être homologués, les fournisseurs doivent obtenir une note satisfaisante en 
réponse à ce questionnaire, en particulier sur le pilier social. 
 

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et 
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est 
établie au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du 
contrat, dialogue et engagement…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 

Legrand intègre des clauses contractuelles claires et contraignantes dans ses 
rapports d’affaires avec ses fournisseurs et partenaires, afin de garantir qu’ils 
respectent les principes des droits humains tels que décrits dans son Code de 
Conduite Fournisseurs. 

https://www.frenchsif.org/
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Legrand recherche des conditions contractuelles équitables avec ses fournisseurs et 
partenaires, en tenant compte de prix et délais raisonnables pour la fourniture de 
biens ou de services, de façon à permettre le respect des pratiques et conditions de 
travail décentes pour les travailleurs de la chaîne de valeur. 

Dans le cadre de sa Feuille de Route RSE 2025-2027, Legrand s’est fixé comme objectif 
d’atteindre, en 2027, 100% de signature du Code de Conduite par les fournisseurs 
majeurs et les fournisseurs à risque du Groupe et d’atteindre 100% des fournisseurs 
majeurs conformes au score Droits humains d’Ecovadis. 

Pour les autres fournisseurs, l’objectif est de 70% des montants d’achats couvert par 
un code de conduite et 60% par une évaluation EcoVadis. 

Le respect des engagements pris par les fournisseurs est vérifié dans le cadre des 
processus de gestion du risque du Groupe (évaluation RSE et audits sur site).  

Legrand s’inscrit dans une dynamique de collaboration et d’amélioration continue et 
s’engage à accompagner ses fournisseurs et partenaires dans l’atteinte de son niveau 
d’exigence. 

Tout manquement ou refus de respect de ces principes RSE peut entraîner des 
conséquences sur la relation d’affaires, pouvant aller jusqu’à sa résiliation.  

https://www.frenchsif.org/
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L’ORÉAL  

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 
Le Groupe a obtenu l’accréditation Living Wage employer par l’ONG internationale Fair 
Wage Network en 2023, en reconnaissance de son statut d’employeur engagé en faveur 
du salaire décent à l’échelle mondiale. Dans la continuité de ses engagements pour 
une rémunération juste de tous ses collaborateurs, L’Oréal vise à ce que les employés 
de ses fournisseurs stratégiques soient rémunérés au moins au niveau du salaire 
décent, en ligne avec les meilleures pratiques. Ces éléments sont précisément 
détaillés dans le Document d’Enregistrement Universel (voir notamment en p. 158). 
 
S’agissant des fournisseurs stratégiques de rang 1, L’Oréal instaure un dialogue, 
collabore et établit des cadres stratégiques communs, en lien avec les partenaires au 
sein des chaînes d’approvisionnement, d’autres entreprises, la société civile, les 
gouvernements, etc. Depuis 2022, L’Oréal a déployé un programme visant à engager 
les fournisseurs stratégiques sur le principe du salaire décent. Le programme consiste 
en une série de rencontres régulières sur plusieurs mois avec un groupe de 
fournisseurs et des partenaires du Groupe tels que Fair Wage Network, Wage Indicator 
Foundation et IDH Sustainable Trade Initiative. Lors de ces rencontres, la 
méthodologie et les attentes sont présentées et des fournisseurs ayant déjà mis en 
place la démarche partagent leurs expériences. Cela permet d’encourager le partage 
entre entreprises de bonnes pratiques et difficultés potentielles. Les fournisseurs sont 
invités à prendre l’engagement de payer l’ensemble de leurs employés à un salaire 
décent. En 2024, un accompagnement personnalisé a été mis en place pour les 
fournisseurs stratégiques à hauteur de 70 % du périmètre. À fin 2024, plus de  
150 fournisseurs stratégiques se sont engagés à être conformes d’ici à 2030. La part 
des fournisseurs stratégiques ayant confirmé leur compliance à fin 2024 est de 6 %. 
 
Une clause contractuelle spécifique relative au salaire décent est désormais 
déployée dans certains contrats avec les fournisseurs stratégiques du Groupe. 
 
Certaines catégories d’achat, telle que les populations retail externalisées, font 
également l’objet d’engagements autour du salaire décent. 
 
Au-delà du rang 1, L’Oréal conduit également différentes initiatives. Par exemple, 
dans le cadre de la Responsible Mica Initiative, L’Oréal soutient également la mise 

https://www.frenchsif.org/


Q u e s t i o n  2    |  Niveau de vie décent 

P I L I E R  S O C I A L T  

 

 
 

      COMMENT LE CAC 40 RÉPOND-IL AUX QUESTIONS DES INVESTISSEURS ? Saison 6   Réponses aux questions écrites du FIR             Page 247 sur 636 

en place d’un prix calculé selon l’approche salaire décent en complément de la 
diversification des revenus pour des conditions de vie plus résilientes. Des efforts 
similaires sont déployés dans le secteur de la rose en Turquie par l'intermédiaire de 
la coalition « Harvesting the Future of rose », initiée par la Fair Labor Association. 
L’Oréal s’engage aussi sur le salaire décent au sein de l’initiative Forward Faster du 
Pacte Mondial de l’ONU, qui vise à accélérer la réalisation des objectifs de 
développement durable. 
 
L’Oréal s’est engagé à soutenir financièrement, pour les années 2024 – 2026, la mise 
à disposition gratuite des données de Living Wage par la Fondation Wage Indicator à 
but non lucratif. 
 
Dans le cadre du Rapport dédié du Groupe sur les Droits humains, publié en 2024, le 
Groupe s’est notamment engagé à ce que les Conseillers et Conseillères Beauté, 
prestataires de service, fassent partie intégrante du programme du Groupe sur le 
salaire décent. Après un recensement des différentes agences de recrutement de ces 
Conseillers et Conseillères Beauté dans nos différents marchés, une analyse d’écart 
du salaire minimum vis à vis des seuils de salaires décents dans ces marchés est en 
cours de réalisation. 
 

b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 
rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

Sur certaines catégories d’achat, telle que les populations retail externalisées, le 
Groupe a procédé à une cartographie des risques. Cette cartographie se base 
notamment sur l’écart entre le salaire décent et le salaire minimum. Un plan d’action 
dédié a été établi pour assurer un salaire décent à cette population. 
 

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous -traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

L’Oréal s’engage à sélectionner ses fournisseurs avec rigueur et équité, en s’appuyant 
sur des appels d’offres ouverts et transparents basés sur des critères objectifs tels 
que la qualité, le prix, l’innovation, ainsi que la performance en matière de 
responsabilité sociale et environnementale. 
 
Pour concrétiser ces engagements, L’Oréal a mis en place un système d’évaluation de 
ses fournisseurs, basé sur cinq critères : la qualité, la responsabilité sociale et 
environnementale, l’innovation, le service et la compétitivité. Ces critères définissent 
la performance attendue des fournisseurs. 
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Le niveau de progression de nos fournisseurs dans leur approche de salaire décent 
entre dans le calcul du critère de responsabilité sociale et environnementale de leur 
évaluation. 
 

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et  
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est établie 
au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du contrat, 
dialogue et engagement…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 
Comme indiqué supra, pour étendre son approche en matière de salaire décent à ses 
fournisseurs stratégiques, L’Oréal instaure un dialogue, collabore et établit des cadres 
stratégiques communs, en lien avec les partenaires au sein des chaînes 
d’approvisionnement, d’autres entreprises, la société civile, les gouvernements, etc. 
Depuis 2022, L’Oréal a déployé un programme visant à engager les fournisseurs 
stratégiques sur le principe du salaire décent. Le programme consiste en une série de 
rencontres régulières sur plusieurs mois avec un groupe de fournisseurs et des 
partenaires du Groupe tels que Fair Wage Network, Wage Indicator Foundation et IDH 
Sustainable Trade Initiative. Lors de ces rencontres, la méthodologie et les attentes 
sont présentées et des fournisseurs ayant déjà mis en place la démarche partagent 
leurs expériences. Cela permet d’encourager le partage entre entreprises de bonnes 
pratiques et difficultés potentielles. Les fournisseurs sont invités à prendre 
l’engagement de payer l’ensemble de leurs employés à un salaire décent. En 2024, un 
accompagnement personnalisé a été mis en place pour les fournisseurs stratégiques 
à hauteur de 70 % du périmètre. À fin 2024, plus de 150 fournisseurs stratégiques se 
sont engagés à être conformes d’ici 2030. La part des fournisseurs stratégiques ayant 
confirmé leur compliance à fin 2024 est de 6 %. » (DEU, p. 158) 
 
Nous favorisons toujours un dialogue ouvert et un engagement transparent avec nos 
fournisseurs pour les aider à comprendre et à atteindre ces normes. Si nécessaire, en 
cas de réticence à s'engager dans cette transformation/voie, nous pouvons envisager 
de suspendre ou de mettre fin à nos relations commerciales.  
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LVMH 

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 
Le Code de Conduite Fournisseurs et Partenaires Commerciaux énonce les exigences 
du Groupe et de ses Maisons envers leurs partenaires en matière de responsabilité 
sociale, en particulier en matière de salaires et d’avantages. 
 
Plus spécifiquement, le Groupe a constitué une équipe dans le but de définir une 
politique d’équité salariale incluant le salaire décent applicable à tous ses salariés 
ainsi qu’à ceux de ses partenaires. Les objectifs de cette politique sont d’assurer des 
conditions de rémunération justes, équitables et compréhensibles, sur la base de 
principes d’équité salariale élaborés avec l’appui de l’expertise de Fair Wage Network. 
 
Des actions spécifiques sont d’ores et déjà déployées dans le cadre de projets dédiés 
(cf. réponse d) ci-après), et des réflexions sont en cours afin de progressivement 
déployer plus largement cette démarche auprès des partenaires du Groupe. 
 

b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 
rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

Dans le cadre de sa démarche de vigilance, le Groupe réalise une cartographie des 
risques ayant pour objectif d’identifier et de prioriser les risques d’atteinte aux droits 
humains et à l’environnement dans le cadre de ses activités. 
 
Le risque lié au versement d’une rémunération décente figure parmi le référentiel de 
risques retenus dans le cadre de cette analyse, dont la méthodologie est présentée 
en détails dans le Plan de vigilance du Groupe. 
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c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous -traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

Le Groupe exige de ses partenaires qu’ils s’engagent à respecter les principes 
énoncés dans son Code de Conduite Fournisseurs et Partenaires Commerciaux, en 
particulier en matière de salaires et d’avantages. 
 
Ce critère fait à ce titre l’objet d’une attention particulière dans le cadre des audits 
diligentés par le Groupe auprès de ses partenaires (4066 en 2024). 
 

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et  
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est établie 
au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du contrat, 
dialogue et engagement…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 
En complément des éléments précités, et à titre d’exemple, le Groupe participe 
depuis 2018 à l’initiative sectorielle UTTHAN, qui regroupe différents grands donneurs 
d’ordre du secteur du luxe dans l’univers de la broderie. Cette initiative vise à améliorer 
et renforcer la reconnaissance de l’expertise broderie de luxe à Bombay, où sont basés 
un nombre important des brodeurs partenaires des Maisons du Groupe. Cette 
initiative a permis la mise en place d’un protocole assurant systématiquement à 
chaque brodeur le versement d’un salaire décent, tel que défini par Fair Wage 
Network, ainsi qu’une assurance santé. 
 
En cas de controverse au sujet d’un partenaire, des mesures correctives adaptées 
sont déterminées en fonction des circonstances et en considération du bien-être des 
travailleurs concernés. Le Plan de vigilance du Groupe présente des exemples de 
mesures correctives adaptées. 
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MICHELIN 

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 
b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 

rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous -traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et  
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est établie 
au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du contrat, 
dialogue et engagement…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 
En ce qui concerne la chaine de valeur amont, et plus particulièrement les matières 
premières pour la production des pneumatiques, la production de caoutchouc naturel 
se différencie des autres matières premières. 
 
En effet, l’hévéaculture fait appel à une main d’œuvre très nombreuse (6 millions de 
planteurs dans le monde). Ce sont les planteurs villageois qui assurent 85 % de la 
production mondiale, sur des plantations de taille modeste, généralement inférieures 
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à quatre hectares. Le reste de la production est assuré par de grandes plantations. Les 
autres matières premières indispensables pour la fabrication des pneumatiques 
telles que le caoutchouc synthétique, les charges renforçantes (comme le noir de 
carbone), les renforts métalliques et textiles et les produits chimiques, proviennent 
essentiellement des industries pétrolières, chimiques ou de la sidérurgie, qui font 
appel à une main d’œuvre bien moins nombreuse et pour la plupart qualifiée et donc 
moins à risque d’un point de vue salaire décent du fait de la qualification nécessaire. 
Ainsi, le risque lié au niveau de vie est plus élevé dans la chaine d’approvisionnement 
du caoutchouc naturel. Par ailleurs, le caoutchouc naturel représente environ le quart 
des volumes d’approvisionnement du Groupe. En conséquence, le Groupe a 
concentré ses efforts sur cette filière. 
 
Le travail de cartographie des risques environnementaux et sociaux est 
particulièrement approfondi pour ce qui est de la chaine d’approvisionnement de 
caoutchouc naturel, et est réalisé avec l’application mobile RubberWay®. Les 
différents acteurs (usines de transformation de la matière première, intermédiaires, 
grandes plantations et planteurs villageois) sont interrogés au sujet de leurs pratiques 
sur les quatre thèmes suivants : droits humains, environnement, formations agricoles 
et transparence commerciale. Les données ainsi récoltées sont analysées et 
synthétisées sur une plateforme Internet. La cartographie réalisée permet de mettre 
en lumière les zones à risques sociaux et environnementaux. Il est essentiel d’avoir 
une démarche holistique, en particulier au niveau des planteurs, car les enjeux sont 
intrinsèquement liés les uns aux autres. 
 
Michelin s’efforce également de créer des impacts positifs pour les travailleurs dans 
sa chaine de valeur via des projets terrains qui visent à développer les compétences 
des planteurs, et comportent un dispositif de suivi d’implémentation et de résultat.  

− Le projet CASCADE (Committed Actions for Smallholder CApacity DEvelopment), 
à Sumatra en Indonésie, vise à améliorer les conditions de travail et de niveau de 
vie de 1 000 planteurs villageois et de leurs familles tout en améliorant les 
pratiques environnementales et sociales. Ce projet de quatre ans qui qui 
s'étendait sur la période 2020-2024, a été développé à partir des résultats de 
RubberWay®. Il associe une formation en présentiel et un outil de formation 
numérique pour en améliorer l’accessibilité et avoir la capacité de mesurer 
l’impact. La formation agricole permet aux agriculteurs d’augmenter leurs 
rendements en caoutchouc et de diversifier leurs revenus, ce qui améliore leur 
résilience économique. 
Les formations sociales et environnementales sont au cœur du projet, 
incluant la formation aux droits de l’Homme et du travail, et la promotion de 
pratiques agricoles respectueuses de l’environnement. 
Il s’agit du premier projet au monde sur le caoutchouc naturel qui englobe 
l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement : planteurs villageois, un 
transformateur de caoutchouc naturel, un fabricant de pneumatiques 
(Michelin) et un constructeur automobile. En 2024, le projet CASCADE a été 
élargi pour impliquer 5 500 petits exploitants agricoles supplémentaires. Les 
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modules de formation existants ont été complétés par l’ajout de formations 
plus approfondies sur des sujets sociaux et environnementaux. Au total, le 
projet CASCADE aura un impact sur 6 500 petits exploitants agricoles et leurs 
familles d'ici 2027. 

− Le projet RIVER permettra de développer les compétences de 6 000 planteurs 
villageois et de leurs familles au Sri Lanka d’ici 2025, où l’hévéaculture joue un 
rôle important dans les moyens de subsistance locaux. 

− À Kalimantan Est, en Indonésie, le projet MAHAKAM vise à former 2 000 planteurs 
villageois et leurs familles d’ici 2025. Il a été lancé à la fin de 2022. 

− Dans le cadre du Programme de Partenariat Communautaire (CPP Community 
Partnership Programme) de notre filiale RLU en Indonésie, environ un millier 
d’agriculteurs ont été formés à fin 2024 depuis 2020, sur les techniques 
d’agroforesterie, de diversification agricole et de conservation de la biodiversité. 

− Dans le contexte unique de l’Amazonie brésilienne, le projet soutenu par la 
Fondation Michelin, en collaboration avec le WWF Brésil, a déjà bénéficié à  
565 familles à fin 2024. Le projet vise à maintenir l’écosystème existant en 
améliorant les activités de collecte et de commercialisation du caoutchouc 
sauvage par les communautés traditionnelles. Mieux structurées et plus 
rentables, elles favorisent ainsi la résilience économique des familles 
concernées et participent à protéger la forêt amazonienne. 

 
Au total, les projets décrits ci-dessus ont permis à fin 2024 de former 9 204 planteurs 
villageois (et collecteurs des communautés locales). 6 783 d’entre eux ont vu leurs 
conditions de travail et/ou moyens d’existence améliorés. 
 
L’objectif du Groupe est que les conditions de travail et/ou les moyens d’existence de 
30 000 planteurs villageois d’hévéas se soient améliorés grâce à des projets de 
remédiation d’ici 2030. 
 
Michelin a mis en place une consultation régulière des parties prenantes, notamment 
des ONG spécialisées dans la protection de l’environnement et des droits humains. 
Ces consultations organisées tous les deux ans environ, permettent aux participants 
de faire le point sur les progrès réalisés mais surtout de proposer des axes de travail 
pour les années à venir, en se concentrant sur la feuille de route caoutchouc naturel 
durable, les indicateurs et les cibles. Sont conviées aux consultations régulières, 
outre les ONG, d'autres parties prenantes de profil organisme de recherche, client, 
fournisseur ou investisseur. La quatrième édition a eu lieu en février 2025. 
 
Concernant les achats d’une manière plus large, le Groupe a établi à l’aide de la base 
de données de Verisk Maplecroft une cartographie pour identifier les pays d’achats les 
plus à risque sur les droits humains et le salaire décent. Les catégories d’achats les 
plus à risques du point de vue salaire décent, outre le caoutchouc naturel abordé ci-
dessus, consistent d’une manière générale en des prestations faisant appel à une 
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main d’œuvre peu qualifiée, par exemple des prestations telles que nettoyage, 
cantine, gardiennage. 
 
L’évaluation des principaux fournisseurs de rang 1 sur leur maturité RSE par un tiers 
(généralement un audit documentaire avec EcoVadis) est aussi un point de la 
prévention de ce risque. Ces audits incluent des questions relatives aux droits 
humains, dont des questions spécifiques aux politiques, actions et suivis relatifs au 
salaire décent, ainsi qu’une revue des controverses liées aux pratiques de travail. Un 
niveau de score prédéfini est attendu sur le score global ainsi que sur le score de la 
thématique des droits humains. Des plans d’actions sont demandés si les résultats 
sont en-deçà du niveau attendu. Les moyens de reporting mis à disposition 
permettent de réaliser des analyses ciblées sur les réponses relatives au salaire 
décent. 
  
Par ailleurs, le Groupe participe à des groupes d’échange dédiés à la question du 
salaire décent chez les fournisseurs, afin de renforcer sa démarche sur le sujet. Il est 
planifié de mobiliser les acheteurs et fournisseurs les plus pertinents par rapport à la 
question du salaire décent pour sensibiliser, mieux connaitre les pratiques des 
fournisseurs, et progresser lorsque cela s’avèrerait nécessaire. 
 
Par ailleurs, afin d’être en mesure de mieux capter les incidences négatives, le Groupe 
a mis en place une ligne éthique accessible à tout travailleur, aux salariés, aux 
collaborateurs extérieurs et occasionnels du Groupe mais également aux clients, 
fournisseurs, prestataires de services et autres parties prenantes externes via un 
numéro de téléphone et un site Internet sécurisés et hébergés par une société 
indépendante. S’il est constaté une atteinte aux droits humains ou un défaut de 
prévention des risques par un partenaire commercial (intervenant, client, fournisseur, 
etc.), un dialogue est engagé avec la personne ou, dans le cas d’une société, les 
responsables de la société, afin de remédier à la situation. L’absence de mise en place 
de remédiation ou de mesures correctives peut entraîner la rupture du lien 
commercial. 
En ce qui concerne les travailleurs temporaires, le Groupe a recours au travail 
temporaire de façon très réduite, au vu du nombre total de ses salariés (moins de 3%, 
cf. Document d’Enregistrement Universel 2024, page 271). 
Dans la majorité des pays où opère le Groupe la législation impose un traitement 
similaire entre les travailleurs temporaires et les salariés pour les conditions de travail 
fondamentales comme le montant du salaire. 
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ORANGE 

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 
b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 

rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous-traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et 
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est 
établie au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du 
contrat, dialogue et engagement…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 
Pour compléter ses engagements historiques, décrits dans l’accord mondial sur les 
droits fondamentaux du 21 décembre 2006, Orange a poursuivi ses travaux pour 
s’assurer qu’un salaire décent soit garanti dans toutes les entités du Groupe. En 2024, 
Orange a obtenu la certification Global Living Wage Employer délivrée par « The Fair 
Wage Network », organisme indépendant et reconnu internationalement en particulier 
auprès du BIT et de l’ONU. 

https://www.frenchsif.org/


Q u e s t i o n  2    |  Niveau de vie décent 

P I L I E R  S O C I A L  

 

 
 

Page 256 sur 636           COMMENT LE CAC 40 RÉPOND-IL AUX QUESTIONS DES INVESTISSEURS ? Saison 6   Réponses aux questions écrites du FIR        

Concernant l’implémentation du salaire décent dans la chaine de valeur, Orange a 
adopté le code de conduite fournisseur disponible à cette adresse98. 
Ce code, auquel tous les fournisseurs doivent souscrire, définit le principe d’une 
rémunération minimum. 
Orange contribue à la vérification de la conformité aux standards RSE par 
l’intermédiaire de la Joint Alliance for CSR (JAC), une association d’opérateurs de 
télécommunication qui compte 29 membres à fin 2024 (représentant plus de la moitié 
du chiffre d’affaires mondial du secteur) visant à développer la décarbonation des 
fournisseurs (Carbon Reduction Program et Supplier Engagement Program) et à 
vérifier, évaluer et développer la mise en œuvre de la responsabilité sociale des 
entreprises (RSE) dans les centres de fabrication d’importants fournisseurs 
multinationaux de l’industrie des technologies de l’information et de la 
communication (TIC).  

 
 

98  https://fournisseurs.orange.com/wp-content/uploads/coc_fr.pdf 
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PERNOD RICARD 

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 
Premièrement, il convient de souligner que Pernod Ricard s’appuie sur une politique 
sociale globale, pour encadrer ses engagements envers ses collaborateurs. Notre 
engagement en faveur d’une rémunération équitable va au-delà du respect des 
normes juridiques et éthiques : il reflète notre volonté de promouvoir l’équité, de 
réduire les disparités et de favoriser une culture de développement et de réussite pour 
tous. La stratégie de Pernod Ricard vise une croissance rentable et durable, en 
alignant la rémunération sur la performance à court et long terme. Le Groupe cherche 
à attirer et fidéliser les talents grâce à une politique salariale équitable, des avantages 
compétitifs et des dispositifs d’actionnariat salarié. Pour plus d’informations, le 
lecteur est invité à consulter la section 3.3.1.3.1 du Document d’Enregistrement 
Universel de Pernod Ricard, et notamment la section 3.3.1.3.1.6. 
 
Le Groupe met en œuvre une politique mondiale en matière de Droits de l’Homme, en 
ligne avec les principes ILO, OCDE, OIT, etc. Cette politique se concentre en 
particulier sur les sujets de rémunération équitable, la lutte contre le harcèlement, la 
liberté d’association et le travail forcé. Elle est disponible sur notre site Internet - 
Global Human Rights Policy. En outre, les fournisseurs avec lesquels le Groupe 
travaille doivent également se conformer à des standards qui couvrent les principaux 
aspects RSE, y compris au regard des conditions de travail et des droits de l’Homme. 
Ces Standards Fournisseurs, consultables en ligne, ont été mis à jour en 2025, 
notamment sur le volet rémunération juste et autres standards. Ce document est 
désormais intégré directement dans les contrats afin de systématiser leur application. 
 
Pernod Ricard collabore avec un large réseau de fournisseurs tout au long de sa chaîne 
d’approvisionnement, depuis les étapes de culture et de transformation jusqu’à la 
distribution et à la commercialisation. Dans le cadre de son processus d’achats 
responsables, Pernod Ricard évalue ses fournisseurs de rang 1 des catégories avec 
des risques saillants selon des critères environnementaux, sociaux et éthiques. 
Ce processus inclut une analyse des risques liés aux conditions de travail dans la 
chaîne de valeur, dont des aspects de juste rémunération. Ces évaluations de risque 
sont réalisées sur la base de différents éléments : 

− Une matrice de risques bruts croisant les catégories d’achat et les pays d’origine ; 
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− Des questionnaires de risque permettant d’affiner le niveau de risque (faible, 
moyen ou élevé), renseignés par les référents business puis les fournisseurs ; 

− En cas de risque élevé, l’évaluation est transmise aux équipes achats responsables, 
qui utilisent la base Moody’s pour confirmer ou ajuster le niveau de risque. En cas 
de risque moyen, un croisement avec la base de données Moody’s permet de 
reclasser le fournisseur en risque faible ou élevé. En cas de niveau de risque élevé 
(High), une évaluation EcoVadis ou un audit SMETA sont demandés aux 
fournisseurs, permettant d’identifier les zones de vigilance et de suivre les plans 
d’amélioration. 

 
Cette démarche, présentée dans le Document d’Enregistrement Universel du Groupe 
(sections 3.3.2 et 3.4.4), contribue à prévenir les risques sociaux et à renforcer la 
responsabilité du Groupe dans ses relations fournisseurs. 
 
Pour certaines catégories d’achat dont la production est réalisée au rang 2, le 
processus d’évaluation est étendu à ce niveau. Nous demandons à nos fournisseurs 
de rang 1 de nous connecter à leurs fournisseurs via la plateforme d’audit, afin de 
permettre une évaluation directe. Cela permet également à Pernod Ricard de vérifier 
la qualité du dispositif d’achats responsables mis en place par ses fournisseurs de 
rang 1. 
 

b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 
rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

Dans le cadre de sa démarche de vigilance, le Groupe réalise une cartographie des 
risques ayant pour objectif d’identifier et de prioriser les risques d’atteinte aux droits 
humains, la santé sécurité et l’environnement. Les risques d‘impacts sociaux négatifs 
liés aux fournisseurs figurent parmi les risques retenus. La méthodologie est 
présentée dans le Plan de Vigilance du Groupe et dans la section 3.3.2 de notre 
Document d’Enregistrement Universel.  
 
Après avoir réalisé notre analyse de double matérialité en 2024, nous avons étendu 
notre périmètre d’étude pour lancer notre première étude d’impact sur les droits 
humains, axée sur les activités en amont de la chaîne de valeur. Cette initiative vise à 
approfondir notre compréhension des impacts, risques et opportunités potentiels et 
réels sur les thématiques Droits Humains dans l’ensemble de sa chaîne de valeur.  
 
Par ailleurs, spécifiquement sur les chaînes d’approvisionnement agricoles du 
Groupe, nous a mis en place un programme de cartographie des différents terroirs et 
évaluer les risques environnementaux et sociaux. Afin de garantir des évaluations 
fiables et objectives, nous nous appuyons sur des sources d’information reconnues à 
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l’échelle internationale, telles que l’IBAT, le WWF, les Nations Unies ou encore la FAO. 
À la fin de l’évaluation, chaque terroir est classé en fonction des résultats globaux 
(risque élevé, moyen ou faible). Afin d’atténuer les risques identifiés liés aux terroirs 
nous déterminons les normes de certification en matière de durabilité les plus 
adaptées au contexte local, aux réglementations en vigueur, comme la certification 
Fair Trade par exemple.  
 
Par exemple, dans le cadre de son programme “Coffee for Good” lancé en 2016 dans 
la région du Veracruz au Mexique, le Groupe a travaillé étroitement avec les ONGs et 
les fermiers afin de bien calculer les coûts de production de café et estimer la juste 
rémunération de leur travail. 
 

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous-traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

Les Standards Fournisseurs de Pernod Ricard détaillent les exigences du Groupe et de 
ses filiales envers ses fournisseurs, notamment en matière de conditions de travail, y 
compris en matière de rémunération et horaires. Ces standards, dans le cadre de 
notre processus Sustainable Procurement process, sont annexés à l’ensemble des 
contrats signés, et sont applicables à tous. Plus d’informations sont disponibles dans 
la section 3.4.4.2.3 de notre Document d’Enregistrement Universel. Par ailleurs, dans 
le cadre de son processus d’achats responsables, Pernod Ricard évalue ses 
fournisseurs selon des critères environnementaux, sociaux et éthiques, comme décrit 
à la question a). 
 

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et 
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est 
établie au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du 
contrat, dialogue et engagement…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 
Non applicable.  
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PUBLICIS 

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 
Publicis a toujours été attentif à ce que les rémunérations de ses collaborateurs soient 
équitables et leur permettent un niveau de vie décent. 

Nous exigeons de tous nos fournisseurs qu’ils respectent les réglementations en matière 
de droit du travail, y compris le salaire minimum, les heures de travail et les avantages 
sociaux. Au-delà de la conformité légale, nous encourageons et, dans la mesure du 
possible, exigeons des fournisseurs qu’ils progressent vers le paiement d’un salaire 
décent. Ainsi, dans plusieurs contrats de Facility Management (par exemple, les services 
de nettoyage et de sécurité), nous avons intégré des dispositions spécifiques de salaire 
décent, exigeant un paiement égal ou supérieur aux références de salaire décent définies 
localement. 

Fin 2024, nous avons mis en place un programme pilote d’audit externe, aligné avec la 
norme SA8000, pour nos fournisseurs de Facility Management dans 65 de nos entités. 
Dans le cadre de cet audit, les auditeurs externes évaluent les salaires et les pratiques 
des fournisseurs en matière d’avantages sociaux. Les résultats de l’audit permettront de 
travailler avec ces fournisseurs pour améliorer les points faibles et appuyer les décisions 
opérationnelles si des problèmes majeurs sont identifiés. 

Le personnel non-salarié de Publicis est constitué principalement de travailleurs 
indépendants qui, comme nos collaborateurs salariés, sont des personnes avec des 
niveaux de qualifications élevés. Leurs rémunérations sont alignées avec les pratiques de 
marché et celles de Publicis et sont définies selon des niveaux élevés par rapport aux 
salaires moyens des pays dans lesquels ils travaillent. Ainsi sur un échantillon 
représentatif de cette population leurs rémunérations sont alignées, et le plus souvent 
bien supérieures, aux salaires décents applicables localement. 

b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 
rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

S’assurer du versement d’une rémunération décente dans notre chaîne de valeur à la 
fois mondiale et diversifiée implique de nombreux défis tels que la nécessité pour nos 

https://www.frenchsif.org/


Q u e s t i o n  2    |  Niveau de vie décent 

P I L I E R  S O C I A L T  

 

 
 

      COMMENT LE CAC 40 RÉPOND-IL AUX QUESTIONS DES INVESTISSEURS ? Saison 6   Réponses aux questions écrites du FIR             Page 261 sur 636 

fournisseurs de rester compétitifs sur les prix, l’opacité de la chaîne 
d’approvisionnement et la difficulté d’avoir une visibilité sur les pratiques salariales. 
 
Pour faire face à ces défis, nous utilisons plusieurs stratégies : 

− Exécution contractuelle : nous nous réservons le droit d’auditer ou de demander 
des preuves de conformité, incluant le respect du droit du travail et des normes 
de responsabilité sociétale. Une violation peut entraîner la rupture de la relation 
commerciale. 

− Demander un prix équitable de marché : notamment pour certaines catégories 
de salariés (par exemple pour les contrats de Facility Management qui emploient 
beaucoup de personnel à bas coût), nous tenons compte des attentes salariales 
dans les négociations sur les prix. Nos équipes effectuent régulièrement des 
études de marché pour s’assurer que les prix convenus permettent au fournisseur 
de verser des salaires décents. 

 
c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 

choix de vos fournisseurs ou sous-traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

Nos appels d’offres incluent des questions de politiques salariales qui sont prises en 
compte dans la notation finale, notamment dans les industries à forte densité de main 
d’œuvre (par exemple, le nettoyage, la restauration, la sécurité). 
 

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et 
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est 
établie au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du 
contrat, dialogue et engagement…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 
À ce jour, Publicis s’appuie sur ses lignes directrices « CSR for Business Guidelines » 
pour que les exigences légales en matière de respect des droits de l’homme et du 
travail soient respectées. Nous réfléchissons actuellement à promouvoir 
explicitement le versement de salaires décents par les fournisseurs comme pratique 
standard dans nos lignes directrices.  
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RENAULT 

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 
rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous -traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et  
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est établie 
au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du contrat, 
dialogue et engagement…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 
Comme il s’y engage pour lui-même, Renault Group demande à ses fournisseurs et 
sous-traitants d’appliquer les principes universels, plus particulièrement liés aux 
droits de l’homme, tels que définis dans la Déclaration Universelle des Droits de 
l’Homme de 1948, les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 
multinationales, le Pacte Mondial adopté à l’initiative des Nations Unies (Global 
Compact), ainsi que les principes énoncés dans le cadre de la Déclaration de 
l’Organisation Internationale du Travail (OIT) de 1998, relative aux principes et droits 
fondamentaux au travail. 
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Nous nous attachons à développer avec nos partenaires et fournisseurs un dialogue 
constructif, fondé sur la confiance, le respect, la transparence, l’équité et l’éthique. 
Pour mieux progresser ensemble, nous accompagnons nos fournisseurs dans  
4 domaines alignés sur le plan de vigilance de Renault Group : 

1. Les droits humains et libertés fondamentales 

2. La santé et sécurité au travail 

3. L’environnement 

4. La gouvernance, dont la conformité réglementaire et éthique 
 
La politique d’achats responsable de Renault Group s’appuie sur des principes 
partagés par tous les acteurs de la chaîne d’approvisionnement. Ces dispositifs 
favorisent la mise en place d’actions de progrès continu sur toute la chaîne 
d’approvisionnement et de fabrication de nos produits. 
 
Renault Group diffuse à tous ses fournisseurs et sous-traitants les « Renault Group 
Corporate Social Responsability Guidelines for Suppliers ». Ce document présente 
les attentes ESG de Renault Group vis-à-vis de sa chaîne d’approvisionnement en 
matière de sécurité et de qualité, de droits humains et de droit du travail, 
d’environnement, de conformité, de non-divulgation d’informations. 
 
Le Groupe demande à ses fournisseurs et à ses sous–traitants de s’engager, par écrit, 
à respecter ces lignes directrices. Il leur est également demandé de les déployer 
auprès de leurs propres fournisseurs. 
 
De plus, dans le cadre du devoir de vigilance, Renault Group établit une cartographie 
des risques que son activité propre fait porter sur les femmes et les hommes en 
matière de droits humains. Parmi les 10 risques identifiés, analysés et hiérarchisés, 
relatifs aux droits humains et libertés fondamentales, apparait le « risque relatif à la 
rémunération – salaire décent ». Face à ce risque, Renault met en place des actions 
portant notamment sur la mise en œuvre, dans le cadre l'Accord- Cadre Mondial signé 
le 2 juillet 2013 (ACM 2013), de la Convention 100 de l’OIT pour une égalité de 
rémunération pour un travail de valeur égale. 
 
Une veille a été mise en place, en matière de droits humains et de libertés 
fondamentales. Tout événement nouveau (nouveau pays d’implantation, nouvelle 
situation géopolitique) sera analysé et pourra impacter la cartographie des risques.  
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SAFRAN 

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 
Les politiques et engagements de Safran en matière de droits humains, dont la 
protection des travailleurs de la chaine de valeur, s’intègrent dans des cadres de 
référence externes et internes : 

− Respect du Pacte mondial des Nations Unies et de ses 10 principes relatifs aux droits 
humains, aux normes internationales du travail, à l’environnement et à la lutte contre 
la corruption. 

− Signature dès 2010 de la charte RFAR « Relations Fournisseurs et Achats 
Responsables » et obtention du label RFAR « Relations Fournisseurs et Achats 
responsables » en 2017, et renouvelé en 2024. 

 
Même si le Groupe Safran n’impose pas à ses fournisseurs d’obtenir une certification 
externe de bonne application d’un salaire décent au sein de leur effectif, Safran mène 
une politique Achats capable de satisfaire son objectif d’excellence et de 
compétitivité, cohérente avec sa politique industrielle en total respect avec les 
engagements de sa politique RSE. En conformité avec cette politique RSE, Safran a 
déployé une politique Achats basée sur 4 piliers principaux que sont : Repenser le 
besoin / Raisonner en coût complet sur le cycle de vie / Renforcer la coopération avec 
les fournisseurs / Recourir aux acteurs de l’économie sociale et solidaire. Dans ce 
cadre : 

− Safran intègre les critères RSE de sélection des fournisseurs aux côtés des critères de 
coût, de qualité, de service, d'innovation et de maîtrise des risques sur le long terme. 

− Safran demande à ses fournisseurs de signer la Charte Achats Responsables Safran, 
charte qui impose à ses fournisseurs une rémunération minimale en respect des 
réglementations applicables. La signature de la Charte Achats Responsables Safran 
par le fournisseur est le signe de son engagement sur les sujets RSE. Ci-dessous un 
extrait de cette charte sur les Salaires. 
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− Courant 2024, Safran a déployé la solution EcoVadis, solution d’évaluation et de 
notation RSE de ses fournisseurs. C’est également la solution qui a été sélectionnée par 
l'IAEG, organisation regroupant les plus grandes entreprises aérospatiales mondiales, 
pour être le fournisseur d'évaluation RSE commun à l’industrie Aerospace et Défense. 
L’évaluation RSE prend en compte une série d’enjeux RSE regroupés selon 4 thèmes 
(Environnement ; Social & Droits Humains ; Ethique ; Achats Responsables) couvrant 
21 critères, dont l’un concerne les conditions de travail. Cette méthodologie de notation 
et ce modèle d'évaluation sont dérivés du GRI, du Pacte mondial des Nations Unies et 
de la norme ISO 26000. La notation RSE du fournisseur par EcoVadis est la preuve de sa 
performance et maturité en termes de RSE. 

 
b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 

rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

La solution EcoVadis mentionnée ci-dessus donne accès à un module d’évaluation du 
niveau de risque RSE côté fournisseurs. La cartographie des risques au titre du devoir 
de vigilance est menée de manière systématique sur tous les fournisseurs de rang 1. 
 

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous-traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

Dans le cadre de ses appels d’offres fournisseurs, Safran intègre dans les critères de 
choix notamment l’engagement en faveur des achats responsables (charte signée ou 
démarche RSE). 
Par ailleurs, grâce à l’adhésion de Safran à EcoVadis en 2024, la notation RSE 
d’EcoVadis pourra directement être utilisée dans ce processus d’appel d’offres.  
 

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et 
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est 
établie au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du 
contrat, dialogue et engagement…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
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• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 
exemples seraient les bienvenus) 

 
La charte achats responsables de Safran intègre les termes du Supplier Model Code 
of Conduct du forum international de l’IFBEC. Dans le cas où les principes de la charte 
achats responsables Safran, signée par une partie des fournisseurs, ne seraient pas 
satisfaits, Safran pourrait être amené à réaliser d’éventuelles actions de 
désengagement vis-à-vis d’un fournisseur, voire des actions conduisant à son 
déréférencement et à l’arrêt de la relation commerciale. Cette dernière mesure serait 
une sanction en dernier recours si aucune action corrective n’était mise en place. 
 
À ce jour, les éventuels impacts réels sur les droits humains des travailleurs de la 
chaîne de valeur peuvent être captés et traités via un dispositif de signalement qui 
répond aux exigences légales du devoir de vigilance, incluant les droits humains. 
Safran a en effet mis en place différents canaux de signalement de fraude ou de 
comportement non éthique. L’un d’eux consiste en un mécanisme d’alerte éthique au 
niveau Groupe, sécurisé et multilingue, accessible à tous (salariés, clients, 
fournisseurs, etc.) et qui permet des signalements anonymes ou nominaux sur la base 
de la confidentialité. Il permet de déposer, de manière anonyme ou non, tout 
signalement de bonne foi, relatif à un manquement aux principes de la charte 
d’éthique du Groupe.  
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SAINT-GOBAIN 

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 
Comme indiqué à la question 1, si la chaine de valeur de Saint-Gobain a une structure 
globale (cf. section 1.1.4. C du DEU 2024, p. 24 et 25), elle se décline en écosystèmes 
locaux (cf. section 2.1.2 B du DEU 2024, p. 84 à 86). 
 
Concernant la chaine d’approvisionnement (cf. section 2.1.2 B a) du DEU 2024, p. 84 
à 85), le Groupe s’approvisionne en priorité auprès de fournisseurs locaux. Compte 
tenu des diversités de matériaux, produits et services achetés, et du grand nombre 
des fournisseurs du Groupe (plus de 180 000 fournisseurs de rang 1), les entreprises 
fournisseurs peuvent être de grandes entreprises internationales ou régionales, des 
entreprises de tailles intermédiaires ou de petites entreprises. 
  
Dans le cadre de son programme « Achats responsables », Saint-Gobain intègre les 
sujets sociaux parmi les critères d’évaluation des fournisseurs. Ce programme est 
présenté à la section 3.4.6 du DEU 2024 p.187 à 189. 
L’exposition aux risques des salariés des fournisseurs est un des critères pris en 
compte dans la cartographie des risques des achats responsables (cf. section 3.4.6. 
A, p. 187). 
 
Concernant la chaine de valeur aval (cf. section 2.1.2 B b) du DEU 2024, p. 85 et 86), 
la typologie des clients est tout aussi variée. Ils peuvent être de grandes entreprises, 
par exemple pour de grands projets de construction, ou des artisans y compris des 
entreprises individuelles, par exemple les clients des agences de négoce de 
matériaux. Les conditions de travail et les rémunérations sont très différentes selon le 
type d’entreprise et selon le pays ou la région. 
Les équipes pays de Saint-Gobain sont mobilisées pour accroitre l’attractivité et la 
capacité de rétention des métiers du bâtiment en particulier par des actions de 
formation (cf. section 3.4.3 B du DEU 2024, p.175). 
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b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 
rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

La cartographie des risques liés à la chaine d’approvisionnement intègre une 
évaluation des conditions de travail lesquelles incluent la rémunération des salariés. 
Le programme « Achats responsables » incluant la gestion des risques figure à la 
section 3.4.6 du DEU 2024, p.187 à 189. 
L’analyse des risques prend en compte les activités des fournisseurs et le pays du 
fournisseur et s’appuie sur une plateforme indépendante pour assurer l’évaluation (cf. 
section 3.4.6 A du DEU 2024, p. 187 et 188). 
Le système d’alerte professionnel (cf. section 3.4.5 C du DEU 2024, p. 186) est 
accessible aux parties prenantes internes et externes. Les salariés des fournisseurs, 
leurs représentants ou des tierces parties peuvent ainsi signaler les incidents liés aux 
conditions de travail sur la chaine d’approvisionnement du Groupe. 
 

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous-traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

Les fournisseurs signent une charte fournisseurs et le programme « Achats 
responsables » s’appuie sur des évaluations régulières incluant des audits 
comportent un contrôle relatif au respect du niveau de vie décent. Les éléments sur 
les évaluations des fournisseurs figurent en section 3.4.6 du DEU 2024 p.187 à 189. 
 

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et 
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est 
établie au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du 
contrat, dialogue et engagement…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 
Non applicable. 
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SANOFI 

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 
b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 

rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous -traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et  
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est établie 
au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du contrat, 
dialogue et engagement…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 
Le salaire décent a été identifié comme un impact matériel pour les travailleurs dans 
notre chaîne de valeur dans le cadre de la préparation de notre rapport de durabilité 
aligné avec les exigences de la CSRD. Le sujet est donc traité dans la section 3.3.2 
Travailleurs dans la chaîne de valeur (ESRS S2) de notre Document d’enregistrement 
universel 2024.  
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SCHNEIDER ELECTRIC  

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

 
Schneider Electric gère une base de fournisseurs mondiale, couvrant divers secteurs, 
géographies et organisations de taille et de maturité variées. Cette diversité de 
fournisseurs nécessite une approche personnalisée des droits des travailleurs et des 
droits de l'homme, garantissant un niveau de vie décent plutôt qu'une approche 
uniforme. Le cycle actuel du programme de Sustainability 2021-2025 comprend : 

1. Réduction des risques : programme d'audit des fournisseurs. Identifier les 
fournisseurs à haut risque et effectuer des audits ESG sur site via des auditeurs 
formés pour combler les lacunes. 

2. Amélioration continue : les fournisseurs stratégiques mettent en œuvre la norme 
ISO26000 pour améliorer le profil de durabilité global de l'organisation, évalué par 
un tiers (Ecovadis). 

3. Programme aspirationnel : programme de développement des fournisseurs 
stratégiques. Le but étant d’introduire des exigences ambitieuses (allant au-delà 
des pratiques réglementaires et courantes) et mandater leur adoption dans leur 
cadre organisationnel (via des politiques et processus). Des évaluateurs internes et 
externes formés guident les fournisseurs via une série d’accompagnement et 
évaluent l'intégration des diverses exigences dans les 
politiques/processus/procédures opérationnelles standard de ces fournisseurs. 
L'adoption de mécanismes préventifs réduit la probabilité de survenue de toute 
mauvaise pratique. Comme les exigences vont au-delà des pratiques actuelles et 
de la maturité sociétale, le programme vise à normaliser des exigences ambitieuses 
et à changer les comportements des fournisseurs. Étant donné que bon nombre des 
exigences clés du programme vont au-delà des exigences réglementaires, les 
réglementations locales ne peuvent pas être référencées pour garantir la 
responsabilité. C'est pour cette raison que l'intégration dans la politique de 
l'entreprise fournisseur constitue la première étape de la responsabilité des 
fournisseurs. 

 
Dans le cadre du programme Travail Décent, nous avons défini 10 piliers abordant 
différentes questions ambitieuses nécessitent des actions différentes. Voici quelques 
exemples clés : 
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− Plan de remédiation : mandate les entreprises à adopter un plan de remédiation 
pour lutter contre le travail des enfants, le travail forcé/esclavage moderne. Les 
pratiques héritées voyaient les entreprises adopter une politique mais sans 
disposition sur la manière de répondre (gouvernance) en cas de mauvaise 
pratique identifiée. L'exigence du programme Travail Décent mandate les 
entreprises à intégrer les actions de remédiation recommandées par l'OIT ou la 
gouvernance au sein de leur organisation et à les communiquer à leurs propres 
fournisseurs/prestataires de main-d'œuvre. 

− Salaire décent : introduire le concept de salaire décent aux fournisseurs. Comme 
le concept de salaire décent est encore en évolution avec divers aspects peu 
clairs, le programme Travail Décent est un premier pas dans l’implémentation de 
ce concept mandate le fournisseur à le reconnaître dans sa politique et à 
s'engager dans les conversations pour façonner un consensus sur la définition et 
l'approche de mise en œuvre. 

− Congés de garde d'enfants neutres en termes de genre : pour encourager des 
hommes à partager les responsabilités domestiques en prévoyant des congés 
flexibles pour soutenir leurs partenaires. À cet égard, le programme Travail 
Décent mandate les fournisseurs à prévoir des congés qui peuvent offrir une telle 
flexibilité et encourager les membres masculins de la main-d'œuvre à prendre 
des congés et à soutenir leurs partenaires. 

 
Comme bon nombre de ces exigences vont au-delà de la maturité sociétale actuelle, 
la mise en œuvre est souvent un processus à long terme. Le succès du programme 
Travail Décent réside dans le fait que les fournisseurs reconnaissent et intègrent ces 
questions dans leur cadre organisationnel et acceptent de remettre en question la 
vision traditionnelle du monde. 
 
Le salaire décent est l'une des questions abordées dans le cadre du programme 
Travail Décent. Nous en décrirons davantage dans la prochaine question. 
 

b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 
rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

Schneider Electric a mis en œuvre le concept de salaire décent au sein de sa propre 
organisation et nous nous engageons à l'étendre également à notre chaîne de valeur. 
Nous nous engageons dans une série d'actions pour atteindre cet objectif.  
 
Le but de la première étape vers le Salaire Décent dans la chaine de valeur est 
d’engager les fournisseurs à reconnaître ce sujet dans leur cadre organisationnel. 
Malgré le fait que 90 % des fournisseurs évalués dans le cadre du programme Travail 
Décent n'aient aucune compréhension du concept de Salaire Décent, plus de 65 % 
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d'entre eux ont maintenant inclus une référence au Salaire Décent dans leurs 
politiques/processus. Cela signifie que plus de 400 fournisseurs stratégiques à travers 
les régions sont embarqués dans ce parcours et nous avons maintenant des 
informations sur les actions clés nécessaires pour un déploiement massif. 
 
Par contre nous faisons face effectivement à certains obstacles incluant : 

− Manque de granularité parmi les méthodologies courantes pour identifier le 
salaire décent de régions spécifiques. Souvent, les méthodologies courantes 
couvrent l'État/la province/les villes (segmentation rurale/urbaine) avec un seul 
seuil de salaire. Cela peut être déconnecté de la réalité. Par conséquent, les 
fournisseurs qui souhaitent évaluer l'écart ont du mal à avancer. 

− Manque de cohérence entre les différentes méthodologies de salaire décent : les 
seuils de salaire donnés par des méthodologies courantes comme le Fair Wage 
Network, la Wage Indicator Foundation, etc., fournissent des seuils de salaire 
différents pour le même endroit, et parfois cette différence peut être très élevée 
(par ex. 50 %). Cela réduit la fiabilité des différentes méthodologies de salaire et 
empêche l'adoption par les fournisseurs. 

− L'OIT a approuvé en 2024 le concept de salaire décent et a réitéré ses principes 
de fixation des salaires pour déterminer le salaire décent. L'un des principes clés 
demande un arrangement tripartite pour définir le salaire décent, incluant les 
représentants des travailleurs, les organisations d'employeurs et les partenaires 
sociaux. Dans aucune des méthodologies actuelles comme Wage Indicator, Fair 
Wage Network, Anker et Anker, cette exigence clé n'est respectée. D'autres 
lacunes par rapport aux principes de fixation des salaires de l'OIT incluent 
l'examen technique de la méthodologie et la validation, la transparence sur les 
données et les méthodes, etc. Cela remet en question la validité des différents 
seuils définis dans le cadre de diverses initiatives. 

− Se concentrer sur l'initiation des actions et ne pas attendre que le seuil soit défini : 
dans certaines conversations avec les fournisseurs de méthodologies de salaire 
décent, il est proposé que les fournisseurs ne devraient pas attendre qu'un seuil 
spécifique soit défini pour le salaire décent, mais devraient commencer à aller au-
delà des salaires légaux. Bien que nous soyons d'accord avec le principe, la mise 
en œuvre ne pourra pas évaluer l'adéquation des actions. Cet argument fonctionne 
bien dans les secteurs qui ont un salaire d'entrée très bas. Notre analyse de la 
littérature montre que les secteurs sujets à de tels salaires médiocres incluent 
surtout les chaînes de valeur de l'agriculture/alimentation (qui sont souvent 
saisonnières), la fabrication de vêtements. Schneider Electric opère une chaîne de 
valeur plus technique (électrique, électronique, matières premières, chaîne de 
valeur de la fabrication) avec un certain degré de compétence technologique 
requis par les travailleurs de la chaîne de valeur. Par conséquent, les seuils de 
salaire chez un fournisseur typique de Schneider Electric sont généralement plus 
élevés que les salaires minimums légaux. Pour étayer cette hypothèse, nous 
mettrons en œuvre la 2ème étape du parcours de salaire décent en demandant aux 
fournisseurs de benchmarker leurs niveaux de salaire. 
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− Les outils qui prétendent évaluer l'écart salarial pour les entreprises entre les 
salaires courants et les salaires décents souffrent également des défis ci-dessus 
et sont donc jugés non scientifiques. 

− Enfin, tous les éléments ci-dessus sont extrêmement importants car ils ont un 
impact financier très immédiat et tangible sur l'organisation. Ces impacts 
financiers entraîneront une possible augmentation des prix pour les clients, à 
moins que ces exigences ne deviennent la norme de base et ne soient soutenues 
par le gouvernement (le principe de fixation des salaires de l'OIT pour le salaire 
décent exige que le gouvernement soit impliqué dans le processus). 

 
Pour répondre à ces risques, nous nous engageons activement avec les organisations 
impliquées dans la définition de la méthodologie du salaire décent, l'OIT et diverses 
autres parties pour trouver une manière scientifique de combler ces lacunes. Nous 
avons proposé l'approche collaborative suivante pour atteindre l'objectif. 
Cela implique : 

− Gouvernements (pour légitimer le sujet, le définir, sensibiliser, communiquer, 
inclure dans les instruments statutaires, ...) 

− Agences multilatérales, par exemple, Organisation internationale du travail (pour 
aborder l'impact des coûts, commander des études pour quantifier les avantages 
tangibles de la mise en œuvre des salaires décents, mettre en œuvre les leçons 
du programme SCORE de l’OIT, …) 

− Agences définissant la méthodologie du salaire décent (pour expliquer la 
méthodologie, s’aligner sur l'approche de l'OIT, partenariat avec les 
gouvernements, inclure le contexte local, …) 

 
c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 

choix de vos fournisseurs ou sous -traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

Schneider Electric s'est engagé publiquement à garantir que tous nos fournisseurs 
stratégiques se conformeront au programme Travail Décent (comme définit ci-
dessus) d'ici la fin de 2025, ce qui inclut la reconnaissance du concept de salaire 
décent et son intégration dans le cadre organisationnel. Le non- respect du 
programme aura un impact négatif sur la relation commerciale avec nos fournisseurs. 
 

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et  
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est établie 
au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du contrat, 
dialogue et engagement…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
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• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 
Nous suivons le progrès de l’adhérence de nos fournisseurs à notre programme Travail 
Décent de façon hebdomadaire et publions les résultats tous les trimestres. Fin mars 
2025, 66% de nos fournisseurs stratégiques étaient conformes à ce programme. 
L’étape suivante de ce programme est en définition et comme expliqué ci-dessus, 
évoluera de la phase actuelle d’intégration des politiques (dans les divers domaines 
du Travail Décent) à l’implémentation de ces politiques. 
 
En ce qui concerne la résolution de toute controverse du côté des fournisseurs, nous 
nous réservons le droit d'enquêter sur la question via des auditeurs internes ou 
externes ou des tiers et, sur la base de l'enquête, nous répondrons de manière 
appropriée, en utilisant une gamme de mécanismes, allant de l'engagement et de 
l'investigation de la cause profonde (en tant qu'événement systématique ou 
événement isolé) à l'évaluation de la volonté/ouverture/participation du fournisseur à 
enquêter sur la question avec nous, la collaboration et l'intérêt à mettre en œuvre des 
actions correctives envers les victimes et des actions préventives pour garantir qu'il 
n'y ait pas de récurrence future de la situation. Si le fournisseur n’est pas coopératif 
cela aura un impact évident sur notre business avec lui et qui peut aller jusqu’au 
désengagement de ce fournisseur.  
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VINCI 

a) Comment garantissez-vous un niveau de vie décent (salaire décent, protection 
sociale, épargne de précaution et autres avantages, type aide au logement) à ces 
travailleurs ? Quels sont les travailleurs concernés (fournisseurs rang 1, 2 et 3, 
l’ensemble de vos fournisseurs stratégiques, le personnel non salarié…) ?  
Principaux critères évalués : 
• Méthodologie adoptée : définition adoptée du salaire décent, partenariat avec un organisme (FWN, 

GLW etc.), etc. 
• Mesures mises en place 
• Place des partenaires sociaux 

b) Avez-vous identifié et cartographié les risques et obstacles au versement d’une 
rémunération décente et de prestations sociales dans votre chaîne de valeur 
(exemples : métiers à risque, pays à risque, contexte réglementaire local, inflation, 
compétitivité, opacité des pratiques des fournisseurs…) ? Quelles mesures 
spécifiques prenez-vous pour réduire les risques liés à ces métiers (revue annuelle 
et corrections des écarts, mise en place de mesures incitatives pour les 
fournisseurs…) ?  

c) Est-ce que le respect d’un niveau de vie décent est un critère de sélection dans le 
choix de vos fournisseurs ou sous-traitants ? Dans quelle mesure ce critère est -il 
déterminant ?  

d) Si vous avez adopté une politique pour garantir un niveau de vie décent à tous ou 
certains des travailleurs de votre chaîne de valeur / indépendants, quels résultats 
avez-vous obtenus ? Quelle est votre feuille de route pour l’avenir (mesures et 
quantification, exemple d’indicateurs, suivi des indicateurs et des progrès, 
élargissement du périmètre…) ?  
Comment vous assurez-vous que les engagements pris par vos fournisseurs, sous -
traitants, franchisés sont mis en œuvre ? Dans le cas où une controverse est établie 
au sujet d’un fournisseur, comment réglez -vous la situation (arrêt du contrat, 
dialogue et engagement…) ?  

Principaux critères évalués : 
• Certification indépendante (FWN, Living Wage BC…) 
• Indicateurs de suivi 
• Mode de contrôle : analyse documentaire, audit, équipes dédiées à la vérification des informations 

fournies, dispositif d’alerte… 
• Procédure de gestion des controverses : réaction en cas d’alerte, mesures correctives… (des 

exemples seraient les bienvenus) 
 

Dans ses démarches liées au salaire vital, le Groupe s'appuie sur les définitions, 
approches et bases de données de Fair Wage Network et de Wagelndicator. 
 
Les risques liés à une rémunération inadéquate sont intégrés dans nos cartographies 
liés à notre chaine de valeur. Nous adoptons une démarche globale des risques vis-à-
vis des travailleurs de la chaine de valeur qui comprend : depuis les risques liés au 
travail illégal ou dissimulé, à l'absence de contrat de travail, au versement effectif et 
dans les temps des rémunérations, au respect des minimas sociaux et 
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société danoise de conception, de fabrication et d’installation d’éoliennes, 
poste qu’il a occupé de 2013 à 2019 

Social − Ancien Directeur général de Vestas Wind Systems A/S 

Gregory Spierkel Social − Ancien Directeur général d’Ingram Micro Inc. 

Lip-Bu Tan Social 
− Directeur général d’Intel Corporation 
− Ancien Président exécutif de Cadence Design Systems, Inc. 

 

d) En matière de transparence, publiez-vous les éléments suivants ?  

Publiez-vous les éléments suivants : oui non Si oui, 
Merci de nous fournir la source/référence 

Une biographie détaillée pour chacun de vos 
administrateurs mettant en avant leurs expériences 
ou formations en lien avec les thématiques 
durables ? 

x 

 
Document d’Enregistrement Universel 2024 pages 
403 à 411 

Le mode 
d’acquisition de 
la compétence ? 

Format de chaque formation 
(internes ou externes) x  

Ainsi qu’indiqué ci-dessus (cf. question 3. b) et c) et 
comme détaillé dans le Document d’Enregistrement 
Universel 2024 pages 416 à 419, la compétence en 
matière de RSE ou de durabilité s’acquiert par 
l’expérience accumulée au cours de la carrière 
professionnelle de l’administrateur concerné. 

Contenu de chaque formation x  

Caractère obligatoire ou non 
de chaque formation x  

Fréquence de chaque formation x  

Destinataires des formations x  

Le mode 
d’acquisition de 
la compétence ? 

Auto-évaluation x  En application de son règlement interne, le Conseil 
d’administration de Schneider Electric SE revoit 
chaque année sa composition (dont les 
compétences présentes en son sein), son 
organisation et son fonctionnement, ainsi que ceux 
de ses Comités. En outre, conformément aux 
prescriptions du Code de gouvernement d’entreprise 
des sociétés cotées AFEP- MEDEF, le Conseil 
d’administration procède, au moins une fois tous les 
trois ans, à une auto-évaluation formalisée réalisée 
avec l’aide d’un cabinet extérieur. L’évaluation du 
Conseil comprend systématiquement une évaluation 
individuelle de chaque administrateur (cf. Document 
d’Enregistrement Universel 2024 page 429). 

Evaluation externe par des tiers x  

Autres :  

 

 

Pour chaque case à laquelle vous avez répondu par la négative dans le tableau ci-
dessus, pourriez-vous donner ces informations ?  

Sans objet. 
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SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

a) Publiez-vous une matrice des compétences des administrateurs ?  
Est-elle nominative  (par administrateur) ? Présente-t-elle de manière granulaire  les 
compétences liées à la durabilité (listant en détail les compétences de chaque 
administrateur au-delà de la RSE/de l’ESG/de la durabilité : climat, biodiversité, droits 
humains, diversité et inclusion, transition énergique, social et chaîne de valeur,  
incidence financière du climat…) ?  

Société Générale publie une matrice des compétences nominative des administrateurs 
dans le Document d'Enregistrement Universel qui peut être consultée sous le lien 
suivant118. 
 
La granularité porte sur le fait de maitriser cette compétence ou si elle est encore en cours 
d’apprentissage. La banque considère qu'un administrateur justifie de compétences en 
matière de RSE ou de durabilité soit sur la base du secteur d’activité dans lequel il exerce 
ou a exercé son activité (Energie, BTP, Electronique, etc.) ou de son ancienneté au sein du 
Conseil d’administration qui lui ont permis d’acquérir cette expertise notamment au travers 
des formations suivies ou des sujets traités en réunion. La compétence « durabilité » reprise 
dans la matrice qui figure dans l’URD comprend l’ensemble de ces sujets. 
 

b) Sur quelle base considérez-vous qu’un administrateur justifie de compétences en matière 
de RSE ou de durabilité ? Avez-vous défini des prérequis/critères pour chacune de ces 
compétences ? Si oui, lesquels ?  

La plupart des administrateurs ont une expérience professionnelle au cours de laquelle le 
sujet de la RSE et la notion de durabilité sont majeurs au vu de leurs domaines d’activités 
respectifs. Ils ont déjà un niveau de compétence solide dans ce domaine.  
 
Par ailleurs, conformément au règlement intérieur du Conseil d’Administration, plusieurs 
formations sont organisées chaque année par Société Générale ou le cas échéant par des 
tiers pour actualiser et renforcer les compétences des administrateurs dans différents 
domaines dont ceux de la RSE et plus particulièrement sur le climat. 
 
Le Comité des nominations et du gouvernement d’entreprise a défini des objectifs cible sur 
la base de l’évolution de la stratégie de l’entreprise, l’actualité du Groupe et les évolutions 
règlementaires. 
 
A noter que depuis 2021, le Conseil d’administration a été assisté par un censeur dont le 
rôle est notamment de l’accompagner dans sa mission en matière de responsabilité sociale 
et environnementale. Il s’agit de J.-B. Lévy, ancien Président Directeur Général d’EDF dont 
le rôle est majeur. Il participe notamment à la préparation des dossiers débattus au Conseil 
d‘administration en matière de gestion des risques RSE. 

 
118  https://www.societegenerale.com/sites/default/files/documents/2025-03/document-enregistrement-universel-2025.pdf#page=70 
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c) Pour chaque administrateur détenant une compétence de durabilité (en mentionnant 

leur nom et prénom), pourriez-vous lister les compétences spécifiques ainsi que la 
nature de ces compétences (expérience, profil scientifique/chercheurs, expertise 
réglementaire, formations spécialisées) ?  

 
Nom Prénom Compétence spécifique Nature de la compétence 

Lorenzo BINI 
SMAGHI 

Economie, banque, finance  

Réglementaire acquise à BCE  

Energie et transition énergétique 

Expérience de très haut niveau au sein de la BCE  
Expertise réglementaire 

Formations spécialisées RSE 

Slawomir KRUPA Banque, Finance Expertise internationale, banque de financement et 
d’investissement, stratégie, risque, conformité  
Expertise réglementaire 

Formations spécialisées RSE 

William 
CONNELLY 

Banque, Finance  
Président du Conseil d’administration 
d’Amadeus IT (Espagne) group & d’Aegon 

Ltd (Bermudes) 

Expertise internationale, banque de financement et 
d’investissement, technologie 

Expertise réglementaire  

Formations spécialisées RSE 

Jérôme 
CONTAMINE 

Ingénierie, Energie, industrie automobile, bio 
pharmacie, (ex : TotalEnergies, Véolia, 
Sanofi, Valéo…) 

Expertise dans les domaines de l’industrie, de l’énergie, de 
la pharmacie, de l’automobile, l’audit, la finance et la 
gestion d’entreprises dans un environnement international 

Expertise réglementaire  

Formations spécialisées RSE 

Béatrice COSSA- 
DUMURGIER 

Ingénieur de formation (Ecole Polytechnique 
et Ecole des Ponts et Chaussées en France, 
MIT aux US)  
Ingénierie, Recherche, banque (ex : BNPP, 
Blablacar, Believe, Peugeot Invest, Casino) 

Expertise bancaire (banque de détail), stratégie, finance, 
conformité et digital, grande distribution, automobile 
Expertise réglementaire 

Formations spécialisées RSE 

Diane COTE Finance, comptabilité, conseil, assurance 

Performance énergétique – Administratrice 
au sein de ACT Commodities (Pays-Bas) 

Expertise dans les domaines de l’audit, finance, risque, 
assurance, énergie 

Expertise réglementaire  

Formations spécialisées RSE 

Ulrika EKMAN Juridique & international Expertise internationale juridique (fusions, acquisitions, 
scissions, cessions et réorganisations) 

Expertise réglementaire  

Formations spécialisées RSE 

France 
HOUSSAYE 

Banque Expertise dans le domaine de la banque de détail Expertise 
réglementaire 

Formations spécialisées RSE 

Annette 
MESSEMER 

Banque, international, bâtiment et 
construction, industrie agro-alimentaire et 
industrie minière du fait de son expérience 
professionnelle et ses mandats 
d’administratrice au sein de Vinci SA, 
Savencia SA, Imerys SA, Essilor Luxottica. 

Expertise dans les domaines bancaire et financier, en 
particulier audit, contrôle des risques, activités de 
marchés financiers, conformité, bâtiment et construction, 
agro-alimentaire et secteur minier 

Expertise réglementaire  

Formations spécialisées RSE 

Henri POUPART-
LAFARGE 

Ingénieur de formation (Ecole Polytechnique 
et Ecole des Ponts et Chaussées en France, 
MIT aux US)  
Ingénierie, Industrie, transport. 

Alstom 

Expertise en matière de stratégie, finance, conformité, 
transport 
Expertise forte en matière de RSE et de durabilité  
Expertise réglementaire 

Formations spécialisées RSE 
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Johan PRAUD Banque Expertise dans le domaine de la banque de détail  
Expertise réglementaire 

Formations spécialisées RSE 

Benoît de 
RUFFRAY 

Ingénieur de formation (Ecole Polytechnique 
et Ecole des Ponts et Chaussées en France, 
Imperial College à Londres) 
Ingénierie, Industrie Dirigeant du Groupe 
Eiffage, industrie du bâtiment et de la 
construction (ex : Bouygues) 

Expertise en matière de stratégie, finance, international, 
bâtiment et construction 
Expertise forte en matière de RSE et de durabilité  
Expertise réglementaire 

Formations spécialisées RSE 

Alexandra 
SCHAAPVELD 

Economie, banque Industrie pétrolière et 
gazière, construction, et infrastructures 

Ex-Membre du Conseil de surveillance au 
sein de Vallourec SA 

Expertise internationale, banque de financement et 
d’investissement, risque, audit, conformité  
Expertise réglementaire 

Formations spécialisées RSE 

Sébastien 
WETTER 

Finance & management, audit & inspection Expertise internationale, banque de financement et 
d’investissement, audit, contrôle, stratégie, marketing, 
service client 

Expertise réglementaire  

Formations spécialisées RSE 

 
 

d) En matière de transparence, publiez-vous les éléments suivants ?  
Pour chaque case à laquelle vous avez répondu par la négative dans le tableau ci-
dessus, pourriez-vous donner ces informations ?  

Publiez-vous les éléments suivants : oui non Si oui, 
Merci de nous fournir la source/référence 

Une biographie détaillée pour chacun de vos 
administrateurs mettant en avant leurs 
expériences ou formations en lien avec les 
thématiques durables ? 

 x 

Pour autant le détail des cursus universitaires ainsi 
que l’expérience des administrateurs est précisé 
dans le Document d’enregistrement universel119 

De même, les formations suivies sont également 
précisées120. 

Le mode 
d’acquisition de la 
compétence ? 

Format de chaque 
formation (internes ou 
externes) 

X 
interne  Document d’enregistrement universel 

Contenu de chaque 
formation x  Document d’enregistrement universel 

Caractère obligatoire 
ou non de chaque 
formation 

X 
Les formations 

sont obligatoires 
 Document d’enregistrement universel 

Fréquence de chaque 
formation x  Document d’enregistrement universel 

Destinataires des 
formations x  Document d’enregistrement universel 

Le type 
d’évaluation 
continue de la 
compétence ? 

Auto-évaluation x  Document d’enregistrement universel 

Evaluation externe par 
des tiers  x  

 
119  Consultable sous ce lien :  
https://www.societegenerale.com/sites/default/files/documents/2025-03/document-enregistrement-universel-2025.pdf#page=75 

120  Les détails peuvent être consultés sous ce lien :  
https://www.societegenerale.com/sites/default/files/documents/2025-03/document-enregistrement-universel-2025.pdf#page=91 
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Autres  x  

STELLANTIS 

Question 3:  Sustainability Governance 
 

a) Do you publish a matrix of directors' skills?  
Is it  nominative  (by director)? Does it present sustainability skills in a granular manner 
(listing in detail the skills of each director beyond CSR/ESG/sustainability: climate, 
biodiversity, human rights, diversity and inclusion, energy transition, social and value 
chain, financial impact of climate, etc.)?  

b) On what basis do you consider that a director justifies skills in CSR or sustainability? 
Have you defined prerequisites/criteria for each of these skills? If yes, which ones?  

c) For each director holding a sustainability skill (mentioning their name and surname), 
could you list the specific skills and the nature of these skills (experience, 
scientific/research profile, regulatory expertise, specialized training)?  

 
Members of Stellantis Board are chosen for their professional and personal qualifications, ensuring 
a diverse skill set for effective oversight of the Company's strategy. The Board includes members 
with varied backgrounds, gender, and nationality. Their skills encompass operational experiences 
and oversight responsibilities at other corporations, summarized in the following matrix: 
 

 Climate 
Change 

Human 
Rights 

Risk 
Management 

Cyber 
security 

New 
Business 

Model 

Industry Corporate 
Social 

Responsibility 

Governance Financial and 
Accounting 

John Elkann  ✓   ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

Robert Peugeot   ✓  ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

Henri de Castries ✓ ✓ ✓    ✓ ✓ 
 
✓ 

Fiona Clare 
Cicconi  ✓ ✓    ✓ ✓  

Nicolas Dufourcq ✓ ✓   ✓ ✓  ✓ ✓ 

Ann Frances 
Godbehere ✓  ✓      ✓ 

Wan Ling Martello  ✓ ✓  ✓ ✓   ✓ 

Claudia Parzani  ✓     ✓ ✓  

Benoît Ribadeau- 
Dumas   ✓     ✓  

Jacques de Saint- 
Exupéry         ✓ 
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d) Regarding transparency, do you publish the following elements?  

Do you publish the following elements? Yes No If yes, please provide the source/reference 

A detailed biography for each of your directors 
highlighting their experiences or training related to 
sustainable themes? 

  Summary biographies for the Company’s Directors 
are included at pages 99-101 of 2024 Company’s 
Annual Report 

The method of 
acquiring the skill? 

Format of each training 
(internal or external) 

   

Content of each training    

Mandatory or not for each 
training 

   

Frequency of each training    

Recipients of the training    

The type of continuous 
skill evaluation? 

Self-evaluation    

External evaluation by third 
parties 

   

Others:    

 
For each box you answered negatively  in the table above, could you provide this 
information?  

As previously mentioned, the skills of the Board of Directors members are related to specific 
operational experiences or their performance in overseeing major challenges at other 
corporations where they also serve as board members. The Board conducts an annual skill 
evaluation, prominently involving non-executive directors and the ESG Committee. The 
evaluation methodology is established by the Board each year before starting the 
assessment. 
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ST MICROELECTRONICS 

a) Publiez-vous une matrice des compétences des administrateurs ?  
Est-elle nominative  (par administrateur) ? Présente-t-elle de manière granulaire  les 
compétences liées à la durabilité (listant en détail les compétences de chaque 
administrateur au-delà de la RSE/de l’ESG/de la durabilité : climat, biodiversité, droits 
humains, diversité et inclusion, transition énergique, social et chaîne de valeur,  
incidence financière du climat…) ?  

b) Sur quelle base considérez-vous qu’un administrateur justifie de compétences en matière 
de RSE ou de durabilité ? Avez-vous défini des prérequis/critères pour chacune de ces 
compétences ? Si oui, lesquels ?  

c) Pour chaque administrateur détenant une compétence de durabilité (en mentionnant 
leur nom et prénom), pourriez-vous lister les compétences spécifiques ainsi que la 
nature de ces compétences (expérience, profil scientifique/chercheurs, expertise 
réglementaire, formations spécialisées) ?  

d) En matière de transparence, publiez-vous les éléments suivants ?  
Pour chaque case à laquelle vous avez répondu par la négative dans le tableau ci-
dessus, pourriez-vous donner ces informations ?  

It is reminded that 

− We have a two-tier governance structure, in accordance with Dutch law. Our management is 
entrusted to our Managing Board under the supervision of our Supervisory Board. 

− Our Managing Board is responsible for formulating and directing our sustainability strategy 
and sustainability long-term targets, and the Supervisory Board is responsible for overseeing 
these activities. 

− The Supervisory Board has a sustainability committee which supports and advises the 
Supervisory Board in relation to its responsibilities in supervising, monitoring and advising on 
ST's sustainability strategy, targets, goals and overall sustainability performance. The 
responsibilities of the Sustainability Committee, detailed in its charter available on st.com 

 
More detail on the governance of Sustainability is available in the section 3.4.2.2 of our 2024 
Annual Report121. 
 
As indicated in the Supervisory Board charter122, the composition of the Supervisory Board shall 
be such that the combined experience, expertise, competencies, diversity and independence 
of its members enables the Supervisory Board to best carry out the variety of its duties and 
responsibilities to the Company and all stakeholders, consistent with applicable law and 
regulations (including the rules of any of the stock exchanges (currently the New York Stock 
Exchange, Euronext Paris and Borsa Italiana Milano) on which the Company’s securities are 
listed). 

 
121  https://investors.st.com/static-files/ea3b0c4d-88be-404f-ac90-9236fe61d454 
122  https://investors.st.com/static-files/77d3b941-c350-4b45-bb44-9a587ee2e897 
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Supervisory Board members are selected on the basis of their specific business, (non-
)financial, technical, legal and/or sustainability expertise, prior professional experience, 
soundness of judgment, ability to make analytical enquiries and willingness to devote the time 
required to adequately perform their activities as Supervisory Board members. 
 
We do not publish a Directors' skills matrix. However, the complete biographies of the members 
of the Supervisory Board are available here123:  
 
Regarding the governance of sustainability: 
 
Our Supervisory Board is responsible for supervising the policies pursued by our Managing 
Board and supporting the Managing Board with its advice. The Supervisory Board has a 
sustainability committee (the "Sustainability Committee") which supports and advises the 
Supervisory Board in relation to its responsibilities in supervising, monitoring and advising on 
ST's sustainability strategy, targets, goals and overall sustainability performance. The 
responsibilities of the Sustainability Committee, detailed in its charter available on st.com 
include, but are not limited to: 

− monitoring and advising on sustainability policies and practices, including, but not limited 
to, social and environmental; 

− monitoring and assessing sustainability developments and emerging trends in the 
semiconductor industry; 

− reviewing stakeholders' feedback relating to sustainability; 

− monitoring the sustainability performance of the Company; 

− monitoring sustainability matters; 

− monitoring and advising on the Company’s sustainability strategy, targets, goals, and 
overall sustainability performance; and 

− monitoring that the sustainability strategy is aligned with the corporate strategy of the 
Company and vice versa. 

 
Our Managing Board is responsible for formulating and directing our sustainability strategy and 
sustainability long-term targets, and the Supervisory Board is responsible for overseeing these 
activities. On a quarterly basis, the Sustainability Committee, as well as the Managing Board, 
the Executive Committee and the Senior Management, are generally updated on sustainability 
topics and ST's sustainability performance and targets, by our President Human Resources and 
Corporate Social Responsibility, Corporate Sustainability Group Vice President and relevant 
sustainability experts, as the case may be. 
The Corporate Affairs Committee regularly informs the Managing Board and Executive 
Committee and updates them on relevant sustainability topics. 
In 2024, we created a dedicated project board, the Integrated Reporting Program Board, 
consisting of our President and Chief Financial Officer, our President and Legal Counsel, our 
CHRO and our President Quality, Manufacturing and Technology, with an advisory seat for our 
Executive Vice President, Chief Audit and Risk Executive, to manage and oversee the 
preparation of our sustainability reporting. This dedicated Integrated Reporting Program Board 
advised the Managing Board and Executive Committee.  

 
123 https://investors.st.com/governance/supervisory-board 
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TELEPERFORMANCE 

a) Publiez-vous une matrice des compétences des administrateurs ?  
Est-elle nominative  (par administrateur) ? Présente-t-elle de manière granulaire  les 
compétences liées à la durabilité (listant en détail les compétences de chaque 
administrateur au-delà de la RSE/de l’ESG/de la durabilité : climat, biodiversité, droits 
humains, diversité et inclusion, transition énergique, social et chaîne de valeur,  
incidence financière du climat…) ?  

TP publie une matrice de compétences des administrateurs, de manière globale et incluant 
notamment une compétence en matière de durabilité, qui figure à la section 4.1.2.1 du DEU 
2024. Ces compétences sont reprises et indiquées de manière nominative dans les 
biographies des administrateurs figurant dans la même section du DEU 2024. Les notices 
biographiques ainsi publiées sont destinées à mettre en avant les expertises spécifiques 
que chaque administrateur apporte au Conseil. Elles ne présentent donc pas les 
administrateurs par rapport à une thématique en particulier. 
La matrice des compétences retenue par le Conseil d’administration telle qu’elle figure 
dans le DEU 2024 est reproduite ci-après. 
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b) Sur quelle base considérez-vous qu’un administrateur justifie de compétences en matière 
de RSE ou de durabilité ? Avez-vous défini des prérequis/critères pour chacune de ces 
compétences ? Si oui, lesquels ?  

c) Pour chaque administrateur détenant une compétence de durabilité (en mentionnant 
leur nom et prénom), pourriez-vous lister les compétences spécifiques ainsi que la 
nature de ces compétences (expérience, profil scientifique/chercheurs, expertise 
réglementaire, formations spécialisées) ?  

d) En matière de transparence, publiez-vous les éléments suivants ?  
Pour chaque case à laquelle vous avez répondu par la négative dans le tableau ci-
dessus, pourriez-vous donner ces informations ?  

A l’occasion de chaque nomination et renouvellement d’administrateur, le Comité des 
rémunérations et des nominations identifie ou évalue régulièrement les compétences et 
expertises, dont celles en matière de durabilité, des candidats ou des administrateurs pour 
venir compléter ou renforcer celles déjà présentes au sein du Conseil d’administration. En 
matière de durabilité, le comité s’appuie sur l’expérience acquise au cours de leur 
formation et de l’expérience professionnelle des administrateurs ou des candidats. 
 
Les compétences en matière de durabilité des administrateurs sont acquises au travers de 
leur expérience professionnelle telles que décrites dans leurs biographies.  
7 administrateurs ont été identifiés comme ayant une compétence en matière de 
durabilité. 
 

Prénom, Nom 
Compétence 

spécifique 
Nature de la compétence 

Moulay Hafid Elalamy Durabilité 
Une présentation du parcours et des expériences 
professionnelles de M. Elalamy figure page 211 du DEU 2024. 

Daniel Julien Durabilité 
Une présentation du parcours et des expériences 
professionnelles de M. Julien figure page 212 du DEU 2024. 

Pauline Ginestié Durabilité 
Une présentation du parcours et des expériences 
professionnelles de Mme Ginestié figure page 216 du DEU 2024. 

Shelly Gupta Durabilité 
Une présentation du parcours et des expériences 
professionnelles de Mme Gupta figure page 218 du DEU 2024. 

Evangelos Papadopoulos Durabilité 
Une présentation du parcours et des expériences 
professionnelles de M. Papadopoulos figure page 221 du DEU 
2024. 

Christobel Selecky Durabilité 
Une présentation du parcours et des expériences 
professionnelles de Mme Selecky figure page 222 du DEU 2024. 

Angela Maria Sierra- 
Moreno 

Durabilité 
Une présentation du parcours et des expériences 
professionnelles de Mme Sierra-Moreno figure page 223 du DEU 
2024. 

 

Chaque administrateur bénéfice lors de sa nomination d’une formation sur les activités de 
la Société, son secteur d’activité, les risques auxquels elle est confrontée ainsi que ses 
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enjeux en matière de durabilité. Par ailleurs, chaque administrateur peut demander et 
bénéficier, s’il le juge nécessaire, de formations additionnelles. 
 
Au cours de l’exercice 2024, afin de renforcer l'expertise du conseil autour des enjeux 
environnementaux et de transition, les membres du comité d’audit, des risques et de la 
conformité et du comité RSE ainsi que l’administrateur référent ont été formés à la Fresque 
du climat pour mieux comprendre les enjeux de la crise climatique. Ils ont aussi été formés 
aux implications et obligations découlant de la mise en œuvre de la réglementation CSRD 
au sein du groupe (Corporate Sustainability Reporting Directive ou Directive sur les rapports 
de développement durable des entreprises). 
 
L’ensemble des membres du Conseil d’administration est tenu informé des impacts, 
risques et opportunités de durabilité matériels, ainsi que de la mise en œuvre de la vigilance 
raisonnable, à travers des rapports réguliers présentés par le comité RSE lors des réunions 
du Conseil. 
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THALES  

a) Publiez-vous une matrice des compétences des administrateurs ?  
Est-elle nominative  (par administrateur) ? Présente-t-elle de manière granulaire  les 
compétences liées à la durabilité (listant en détail les compétences de chaque 
administrateur au-delà de la RSE/de l’ESG/de la durabilité : climat, biodiversité, droits 
humains, diversité et inclusion, transition énergique, social et chaîne de valeur,  
incidence financière du climat…) ?  

Thales publie deux matrices de compétences figurant en section 4.1.3. du Document 
d’enregistrement universel 2024. 
 
Celles-ci sont présentées de manière collective, afin de s’assurer que les administrateurs 
disposent ensemble de la compétence adéquate pour adresser les enjeux du Groupe, 
notamment en matière de durabilité. 
 
La première matrice, qui figure en section 4.1.3.b du Document d’enregistrement universel 
2024, porte sur les compétences générales des administrateurs. Elle a été établie par auto- 
évaluation des administrateurs sur la base des postes personnellement occupés. Cette 
matrice est reproduite ci-dessous. 

 

 
 

La seconde matrice, qui figure en section 4.1.3.c du Document d’enregistrement universel 
2024, porte sur les expériences et expertises RSE en lien avec les impacts, risques et 
opportunités (IROs) matériels de Thales au sens de la CSRD. Elle a été établie à partir d’un 
recensement effectué auprès de chaque administrateur de ses expériences et expertises 
RSE. La restitution, reproduite ci-dessous, est présentée selon 3 thématiques  
« Environnement », « Social et Sociétal » et « Gouvernance ». 
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Domaine 

 
Expériences et expertises des administrateurs en matière de durabilité 
(recensées hors Président – Directeur général et hors participation des administrateurs au Conseil 
d’administration de Thales ou à ses Comités spécialisés) 

 
En

vi
ro

nn
em

en
t 

− Présidence ou Direction générale de groupes ayant de forts enjeux de décarbonation ou d’impact 
environnemental ou contribuant à la décarbonation de leurs clients ou création en leur sein d’une 
direction RSE ou déploiement de projets RSE dans ce domaine, ou administrateur et, le cas échéant, 
membre de Comité RSE de conseil d’administration au sein de ces groupes ; 

− Etablissement et mise en œuvre, au sein de la Direction de la Stratégie d’un groupe international, de sa 
stratégie climatique ; 

− Mandat de secrétaire d’Etat ayant accompagné au sein du gouvernement français la montée en puissance 
des problématiques RSE (loi Pacte) et mandat de représentation de la France au sein de la CoP ; 

− Participation active à des activités associatives et d’enseignement en lien avec la transition 
environnementale. 

 
So

ci
al

 e
t s

oc
ié

ta
l 

− Présidence ou Direction générale de groupes : 

• ayant déployé des politiques sociales et sociétales (diversité, développement des compétences et 
initiatives visant à développer l’apprentissage et l’accès à l’emploi),  
ou 

• ayant mis en place des dispositifs de traitement des risques liés au respect des droits humains des 
populations locales (liés à l’exploitation de ressources naturelles) et au sein de la chaine de valeur, ou 
encore favorisant l’accès des populations à des ressources essentielles,  
ou 

• ayant de forts enjeux dans les domaines de la R&D et de l'innovation, ou ayant déployé des projets 
innovants et/ou ayant des enjeux liés à la lutte contre les éventuels détournements d’usage des 
produits ; 

− Administrateur et membre de comités RSE, diversité et inclusion, rémunérations, gouvernance ou d’audit 
de conseil d’administration de groupe, ayant eu, le cas échéant, pour mission de suivre la mise en œuvre 
en interne de politiques de non-discrimination, de diversité et d'égalité ; 

− Direction des ressources humaines et des affaires économiques et sociales, ou des risques HSE au sein 
de groupes internationaux ; 

− Présidence et Secrétariat d'instances représentatives du personnel ; 

− Participation active à des activités associatives, à un institut public en faveur de l’apprentissage ou à des 
projets urbains à impact sociétal ou Présidence de fondation internationale, favorisant notamment 
l’accès à des ressources essentielles (éducation, emploi) ; 

− Titre honorifique décerné pour les services rendus à la diversité au sein des entreprises d’un pays. 

 
G

ou
ve

rn
an

ce
 

− Présidence ou Direction générale de groupes ayant des activités dans les secteurs de l'aviation, du 
nucléaire, de la défense et dans des secteurs d’activités sensibles ayant de forts enjeux en matière de 
protection des données et de cybersécurité et/ou ayant mis en place une direction éthique et conformité 
en charge de mettre en œuvre notamment des mesures de prévention et de lutte contre la corruption et le 
trafic d'influence ; 

− Direction des opérations techniques ou d’exploitation, ou mandat de membre de comité exécutif de groupe 
ou encore d’un comité de sécurité et de supervision des projets au sein d’un conseil d’administration ; 

− Direction des affaires juridiques, de la conformité et des affaires publiques, de la gouvernance ou des 
exportations militaires ; 

− Mandat de membre de Comités RSE ou d'audit, en charge, le cas échéant, de l’examen du reporting annuel 
en matière d'éthique et de conformité et/ou du suivi des pratiques internes en matière de sécurité des 
informations confidentielles ; 

− Inspection générale de banque ; 
− Fonctions exercées dans la haute administration française pour la supervision de la réglementation en 

matière de conformité et de gouvernance des entreprises ; 
− Participation à des activités d’enseignement dans la défense, la sécurité et les relations internationales. 
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b) Sur quelle base considérez-vous qu’un administrateur justifie de compétences en matière 
de RSE ou de durabilité ? Avez-vous défini des prérequis/critères pour chacune de ces 
compétences ? Si oui, lesquels ?  

Comme indiqué ci-dessus, les expériences et expertises de durabilité des administrateurs 
ont été analysées en correspondance avec les impacts, risques et opportunités matériels 
de Thales, qui sont résumés ci-dessous : 
 
Domaine « Environnement » 

− Impact environnemental des produits en termes d’émission de gaz à effet de serre. 
 
Domaine « Social et sociétal » 

− Diversité et inclusion : valorisation des singularités, équité, lutte contre le 
harcèlement. 

− Conditions de travail : développement des compétences. 

− Respect des droits humains et libertés fondamentales au sein de la chaîne de 
valeur ou des populations locales. 

− Impact social et sociétal des produits et services : 

• pour les communautés concernées, accès au savoir, à la communication, 
à l’emploi, à la mobilité, à l’identité et au vote ; 

• opportunités commerciales liées au développement de solutions 
innovantes 

• prévention du détournement d’usage des produits. 

− Qualité et sûreté des produits : 

• garantie de la sécurité de l’utilisateur ; 

• gestion des risques de défaillance, de rappel ou de réputation en cas de 
problèmes de qualité potentiels. 

 
Domaine « Gouvernance » 

− Conformité : contrôle des exportations, lutte contre les pratiques anti-
concurrentielles, lutte contre la corruption et le trafic d'influence. 

− Sécurité des institutions et infrastructures digitales : contribution au maintien de la 
paix, à la protection des infrastructures et des systèmes critiques essentiels au 
fonctionnement des sociétés humaines. 

− Protection des données et cybersécurité : infrastructures informatiques, lutte 
contre les cyberattaques, gestion des risques de fuites de données en interne ou 
chez un fournisseur. 
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c) Pour chaque administrateur détenant une compétence de durabilité (en mentionnant 
leur nom et prénom), pourriez-vous lister les compétences spécifiques ainsi que la 
nature de ces compétences (expérience, profil scientifique/chercheurs, expertise 
réglementaire, formations spécialisées) ?  

Thales ne publie pas d’informations nominatives à cet égard. Les informations figurant dans 
les deux matrices sont toutefois corroborées avec les biographies des administrateurs 
figurant en section 4.1.4 du Document d’enregistrement universel 2024. 
 

d) En matière de transparence, publiez-vous les éléments suivants ?  
Pour chaque case à laquelle vous avez répondu par la négative dans le tableau ci-
dessus, pourriez-vous donner ces informations ?  

Thales ne publie pas d’informations nominatives relatives à ses administrateurs, au-delà 
des matrices collectives de compétences et des biographies mentionnées dans les 
réponses aux questions ci-dessus.  
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TOTALENERGIES 

a) Publiez-vous une matrice des compétences des administrateurs ?  
Est-elle nominative  (par administrateur) ? Présente-t-elle de manière granulaire  les 
compétences liées à la durabilité (listant en détail les compétences de chaque 
administrateur au-delà de la RSE/de l’ESG/de la durabilité : climat, biodiversité, droits 
humains, diversité et inclusion, transition énergique, social et chaîne de valeur,  
incidence financière du climat…) ?  

b) Sur quelle base considérez-vous qu’un administrateur justifie de compétences en matière 
de RSE ou de durabilité ? Avez-vous défini des prérequis/critères pour chacune de ces 
compétences ? Si oui, lesquels ?  

c) Pour chaque administrateur détenant une compétence de durabilité (en mentionnant 
leur nom et prénom), pourriez-vous lister les compétences spécifiques ainsi que la 
nature de ces compétences (expérience, profil scientifique/chercheurs, expertise 
réglementaire, formations spécialisées) ?  

d) En matière de transparence, publiez-vous les éléments suivants ?  

Pour chaque case à laquelle vous avez répondu par la négative dans le tableau ci-
dessus, pourriez-vous donner ces informations ?  

Les profils, expériences et expertises des administrateurs sont présentés pages 194 et 
suivantes du DEU 2024. Les compétences de chaque administrateur sont présentées 
dans un tableau synthétique page 212 du DEU 2024. Les compétences des 
administrateurs en matière de durabilité et en particulier en matière de climat sont plus 
amplement détaillées aux pages 212 à 215 du DEU 2024. Les formations des 
administrateurs sont présentées pages 215 et 216 du DEU 2024. 
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UNIBAIL-RODAMCO-WESTFIELD 

a) Publiez-vous une matrice des compétences des administrateurs ? Est -elle nominative  
(par administrateur) ? Présente-t-elle de manière granulaire  les compétences liées à la 
durabilité (listant en détail les compétences de chaque administrateur au -delà de la 
RSE/de l’ESG/de la durabilité : climat, biodiversité, droits humains, diversité et inclusion, 
transition énergique, social et chaîne de valeur,  incidence financière du climat…) ?  

Une matrice de l’expérience des membres du Conseil de Surveillance (« CS ») est présentée 
dans le Document d’Enregistrement Universel. Celle-ci est nominative et détaille les 
compétences de chacune des personnes sur 9 piliers, dont le Développement Durable fait 
partie (voir ci-dessous). 
Le détail des compétences de chacun des membres du CS est présenté dans leur CV 
respectif, qui sont publiés dans le Document d’Enregistrement Universel également (de la 
page 52 à la page 84). Ainsi pour les compétences spécifiquement liées au Développement 
Durable, la granularité est présentée pour chaque membre du CS sur les sujets tels que le 
climat, les droits humains, la diversité et l’inclusion, la transition énergétique, les enjeux 
sociaux, les incidences financières, etc. 
 

 
 

b) Sur quelle base considérez-vous qu’un administrateur justifie de compétences en matière 
de RSE ou de durabilité ? Avez-vous défini des prérequis/critères pour chacune de ces 
compétences ? Si oui, lesquels ?  

Les compétences du Conseil de Surveillance en matière de durabilité repose sur deux 
aspects : l’expérience professionnelle et la formation continue. 
 
Concernant les expériences professionnelles, celles-ci sont détaillées et justifiées dans les 
CVs de chacun des membres présentés dans la section 2.2.1 Composition et Diversité du 
Conseil de Surveillance du Document d’Enregistrement Universel (page 52 à 64). Les CVs 
précisent le rôle de chaque membre vis- à-vis de ces enjeux liés au développement durable 
ainsi que la compétence précise développée. Le CV complet des compétences et des 
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expériences de chaque membre du CS fait l'objet d'une discussion et d'une mise à jour 
chaque année. En particulier, dans le cas des compétences en matière de développement 
durable, des rapports détaillés sont fournis par le biais d'une matrice regroupant l'expertise 
en développement durable du CS dans son ensemble. Cela permet de contrôler l'expertise 
du CS et d'être proactif dans le recrutement de futurs membres du CS avec des profils 
adéquats. L’évaluation des compétences développement durable des membres est 
réalisée annuellement et individuellement. 
 
En matière de formation continue des membres du CS, celle-ci prend la forme de séances 
de formation sur des sujets spécifiques, que les membres du CS peuvent déterminer s’ils 
ont un besoin particulier. En effet, le CS peut demander des rapports externes et des 
formations spécifiques, afin d'être en mesure d'interpeller le Directoire sur la feuille de 
route développement durable et sur les opportunités futures. 

− En 2023, l’ensemble des membres du CS ont été formé au bilan carbone du Groupe et à sa 
trajectoire de décarbonation par Sylvain Montcouquiol, Directeur Général des Fonctions 
Centrales et du Développement Durable, et Clément Jeannin, Directeur Développement 
Durable du Groupe, et ont participé à la Fresque du Climat. 

− En 2024, deux séances de formation étaient directement liées aux enjeux de durabilité : 

• La première fut dédiée aux considérations glaciologiques et présentée par Heïdi 
Sevestre, glaciologue de renommée internationale, également une voix de premier plan 
dans la défense du climat, ainsi que Sylvain Montcouquiol, et Clément Jeannin.  

• La seconde portait sur les marchés du carbone et les solutions fondées sur la nature 
pour séquestrer du carbone et était animée par Gautier Quéru (Mirova) ainsi que Sylvain 
Montcouquiol et Clément Jeannin. 

 
Dans le cadre de l’évaluation de son fonctionnement, le CS a initié une réflexion afin 
d’enrichir à moyen terme sa composition avec des profils apportant des compétences 
particulières en développement durable en cohérence avec les objectifs du Groupe, en 
cybersécurité ou numérique, sujets tous aussi primordiaux à la lumière des enjeux et 
risques internationaux, et des innovations stratégiques lancées par le Groupe. Le Groupe 
confirme son engagement et la nécessité pour Unibail-Rodamco-Westfield d’avoir des 
administrateurs compétents sur les enjeux de développement durable, ces dernières étant 
mentionnées dans le règlement intérieur du Conseil de Surveillance. Les compétences 
relatives au développement durable font partie intégrante des compétences recherchées 
dans les profils du CS ; ces éléments sont mentionnés dans le Règlement intérieur du 
Conseil de surveillance. 

 
c) Pour chaque administrateur détenant une compétence de durabilité (en mentionnant leur 

nom et prénom), pourriez-vous lister les compétences spécifiques ainsi que la nature de 
ces compétences (expérience, profil scientifique/chercheurs, expertise réglementaire, 
formations spécialisées) ?  

Prénom Nom Compétence spécifique Nature de la 
compétence 

Jacques Richier Finance durable : Gestion des enjeux financiers liés à la durabilité. Expérience 
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Stratégie RSE : Développement et mise en œuvre de stratégies de responsabilité 
sociétale des entreprises Expérience 

Sensibilisation et engagement : Initiation de démarches RSE auprès des 
collaborateurs, investisseurs et réseaux d’agents de distribution. Expérience 

Cécile Cabanis 
Stratégie RSE : Pilotage des fonctions RSE Expérience 

Diversité Expérience 

Roderick 
Munsters 

Investissements durables Expérience 

Stratégie RSE : amélioration des stratégies et rapports en matière de développement 
durable Expérience 

Julie Avrane 
Pilotage de la performance RSE Expérience 

Présidence de comité RSE Expérience 

Mickaël Boukobza Gouvernance des sujets RSE Expérience 

Michel Dessolain Surveillance de stratégie RSE Expérience 

Michel Dessolain 

Surveillance de stratégie RSE Expérience 

Gestion de l’innovation : supervision de structure dédiée à l’innovation sur les 
sujets environnementaux, notamment la décarbonation 

Expérience 

Susana Gallardo 
Gestion d’audit RSE : coordination des processus de reporting extra-financier Expérience 

Création de politique RSE Expérience 

Dagmar Kollmann 

Présidence de comité en charge de la RSE Expérience 

Codéveloppement de fonds d’investissement axé sur les enjeux ESG Expérience 

Pilotage de la diversité et de la gestion du changement Expérience 

Sara Lucas 
Mise en place de stratégie de décarbonation Expérience 

Création de groupes de travail sur la diversité Expérience 

Aline Sylla- 
Walbaum 

Communication institutionnelle RSE Expérience 

Supervision des sujets de diversité et inclusion Expérience 

Supervision de la conformité, de l’évaluation des risques, ainsi que des sujets 
de Gouvernance 

Expérience 

 

d) En matière de transparence, publiez-vous les éléments suivants ?  

Publiez-vous les éléments suivants : oui non Si oui, merci de nous fournir la source/référence 

Une biographie détaillée pour chacun 
de vos administrateurs mettant en 
avant leurs expériences ou formations 
en lien avec les thématiques 
durables ? 

X  

Document d’Enregistrement Universel 2024, pages 52 à 64, 
section 2.2.2.1.C Biographies et mandats détenus par les 
membres du Conseil de surveillance (CS) au 31décembre 2024 

Le mode 
d’acquisition de 
la compétence ? 

Format de chaque 
formation (interne 
ou externe) 

X  
Document d’Enregistrement Universel 2024, page 71, section  
« Formation continue des membres du Conseil de Surveillance » 

Contenu de chaque 
formation X  Document d’Enregistrement Universel 2024, page 71, section  

« Formation continue des members du Conseil de Surveillance » 
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Caractère 
obligatoire ou non 
de chaque 
formation 

X  

Règlement Intérieur du Conseil de Surveillance, article 4 alinéa 
2.a et article 8 

Fréquence de 
chaque formation X  Document d’Enregistrement Universel 2024, page 71, section  

« Formation continue des members du Conseil de Surveillance » 

Destinataires des 
formations X  Document d’Enregistrement Universel 2024, page 71, section  

« Formation continue des members du Conseil de Surveillance » 

Le type 
d’évaluation 
continue de la 
compétence 

Auto-évaluation X  Document d’Enregistrement Universel 2024, page 71, section  
« Évaluation 2024 du CS » 

Evaluation externe 
par des tiers X  Document d’Enregistrement Universel 2024, page 71, section  

« Procédure annuelle d’évaluation du Conseil de surveillance » 

Autres :    

 

Pour chaque case à laquelle vous avez répondu par la négative dans le tableau ci-
dessus, pourriez-vous donner ces informations ?  

N/a 
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VEOLIA 

a) Publiez-vous une matrice des compétences des administrateurs ? Est -elle nominative  
(par administrateur) ? Présente-t-elle de manière granulaire  les compétences liées à la 
durabilité (listant en détail les compétences de chaque administrateur au -delà de la 
RSE/de l’ESG/de la durabilité : climat, biodiversité, droits humains, diversité et inclusion, 
transition énergique, social et chaîne de valeur,  incidence financière du climat…) ?  

Les compétences des administrateurs sont décrites au chapitre 3, section 3.2.1.2 au sein 
de laquelle figure une matrice de compétences nominative, ainsi qu’au chapitre 4, 
section 4.1.1.4 du même document d’enregistrement universel. À ce titre, huit 
compétences, dont une liée aux enjeux RSE, ont été identifiées afin de permettre aux 
administrateurs d’exercer au mieux leurs fonctions, compte tenu de la nature et du 
périmètre des activités et de la stratégie du Groupe. 
Sur la base de la composition du conseil d’administration post assemblée générale 2024, 
tous les administrateurs ont une compétence RSE (cf. ci-dessous, extrait du document 
d’enregistrement universel 2024, p. 117). 
 

 

        
 Expérience 

des métiers 
de Veolia 

Expérience 
internationale 

Affaires 
publiques Industrie R&D 

 
Banque 
Finance 

 
 

RSE 

 
 

Digital 

Antoine Frérot ● ● ● ● ● ● ● (1) (2) (3)  

Estelle Brachlianoff ●  ●  ●  ●  ●  ●  ● (1) (2) (3) ●  
Pierre-André de Chalendar ●  ●  ●  ●  ●  ●  ● (1) (2) (3)  

Olivier Andriès  ●  ●  ●  ●  ●  ● (1) (2) (3) ●  

Maryse Aulagnon ●  ●  ●    ●  ● (1) ●  

Véronique Bédague ●  ●  ●    ●  ● (1) (2) (3) ●  

Isabelle Courville ●  ●  ●  ●  ●  ●  ● (3)  

Marion Guillou  ●  ●   ●   ● (1) (2) (3)  
Franck Le Roux, 
administrateur représentant les 
salariés 

●        

● (2) 
 

Julia Marton-Lefèvre  ●  ●   ●   ● (1)  
Agata Mazurek-Bąk, 
Administratrice représentant les 
salariés actionnaires 

 
●       

●  

 
 

● (1) (2) 

 
●  

Pavel Páša, 
administrateur représentant les 
salariés 

●        

● (1) (2) 
 

Francisco Reynés ●  ●  ●  ●   ●  ● (2)  
Guillaume Texier ●  ●  ●  ●  ●  ●  ● (1) (2) (3) ●  
TAUX PAR COMPÉTENCE 79 % 79 % 79 % 50 % 57 % 71 % 100 % 43 % 

(1) Environnement : climat - biodiversité - gestion des ressources en eau, énergie et déchets - économie circulaire 
(2) Social : ressources humaines - enjeux sociaux 
(3) Gouvernance / sociétal : conduite des affaires dont gestion des tiers / fournisseurs - éthique et conformité 
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b) Sur quelle base considérez-vous qu’un administrateur justifie de compétences en matière 
de RSE ou de durabilité ? Avez-vous défini des prérequis/critères pour chacune de ces 
compétences ? Si oui, lesquels ?  

L’évaluation de la compétence des administrateurs est réalisée sur la base de leur 
formation initiale, mais plus encore de l’expérience professionnelle acquise au cours de 
leurs carrières. La compétence en RSE est appréciée sur la base des aspects de la RSE 
spécifiques aux secteurs d’activité de Veolia (décarbonation, régénération des ressources, 
dépollution, biodiversité, enjeux sociaux, sociétaux, principes de bonne gouvernance 
d’entreprise…). 
 
Ainsi, les critères suivants permettent la validation de la compétence RSE par la 
connaissance et l’expérience des domaines suivants : 

− Environnement : climat - biodiversité - gestion des ressources en eau, énergie et déchet - 
économie circulaire ; 

− Social : ressources humaines - enjeux sociaux ; 

− Gouvernance/sociétale : conduite des affaires dont gestion des tiers/ fournisseurs - 
éthique et conformité. 

  
Une description des principaux domaines d’expertise et d’expérience en matière de RSE 
figure dans les fiches de présentation individuelle des administrateurs figurant dans le 
chapitre 3, section 3.1.1.3 du document d’enregistrement universel. Par conséquent, le 
conseil d’administration dans son ensemble représente un large éventail d’expertises en 
matière RSE. Ainsi, cette diversité et la complémentarité des expériences et expertises 
permettent au conseil d’administration une compréhension rapide et approfondie des 
enjeux stratégiques et de durabilité de Veolia. 
 

c) Pour chaque administrateur détenant une compétence de durabilité (en mentionnant leur 
nom et prénom), pourriez-vous lister les compétences spécifiques ainsi que la nature de 
ces compétences (expérience, profil scientifique/chercheurs, expertise réglementaire, 
formations spécialisées) ?  

(cf. ci-dessus la matrice de compétence) 
 
d) En matière de transparence, publiez-vous les éléments suivants ?  

Pour chaque case à laquelle vous avez répondu par la négative  dans le tableau ci-
dessus, pourriez-vous donner ces informations ?  

Publiez-vous les éléments suivants : oui non Si oui, merci de nous fournir la source/référence 

Une biographie détaillée pour chacun de 
vos administrateurs mettant en avant 
leurs expériences ou formations en lien 
avec les thématiques durables ? 

oui 

 
Chapitre 3, section 3.1.1.3 du document 
d’enregistrement universel (pages 100 à 114) 

Le mode 
d’acquisition de la 
compétence ? 

Format de chaque 
formation (internes 
ou externes) 

interne 

 Concernant la formation des administrateurs aux enjeux 
de durabilité, le Groupe édite depuis 2023 une publication 
à destination des administrateurs : L’entreprise durable. 

Chapitre 4, section 4.1.1.4 du document d’enregistrement 
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universel (page 177). 

Contenu de chaque 
formation 

  Chacun des numéros de L’entreprise durable aborde une 
thématique précise : 
− en 2023 : le reporting extra-financier, la neutralité 

carbone ; 
− en 2024 : la performance sociale et le dialogue avec les 

parties prenantes, la protection des populations des 
menaces climatiques. 

Par ailleurs, la Société organise pour les administrateurs 
des rencontres avec des responsables économiques et 
politiques, ainsi que des visites de sites d’exploitation, 
comprenant des échanges avec les équipes 
opérationnelles du Groupe. Ces visites annuelles 
contribuent à une meilleure connaissance des métiers de 
Veolia et leurs multiples enjeux, notamment 
environnementaux et sociaux dans les diverses 
géographies. En 2024, des visites de sites ont été 
organisées à l'occasion notamment de la visite annuelle 
du conseil d'administration au Chili. 

Chapitre 3, section 3.2.1.2 du document d’enregistrement 
universel (page 117) et Chapitre 4, section 4.1.1.4 du 
document d’enregistrement universel (page 177). 

Caractère 
obligatoire ou non 
de chaque 
formation 

oui 

 Chapitre 4, section 4.1.1.4 du document d’enregistrement 
universel (page 177). 

Fréquence de 
chaque formation annuelle  Chapitre 4, section 4.1.1.4 du document d’enregistrement 

universel (page 177). 

Destinataires des 
formations 

Tous les 
membres du 
conseil 
d'administration 

 Chapitre 4, section 4.1.1.4 du document d’enregistrement 
universel (page 177). 

Le type 
d’évaluation 
continue de la 
compétence ? 

Auto-évaluation 

oui, sur le 
fondement d’un 
questionnaire 
qui est adressé à 
chacun des 
membres du 
conseil 
d’administration 

  

Évaluation externe 
par des tiers 

   

Autre :    
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VINCI  

a) Publiez-vous une matrice des compétences des administrateurs ? Est -elle nominative  
(par administrateur) ? Présente-t-elle de manière granulaire  les compétences liées à la 
durabilité (listant en détail les compétences de chaque administrateur au -delà de la 
RSE/de l’ESG/de la durabilité : climat, biodiversité, droits humains, diversité et inclusion, 
transition énergique, social et chaîne de valeur,  incidence financière du climat…) ?  

Nous publions une matrice de compétences des administrateurs que vous retrouvez dans 
le tableau suivant extrait de la 3.1.2 du DEU 2024 page 134 : 
 

 
 

b) Sur quelle base considérez-vous qu’un administrateur justifie de compétences en matière 
de RSE ou de durabilité ? Avez-vous défini des prérequis/critères pour chacune de ces 
compétences ? Si oui, lesquels ?  

Tous les administrateurs ont des compétences en matière de RSE. Ceux qui exercent par 
ailleurs des fonctions opérationnelles dans d'autres groupes, bénéficient d'une exposition 
renforcée. 
 
En matière de RSE, la compétence découle principalement et bien évidement de 
l'expérience acquise dans le cadre des fonctions occupées par les intéressés et plus 
spécifiquement en ce qui concerne VINCI, de l'expérience acquise à l'occasion de visites 
de chantiers et de présentations thématiques adaptées aux différents métiers du Groupe. 
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Les enjeux RSE pour le groupe VINCI sont en effet multiples. Ils sont gérés dans leurs 
différentes composantes au plus près du terrain. 
 
D'autre part, un questionnaire d'autoévaluation du Conseil a été complété par l'ensemble 
des membres du Conseil d'Administration en 2025 pour l'année 2024, selon une grille 
élaborée par la société et arrêtée par l'administratrice référente. 
 

c) Pour chaque administrateur détenant une compétence de durabilité (en mentionnant leur 
nom et prénom), pourriez-vous lister les compétences spécifiques ainsi que la nature de 
ces compétences (expérience, profil scientifique/chercheurs, expertise réglementaire, 
formations spécialisées) ?  

La compétence de durabilité de chaque administrateur figure dans le tableau susvisé 
(article 3.1.2 du rapport sur le gouvernement d'entreprise, Document d'Enregistrement 
Universel 2024 page 134) en lien avec les tableaux figurant à la section 3.2 du DEU 2024. 
 

d) En matière de transparence, publiez-vous les éléments suivants ?  
Pour chaque case à laquelle vous avez répondu par la négative  dans le tableau ci-
dessus, pourriez-vous donner ces informations ?  

La biographie des administrateurs de VINCI est publiée dans le Document d'Enregistrement 
Universel 2024 page 137 et suivantes. 
 
L'évaluation de leurs compétences en matière de durabilité résulte d'une autoévaluation 
par les personnes concernées. 
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	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	Bouygues
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaîne de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	Capgemini
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	Énergie
	Eau
	Efficacité des ressources et Déchets

	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	Carrefour
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	CrÉdit Agricole
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	Danone
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	Dassault SystÈmes
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	Edenred
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	Engie
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	EssilorLuxottica
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	Eurofins
	a) Is the concept of sufficiency an integral part of your environmental strategy? If so, how do you define it? If not, do you use another concept with an equivalent objective? If so, which one(s)? Could you define it?
	b) How do you apply the concept of sufficiency in terms of resource use and in your offerings throughout your value chain? Have you calculated how much of your business (in sales or equivalent) is covered by this concept?
	c) Can you provide concrete examples of recent successes in integrating sufficiency into your business model? What indicators do you use to ensure that these measures are effective? What difficulties have you encountered with your customers or main su...
	d) How do you reconcile sufficiency and profitability?

	HermÈs
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaîne de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	Kering
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	Legrand
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	L’OrÉal
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	LVMH
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	Climat, un plan d’action qui vise la sobriété énergétique
	Eau, un plan d’action en faveur de la sobriété hydrique

	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	Michelin
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	Economie de la matière
	Economie de la fonctionnalité

	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	Orange
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	Pernod Ricard
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	Agriculture régénératrice (section 3.2.4 du DEU)
	Optimisation énergétique (section 3.2.1 du DEU)
	Gestion de l’eau (section 3.2.3 du DEU)
	Éco-conception des emballages (section 3.2.5 du DEU)
	Modèles de distribution (sections 3.2.1 et 3.2.5 du DEU) :
	Valorisation des co-produits (section 3.2.5 du DEU) :

	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	Publicis
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	Renault
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	Safran
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	Saint-Gobain
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	Sanofi
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	Schneider Electric
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	SociÉtÉ GÉnÉrale
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	Stellantis
	a) Is the concept of sobriety integrated into your environmental strategy? If yes, how do you define it? If not, do you use another concept with equivalent objectives? If yes, which one(s)? Could you define them?
	b) How do you apply the concept of sobriety in terms of resource use and your offers throughout your value chain? Have you calculated the share of your activities (expressed in revenue or equivalent) covered by this concept?
	c) Could you provide concrete examples of recent successful actions to integrate sobriety into your business model? With which indicators do you ensure the effectiveness of these measures? What difficulties have you encountered with your clients or ma...
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	d) How do you reconcile sobriety and profitability of your activities?

	ST Microelectronics
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
	Si non, utilisez-vous un autre concept dont l’objectif est équivalent selon vous ?
	Si oui, le(s)quel(s) ? pourriez-vous le(s) définir ?
	b) Comment appliquez-vous le concept de sobriété en termes d’utilisation des ressources et dans vos offres tout au long de votre chaine de valeur ? Avez-vous calculé la part de vos activités (exprimée en chiffre d’affaires ou équivalent) couverte par ...
	c) Pourriez-vous fournir des exemples concrets de succès récents d’actions mises en place pour intégrer la sobriété dans votre modèle d’affaires ? Avec quel(s) indicateur(s) vous assurez-vous de l’effectivité de ces mesures ? Quelles difficultés avez-...
	d) Comment conciliez-vous sobriété et rentabilité de vos activités ?

	Teleperformance
	a) Le concept de sobriété est-il intégré dans la construction de votre stratégie environnementale ?
	Si oui, quelle définition en avez-vous ?
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